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No. 50334 

____ 
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and 
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Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 29 January 
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Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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annexe). Washington, 10 mars 1997, et Stockholm, 22 avril 1997 

Entrée en vigueur :  22 avril 1997 par signature, conformément à l'article XVII  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 29 janvier 2013 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS 

LE PROGRAMME GLOBE 

Préambule 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après dénommé « les États-Unis ») et le 

Gouvernement de la Mongolie (ci-après dénommé « la Mongolie »), 

Souhaitant développer la prise de conscience des élèves du monde entier sur les problèmes de 

l’environnement au niveau mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la planète, et 

Désireux de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en sciences et en 

mathématiques, 

Sont convenus de coopérer dans le cadre du Programme mondial d’éducation et d’observation 

pour la défense de l’environnement (ci-après désigné « Programme GLOBE ») comme suit : 

Article premier. Le Programme Globe 

Le Programme GLOBE est un programme international consacré à la science de 

l’environnement et à l’éducation dans ce domaine qui rassemble des étudiants, des enseignants et 

des scientifiques dans le but d’étudier l’environnement de la planète. Il permettra de créer un 

réseau international d’étudiants du niveau du baccalauréat (ou équivalent) étudiant les questions 

d’environnement, effectuant des mesures de l’environnement et partageant des données 

environnementales utiles avec la communauté scientifique environnementale internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives 

A. Les États-Unis : 

1. Désigneront l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis, 

agissant pour son propre compte et pour celui d’autres agences gouvernementales américaines 

participant au Programme GLOBE, en tant qu’autorité chargée de la mise en œuvre du présent 

Accord; 

2. Choisiront les établissements des États-Unis qui participeront au Programme GLOBE (les 

détails sur ces établissements figurent à l’annexe A); 

3. Détermineront, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, les 

mesures GLOBE ainsi que les types d’équipement de mesure nécessaires au Programme (décrits à 

l’annexe B); 

4. Choisiront les principales équipes d’enquêteurs pour les mesures environnementales 

GLOBE et appuieront les participants des États-Unis; 

5. Étalonneront, si nécessaire, l’équipement de mesure qui ne peut être étalonné par les 

enseignants ou les élèves participant au Programme GLOBE; 
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6. Élaboreront, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, les 

matériels pédagogiques GLOBE; 

7. Traduiront les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles de 

communication des données du Programme dans les six langues officielles de l’Organisation des 

Nations Unies et les communiqueront, avec les matériels pédagogiques généraux GLOBE, à la 

Mongolie, qui les reproduira si besoin; 

8. Conduiront des formations régionales annuelles destinées aux coordonnateurs de pays 

GLOBE et aux enseignants GLOBE, qui formeront à leur tour d’autres enseignants GLOBE en 

Mongolie, et communiqueront un exemplaire des matériels de formation GLOBE à la Mongolie; 

9. Concevront, élaboreront, exploiteront et maintiendront les moyens de traitement des 

données GLOBE et autres technologies et équipements nécessaires; 

10. Fourniront des logiciels GLOBE, en tant que de besoin, pour les ordinateurs scolaires 

utilisés en Mongolie dans le cadre du Programme (dans toute la mesure du possible, l’élève pourra 

afficher leur contenu dans une langue de son choix parmi les six langues de l’Organisation des 

Nations Unies); 

11. Recevront des données environnementales communiquées par les établissements GLOBE 

du monde entier, et élaboreront et fourniront les images mondiales de l’environnement qui en 

résultent (produits de visualisation) à la Mongolie; et 

12. Évalueront périodiquement l’ensemble du Programme GLOBE, en consultation avec les 

coordonnateurs internationaux, et le modifieront si nécessaire. 

B. La Mongolie : 

1. Désignera le Ministère de la science, de la technologie, de l’éducation et de la culture en 

tant qu’autorité chargée de la mise en œuvre du présent Accord; 

2. Déterminera les établissements scolaires mongols qui participeront au Programme 

GLOBE (les détails figurent à l’annexe A) et fournira aux États-Unis une liste à jour de ces 

établissements au début de chaque année scolaire; 

3. Veillera à ce que les établissements scolaires GLOBE de la Mongolie mènent les activités 

fondamentales des établissements GLOBE figurant à l’annexe A (procéder aux mesures 

environnementales GLOBE, communiquer les données, et recevoir et utiliser les images mondiales 

sur l’environnement qui en résultent, en s’appuyant sur les matériels pédagogiques GLOBE et sous 

la direction d’enseignants formés pour mettre en œuvre le Programme); 

4. Désignera auprès du Gouvernement mongol un point de contact chargé des 

communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme GLOBE; 

5. Désignera un coordonnateur de pays chargé de la gestion quotidienne, du contrôle et de la 

facilitation du Programme GLOBE en Mongolie; 

6. Veillera à ce que le coordonnateur de pays et certains enseignants du Programme GLOBE 

participent à une formation régionale sur le Programme et forment à leur tour au moins un 

enseignant dans chaque établissement scolaire du Programme GLOBE en Mongolie; 

7. Veillera à ce que les instructions GLOBE sur les procédures de mesure et les protocoles 

de communication de données soient utilisées dans les établissements scolaires mongols participant 

au Programme GLOBE et à ce que les matériels pédagogiques généraux GLOBE soient 

convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à tous les établissements scolaires 

mongols participant au Programme; 
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8. Veillera à ce que les établissements scolaires GLOBE de Mongolie disposent de 

l’équipement de mesure nécessaire pour procéder aux mesures environnementales GLOBE (décrit 

à l’annexe B); 

9. Veillera à ce que les enseignants et les élèves des établissements scolaires mongols 

participant au Programme étalonnent l’équipement de mesure suivant les procédures indiquées 

dans les instructions GLOBE; 

10. Veillera à ce que les établissements scolaires mongols participant au Programme 

disposent des systèmes informatiques nécessaires (décrits à l’annexe C) pour communiquer les 

mesures environnementales GLOBE et recevoir et utiliser les produits de visualisation GLOBE, ou 

à ce qu’ils prennent les autres dispositions convenues à ces fins (au minimum, le coordonnateur de 

pays de la Mongolie aura besoin d’un accès à Internet de manière à ce que toutes les données de 

mesures recueillies par les établissements scolaires mongols participant au Programme soient 

transmises par Internet); et 

11. Évaluera périodiquement les opérations GLOBE en Mongolie et aidera les États-Unis à 

effectuer une évaluation périodique de l’ensemble du Programme GLOBE. 

Article 3. Dispositions financières 

Chaque Partie prendra en charge les coûts liés à l’exécution de ses responsabilités aux termes 

du présent Accord. Les obligations de chaque Partie conformément au présent Accord sont 

soumises aux procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds affectés, du 

personnel et d’autres ressources. La conduite des activités relevant du présent Accord sera 

conforme aux lois et règlements pertinents des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données sur les mesures environnementales GLOBE, les produits de visualisation, les 

logiciels et les matériels pédagogiques seront disponibles dans le monde entier sans restriction 

quant à leur utilisation ou redistribution. 

Article 5. Communication d’informations sur le Programme GLOBE 

Chaque Partie peut communiquer les informations sur le Programme GLOBE qu’elle juge 

appropriées, sans consultation préalable avec l’autre Partie. 

Article 6. Douanes et immigration 

Chaque Partie, dans la mesure permise par ses lois et règlements, facilitera l’entrée sur son 

territoire et la sortie de son territoire des personnes et des biens nécessaires à la mise en œuvre du 

présent Accord et autorisera l’entrée de tels biens sur son territoire sans droits de douane ni autres 

droits similaires. 
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Article 7. Entrée en vigueur, modifications, dénonciation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties pour une 

durée de cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les cinq ans, à moins que l’une des Parties 

décide d’y mettre fin et en informe l’autre Partie par écrit trois mois à l’avance. Il peut être 

dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties sur notification écrite préalable de trois 

mois et peut être modifié par accord écrit entre les deux Parties. 

FAIT à Oulan-Bator, le 6 mai 1997, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

LLEWELLYN H. HEDGBETH 

Pour le Gouvernement de la Mongolie : 

D. MUNKHJARGAL 
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ANNEXE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires participants. Ces 

établissements devraient être choisis de façon à satisfaire aux objectifs du Programme GLOBE. En 

particulier, les pays devraient choisir de préférence, dans la sélection des établissements scolaires, 

ceux qui porteront au maximum le nombre d’élèves participant au Programme dans le monde 

entier. Les pays devraient également favoriser la participation d’établissements scolaires situés 

dans des régions qui produiront des données de mesure importantes pour la communauté 

scientifique environnementale internationale. 

Les étudiants de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se livreront 

aux activités fondamentales suivantes : ils procèderont à des mesures environnementales dans leur 

établissement scolaire ou dans ses environs; ils communiqueront leurs données à un centre de 

traitement de données GLOBE; ils recevront des images graphiques de l’environnement mondial 

sur écran créées à partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires GLOBE 

dans le monde entier; et ils étudieront l’environnement en reliant leurs observations et les images 

qui en ont résulté avec les questions générales relatives à l’environnement. Toutes ces activités 

seront dirigées par des enseignants formés spécialement pour le Programme GLOBE (enseignants 

spécialement formés). 

Les élèves utiliseront les matériels pédagogiques GLOBE dans leurs établissements scolaires 

et seront guidés par des enseignants spécialement formés. Les matériels pédagogiques expliqueront 

les procédures permettant de procéder aux mesures environnementales ainsi que les protocoles de 

communication de données; ils expliqueront aussi la signification des mesures, aideront à 

l’utilisation des images environnementales mondiales et intégreront les mesures du Programme 

dans une étude plus générale de l’environnement. 
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ANNEXE B 

MESURES ENVIRONNEMENTALES ET ÉQUIPEMENT CONCERNANT LE PROGRAMME 

GLOBE 

Les mesures environnementales GLOBE contribueront nettement à la compréhension 

scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. Chaque établissement scolaire GLOBE 

est encouragé à relever un ensemble de mesures environnementales GLOBE de base dans les 

domaines critiques suivants : atmosphère/climat, hydrologie, couverture végétale/biologie et sols. 

À mesure que le Programme GLOBE évoluera, des mesures spécifiques, ne concernant pas tous les 

établissements scolaires GLOBE, pourront être ajoutées afin d’étudier des enjeux 

environnementaux locaux. 

Les élèves de tous niveaux participeront activement au Programme GLOBE. La participation 

réelle sera conçue pour s’adapter à tous les niveaux d’enseignement, du primaire au secondaire 

supérieur. Les plus jeunes relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que quantitatives. 

Les élèves plus âgés relèveront des mesures supplémentaires et plus complexes, correspondant à 

leur niveau de compétences. L’équipement permettant de relever les mesures n’est pas standardisé 

mais des spécifications fonctionnelles et de performance sont prévues pour les instruments 

GLOBE. 

On trouvera ci-dessous une liste de mesures de base et de l’équipement nécessaire. Cette liste 

a été établie et sera mise à jour périodiquement, comme le prévoit le paragraphe 3 du point A de 

l’article 2, sur la base de l’expérience acquise au cours de l’exécution du Programme GLOBE. 

 

MESURES      ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE  

 

Atmosphère/climat :      

Température de l’air    Thermomètre min/max 

      Thermomètre d’étalonnage  

      Abri pour instruments 

Précipitations     Pluviomètre 

Observation des nuages (couverture/type) Cartes de la nébulosité 

Hydrologie : 

pH de l’eau     Papier/feutre indicateur de pH ou pH-mètre 

Température de l’eau    Thermomètre à liquide organique 

Oxygène dissous    Kit eau à oxygène dissous   

Alcalinité     Kit d’alcalinité de l’eau 

Conductivité électrique   Testeur de conductivité de type électrode 
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Couverture végétale/biologie :      

Couverture végétale    Image obtenue par télédétection  

      Logiciel Multispec 

Identification d’espèces   Clés dichotomiques 

Biométrie     Mètre à ruban 

      Clinomètre (facultatif) 

      Densitomètre (facultatif) 

Sols : 

Humidité du sol    Récipients pour échantillons de sol 

      Tarière 

      Humidimètre de sol (facultatif) 

      Blocs de gypse (facultatif) 

Caractérisation du sol    Tableau des couleurs 

      Cylindres gradués 

      Tarière (facultatif) 
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ANNEXE C 

SYSTÈMES INFORMATIQUES ET DE COMMUNICATIONS GLOBE 

Pour profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements scolaires sont 

encouragés à utiliser l’Internet, ainsi que les ordinateurs présents dans les classes. Les capacités 

d’accès aux informations multimédias de l’Internet ont été sélectionnées pour soutenir les activités 

scolaires requises par le Programme GLOBE que sont la saisie de données, l’analyse de données et 

l’utilisation d’images environnementales mondiales. 

Tous les établissements scolaires du monde n’ayant pas le même accès aux différentes 

technologies, les mesures environnementales devront parfois être communiquées par courrier 

électronique ou sur papier, et différents médias devront être utilisés pour diffuser les images 

environnementales mondiales. Tous les établissements scolaires qui souhaitent participer à ce 

Programme seront acceptés. 

La technologie associée au Programme GLOBE continuera d’évoluer et les participants seront 

encouragés à suivre cette évolution. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 

DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DU COSTA RICA 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 

Costa Rica (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux d’encourager une organisation de l’aviation internationale fondée sur la concurrence 

entre les entreprises de transport aérien présentes sur le marché avec un minimum d’interventions 

et de réglementations gouvernementales, 

Désireux de faciliter le développement des possibilités de transport aérien international, 

Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux passagers et aux 

expéditeurs de fret un large choix de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires 

et ne constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 

transport aérien à mettre en place et à appliquer des prix innovants et compétitifs, 

Désireux d’assurer aux transports aériens internationaux le niveau le plus élevé de sécurité et 

de sûreté, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes ou menaces dirigés contre la 

sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, exercent un effet 

négatif sur l’exploitation des transports aériens et affectent la confiance du public dans la sécurité 

de l’aviation civile, et 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire : 

1. L’expression « autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis, le 

Département des transports ou son successeur, et en ce qui concerne le Costa Rica, le Ministère 

des travaux publics et des transports et toute personne ou tout organisme habilité à exercer les 

fonctions desdites autorités; 

2. Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification de 

ceux-ci; 

3. L’expression « transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de 

bagages, de marchandises et de courrier, séparément ou en combinaison, moyennant rémunération 

ou location; 

4. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 

ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et inclut : 

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 

Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
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b. Toute annexe ou modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 

Convention, dans la mesure où cette annexe ou modification est en vigueur au moment considéré 

pour les deux Parties. 

5. L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de 

transport aérien désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. L’expression « coût total » désigne le coût de la fourniture d’un service, auquel s’ajoute 

un montant raisonnable au titre des frais généraux de gestion; 

7. L’expression « transport aérien international » désigne un transport aérien empruntant 

l’espace aérien au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. Le terme « tarif » désigne tout tarif, prix ou redevance au titre du transport aérien de 

passagers (et de leurs bagages) et/ou de marchandises (à l’exclusion du courrier) facturé par les 

entreprises de transport aérien, y compris leurs agents, ainsi que les conditions régissant la 

disponibilité desdits tarifs, prix ou redevances; 

9. L’expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage à une fin autre que 

l’embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de marchandises et/ou de courrier 

en transport aérien; 

10. Le terme « territoire » désigne la terre ferme placée sous la souveraineté, la juridiction, la 

protection ou la tutelle d’une Partie, et les eaux territoriales qui lui sont adjacentes; et 

11. L’expression « redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de 

transport aérien pour la fourniture d’installations ou de services aéroportuaires, de navigation 

aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre les droits suivants aux fins de transport aérien 

international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie : 

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 

b. Le droit de faire des escales sur son territoire à des fins non commerciales; et 

c. Les droits spécifiés par ailleurs dans le présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant à 

l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer sur le territoire 

de l’autre Partie, contre rémunération, des passagers et leurs bagages, des marchandises ou du 

courrier à destination d’un autre point du territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle le 

souhaite en vue d’effectuer des services de transport aérien international conformément au présent 

Accord, et de procéder au retrait ou à la modification de ces désignations. Ces désignations sont 

transmises par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique et précisent si l’entreprise de transport 

aérien est autorisée à effectuer le type de transport aérien mentionné à l’annexe I, à l’annexe II ou 

aux deux. 
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2. Dès réception d’une telle désignation et des demandes émanant de l’entreprise de 

transport aérien désignée, dans les formes prescrites pour les autorisations d’exploitation et les 

agréments techniques, l’autre Partie accorde dans les plus brefs délais les autorisations et 

agréments appropriés, à condition : 

a. Qu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de 

transport aérien soient détenus par la Partie l’ayant désignée, les ressortissants de cette Partie ou 

les deux à la fois; 

b. Que l’entreprise de transport aérien désignée soit à même de satisfaire aux conditions 

prescrites par les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation du transport aérien 

international par la Partie qui examine la ou les demandes; et 

c. Que la Partie ayant désigné l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les 

normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation d’autorisation 

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d’exploitation ou 

agréments techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie : 

a. Lorsqu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise ne 

sont pas détenus par la Partie l’ayant désignée, des ressortissants de cette Partie ou les deux à la 

fois; 

b. Lorsque l’entreprise de transport aérien ne s’est pas conformée aux lois et règlements 

visés à l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c. Lorsque l’autre Partie ne maintient pas ou n’applique pas les normes énoncées à 

l’article 6 (Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour éviter de nouvelles infractions aux 

dispositions des points b ou c du paragraphe 1 du présent article, les droits définis par le présent 

article ne sont exercés qu’après consultations avec l’autre Partie. 

3. Le présent article ne restreint pas les droits de chaque Partie de suspendre, révoquer, 

limiter ou soumettre à des conditions l’autorisation d’exploitation ou l’agrément technique d’une 

ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie conformément aux dispositions de 

l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les entreprises de transport aérien de l’une des Parties se conforment lors de l’entrée et 

du séjour sur le territoire de l’autre Partie, ainsi que de la sortie de son territoire, aux lois et 

règlements de cette Partie relatifs à l’exploitation et à la navigation des aéronefs. 

2. Lors de l’entrée et du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que de la sortie de son 

territoire, les lois et règlements régissant l’admission sur le territoire ou la sortie du territoire de 

cette Partie des passagers, des équipages ou des marchandises à bord des aéronefs (y compris les 

règlements régissant l’entrée, les autorisations d’accès, la sûreté de l’aviation, l’immigration, les 

passeports, les douanes et la quarantaine ou, dans le cas du courrier, les règlements postaux) 
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doivent être respectés par les passagers, équipages et marchandises des entreprises de transport 

aérien de l’autre Partie ou en leur nom. 

Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît, aux fins de l’exploitation des services de transport aérien visés 

au présent Accord, la validité des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés 

ou validés par l’autre Partie et demeurant en vigueur, sous réserve que les conditions d’obtention 

de ces certificats, brevets et licences soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales 

établies en application de la Convention. Toutefois, chaque Partie peut refuser de reconnaître, aux 

fins de survol de son propre territoire, la validité des brevets d’aptitude et licences délivrés à ses 

propres ressortissants ou validés pour ces derniers par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations sur les normes de sécurité qu’applique 

l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des 

entreprises de transport aérien désignées. Si, au terme de ces consultations, une Partie estime que 

l’autre Partie ne maintient ou n’applique pas effectivement des normes et des exigences de sécurité 

au moins égales aux normes minimales qui peuvent être établies dans ces domaines en application 

de la Convention, elle informe l’autre Partie de ces constatations et des mesures qu’elle juge 

nécessaires pour le respect de ces normes minimales, et l’autre Partie adopte les mesures 

correctives qui s’imposent. Chaque Partie se réserve le droit de refuser, révoquer ou limiter 

l’autorisation d’exploitation ou l’agrément technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport 

aérien désignées par l’autre Partie si cette dernière n’adopte pas lesdites mesures correctives dans 

un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 

réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des actes 

d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de leurs 

droits et obligations en vertu du droit international, elles agissent en particulier conformément aux 

dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 

des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la 

répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 

23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les 

aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, lorsque 

celui-ci sera entré en vigueur pour les deux Parties. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 

prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la 

sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de 

navigation aérienne ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les Parties agissent, dans leurs relations mutuelles, conformément aux dispositions 

établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale en matière de sûreté de l’aviation et 

désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés 

sur leur territoire, des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence 
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permanente se trouve sur leur territoire, et des exploitants des aéroports situés sur leur territoire 

qu’ils agissent conformément à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que l’autre Partie 

exige pour l’entrée et le séjour sur son territoire ainsi que pour le départ de son territoire, et à 

prendre des mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs et pour inspecter les 

passagers, les équipages, leurs bagages de soute et bagages à main, ainsi que les marchandises et 

les provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine 

avec un esprit favorable toute demande que lui adresse l’autre Partie pour que des mesures 

spéciales de sûreté soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes 

illicites dirigés contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des 

installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 

communications et par d’autres mesures appropriées destinées à mettre fin rapidement et sans 

dommage à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 

dispositions du présent article en matière de sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de la 

première Partie peuvent demander aux autorités aéronautiques de l’autre Partie des consultations 

immédiates. Dans le cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours à 

compter de la date d’une telle demande, l’autorisation d’exploitation et les agréments techniques 

d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de la première Partie peuvent être refusés, 

révoqués, limités ou soumis à des conditions. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des 

mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours.  

Article 8. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit créer des bureaux sur le 

territoire de l’autre Partie en vue de la promotion et de la vente de services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie ont le droit, conformément 

aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, de faire venir et 

entretenir sur le territoire de l’autre Partie leur propre personnel de gestion, de vente, technique, 

d’exploitation et autres personnels spécialisés nécessaires à la fourniture de services de transport 

aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services en 

escale sur le territoire de l’autre Partie (« auto-assistance ») ou, à son gré, de choisir parmi des 

prestataires concurrents pour assurer tout ou partie de ces services. Ce droit n’est soumis qu’aux 

contraintes matérielles découlant de la sécurité aéroportuaire. Lorsque ces facteurs ne permettent 

pas l’auto-assistance, les services en escale sont mis à la disposition de toutes les entreprises de 

transport aérien sur un pied d’égalité; ils sont facturés en fonction du coût des services fournis et 

sont comparables en nature et en qualité à ce qu’ils seraient si l’auto-assistance était possible. 

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie peut procéder à la vente de services 

de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, au choix de l’entreprise de 

transport aérien, par l’intermédiaire de ses agents, sauf éventuelles dispositions particulières des 

règlements du pays d’origine du vol applicables aux vols affrétés et relatives à la protection des 

fonds des passagers et aux droits des passagers à annulation et à remboursement. Chaque 



Volume 2885, I-50336 

 71 

entreprise de transport aérien a le droit de vendre ces services et toute personne est libre de les 

acheter, dans la monnaie locale ou dans une devise librement convertible. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir et de transférer dans son 

pays, sur demande, les recettes locales excédant les dépenses effectuées sur place. La conversion et 

le transfert sont autorisés rapidement, sans restrictions ni impositions, au taux de change applicable 

aux transactions et aux transferts courants, à la date à laquelle l’entreprise de transport aérien 

présente sa demande initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à régler leurs 

dépenses locales sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris les achats de 

carburant. Elles peuvent, à leur choix, régler ces dépenses sur le territoire de l’autre Partie en 

devises librement convertibles, conformément à la réglementation locale des changes. 

7. Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre des services agréés sur les routes spécifiées et 

à condition que toutes les entreprises de transport aérien parties à de tels accords 1) disposent des 

autorisations adéquates et 2) satisfassent aux critères normalement applicables à de tels accords, 

toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut conclure des accords de coopération 

commerciale, notamment des accords de blocs-sièges, de partage de codes ou de location, avec : 

a. Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties; et 

b. Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers, à condition que ce dernier 

autorise ou permette des accords comparables entre les entreprises de transport aérien de l’autre 

Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur des services à destination ou en provenance de 

ce pays ou passant par ce pays. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 

et les fournisseurs indirects de services de fret des deux Parties sont autorisés sans restriction à 

utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout transport de surface pour 

les marchandises à destination ou en provenance de tout point situé sur le territoire des Parties ou 

de pays tiers, y compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant 

d’installations douanières, et disposent du droit, le cas échéant, de transporter des marchandises 

sous douane en vertu des lois et règlements en vigueur. Ces marchandises, qu’elles soient 

transportées par voie de surface ou par voie aérienne, ont accès aux installations de dédouanement 

des aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer les transports de 

surface par leurs propres moyens ou par accord avec d’autres transporteurs opérant dans ce 

domaine, y compris le transport de surface effectué par d’autres entreprises de transport aérien ou 

par des fournisseurs indirects de services de fret aérien. Ces services intermodaux de transport de 

marchandises peuvent être proposés à un prix unique pour le transport aérien et le transport de 

surface combinés, à condition que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur sur les modalités 

de ce transport.  

Article 9. Droits de douane et taxes 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs des entreprises de transport aérien 

désignées de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, leur équipement habituel, 

l’équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, les approvisionnements techniques 

consommables, les pièces détachées (y compris les moteurs), les provisions de bord (incluant sans 

s’y limiter la nourriture, les boissons et alcools, les tabacs et d’autres produits destinés à la vente 
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aux passagers ou à la consommation par ces derniers en quantités limitées pendant le vol) et autres 

articles prévus pour être utilisés uniquement en relation avec l’exploitation et le service des 

aéronefs effectuant des transports aériens internationaux sont exonérés, sur une base de réciprocité, 

de toutes restrictions à l’importation, impôts et taxes sur le capital, droits de douane et d’accise et 

droits et redevances similaires 1) imposés par les autorités nationales et 2) non basés sur le coût 

des services fournis, à condition que ces équipements et approvisionnements restent à bord des 

aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, droits, taxes et 

redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances basées sur le 

coût des services fournis : 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 

dans des limites raisonnables, pour être utilisées à bord d’un aéronef au départ d’une entreprise de 

transport aérien de l’autre Partie effectuant des services aériens internationaux, même si ces 

provisions sont destinées à être utilisées sur une fraction du voyage effectuée au-dessus du 

territoire de la Partie dans laquelle elles ont été embarquées; 

b. Les équipements au sol et pièces détachées (y compris les moteurs) introduits sur le 

territoire d’une Partie aux fins de service, d’entretien ou de réparation des aéronefs d’une 

entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux; 

c. Les carburants, les lubrifiants et les approvisionnements techniques consommables 

introduits ou fournis sur le territoire d’une Partie pour être utilisés sur les aéronefs d’une entreprise 

de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même lorsque ces 

approvisionnements sont destinés à être utilisés sur une fraction du voyage effectuée au-dessus du 

territoire de la Partie dans laquelle ils ont été embarqués; et 

d. Les documents promotionnels et publicitaires introduits ou fournis sur le territoire d’une 

Partie et embarqués, dans des limites raisonnables, pour être utilisés à bord des aéronefs au départ 

d’une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, 

même lorsque ces documents sont destinés à être utilisés sur une fraction du voyage effectuée au-

dessus du territoire de la Partie dans laquelle ils ont été embarqués. 

3. Il pourra être exigé que les équipements et approvisionnements visés aux paragraphes 1 

et 2 du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 

entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise de 

transport aérien bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie en vue du prêt ou 

du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 

présent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 

Partie par les autorités ou organismes compétents de l’autre Partie sont justes, raisonnables, non 

discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. Dans tous les cas, ces 

redevances sont appliquées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie à des conditions 

qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre 

entreprise de transport aérien au moment de leur imposition. 
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2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 

peuvent refléter, sans l’excéder, le coût total assumé par les autorités ou organismes compétents 

pour la fourniture des installations et services appropriés d’aéroport, d’environnement, de 

navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un système 

aéroportuaire. Ce coût total peut inclure un taux raisonnable de retour sur les actifs après 

amortissement. Les installations et services qui font l’objet de ces redevances sont fournis sur une 

base efficace et économique. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 

sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et installations, et invite 

les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les 

informations qui pourraient être nécessaires afin de permettre un examen précis du caractère 

raisonnable des redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 

du présent article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs 

avec un préavis raisonnable de tout projet de modification des redevances d’usage afin de leur 

permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications. 

4. Aucune Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent 

article, dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, sauf si i) 

elle n’examine pas dans un délai raisonnable une redevance ou une pratique qui fait l’objet d’une 

plainte de l’autre Partie; ou si ii) à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas toutes les mesures en 

son pouvoir afin de corriger une redevance ou une pratique incompatible avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie accorde aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties des 

possibilités justes et égales de concurrence pour la fourniture des services de transport aérien 

international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de définir sur la 

base de la situation commerciale du marché la fréquence et la capacité des services de transport 

aérien international qu’elle offre. En application de ce droit, aucune Partie ne limite 

unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 

d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf pour 

des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions 

uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises aériennes désignées de l’autre Partie le droit de 

premier refus, le rapport de partage du trafic, les frais pour non-objection ou toute autre obligation 

en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui serait incompatible avec les objectifs du 

présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt pour 

approbation de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou leurs plans opérationnels, sauf 

lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire pour appliquer les conditions uniformes 

visées au paragraphe 2 du présent article ou autorisé expressément dans une annexe au présent 

Accord. Si une Partie exige un tel dépôt à des fins d’information, elle réduit autant que possible 

pour les intermédiaires de transport aérien et les entreprises de transport aérien désignées de l’autre 

Partie la charge administrative représentée par les conditions et procédures de dépôt. 
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Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie permet que les tarifs des services de transport aérien soient établis par 

chaque entreprise de transport aérien désignée sur la base de la situation commerciale du marché. 

L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir les tarifs ou pratiques déraisonnablement discriminatoires; 

b. Protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou restrictifs du fait 

d’un abus de position dominante; et 

c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à des 

subventions ou des soutiens publics directs ou indirects. 

2. Chaque Partie peut exiger la notification à ses autorités aéronautiques ou le dépôt auprès 

de celles-ci des tarifs destinés à être appliqués à destination ou en provenance de son territoire par 

les entreprises de transport aérien de l’autre Partie. La notification ou le dépôt par les entreprises 

de transport aérien des deux Parties peuvent être exigés 30 jours au plus tard avant la date prévue 

d’entrée en vigueur. Dans des cas particuliers, la notification ou le dépôt peuvent être autorisés 

dans un délai plus bref que celui normalement exigé. Aucune Partie n’exige la notification ou le 

dépôt, par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie, des tarifs proposés au public par les 

affréteurs, sauf lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire à des fins d’information. 

3. Aucune Partie ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’entrée en vigueur ou la 

reconduction d’un tarif prévu ou appliqué a) par une entreprise de transport aérien de l’une ou 

l’autre des Parties pour le transport aérien international entre les territoires des Parties, ou b) par 

une entreprise de transport aérien d’une Partie pour le transport aérien international entre le 

territoire de l’autre Partie et tout autre pays, y compris, dans un cas comme dans l’autre, les 

transports en correspondance sur une même entreprise de transport aérien ou entre des entreprises 

de transport aérien différentes. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tarif est incompatible 

avec les considérations énoncées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des 

consultations et notifie les raisons de sa désapprobation à l’autre Partie dans les meilleurs délais. 

Les consultations ont lieu dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de réception de la 

demande et les Parties coopèrent afin de recueillir les informations nécessaires à un règlement 

raisonné de la question. En cas d’accord entre les Parties sur un tarif qui a fait l’objet d’un avis de 

désapprobation, chacune d’entre elles met tout en œuvre pour faire respecter l’accord. En 

l’absence d’accord mutuel, le tarif en question entre ou demeure en vigueur. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations au sujet du présent Accord. Ces 

consultations débutent dès que possible et au plus tard dans un délai de 60 jours après la date à 

laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. Le présent Accord 

peut faire l’objet de modifications, par écrit, d’un commun accord entre les Parties. Les 

modifications entrent en vigueur à l’issue d’un échange de notes par lequel les Parties s’informent 

que toutes les procédures internes nécessaires à cet effet ont été accomplies. 
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Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir dans le cadre 

du paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de 

consultations officielles peut être soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à 

un organisme pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre pour appliquer cette 

méthode, le différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage 

conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit : 

a. Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci 

désignent d’un commun accord un troisième arbitre qui exerce les fonctions de président du 

tribunal d’arbitrage; 

b. Si l’une des Parties ne désigne pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas désigné 

conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre des Parties peut demander au 

président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder à la 

désignation ou aux désignations nécessaires dans un délai de 30 jours. Si le président du Conseil 

est ressortissant du pays de l’une des Parties, le vice-président le plus ancien qui n’est ressortissant 

d’aucune des deux Parties procède à la désignation. 

3. Sauf autres dispositions convenues, le tribunal d’arbitrage définit l’étendue de sa 

juridiction conformément au présent Accord et fixe ses règles de procédure. Après avoir été 

constitué, il peut recommander des mesures correctives provisoires dans l’attente de sa sentence 

définitive. À l’initiative du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence destinée à 

déterminer les questions précises qui doivent faire l’objet de l’arbitrage et les procédures 

spécifiques à suivre a lieu dans un délai maximal de 15 jours suivant la fin de la constitution du 

tribunal. 

4. Sauf autres dispositions convenues ou autre décision du tribunal, chaque Partie soumet un 

mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la fin de la constitution du tribunal. Les contre-

mémoires doivent être déposés dans un délai de 60 jours au plus tard. À la demande de l’une ou de 

l’autre des Parties ou de sa propre initiative, le tribunal procède à une audience dans un délai de 

15 jours à compter de la date limite de dépôt des contre-mémoires. 

5. Le tribunal s’efforce de prononcer une sentence par écrit dans un délai de 30 jours à 

compter de la date de la clôture de l’audience ou, en l’absence d’audience, à compter de la date à 

laquelle les deux contre-mémoires ont été déposés. Le tribunal rend ses décisions à la majorité de 

ses membres. 

6. Les Parties peuvent déposer des demandes d’explication de la sentence dans un délai de 

15 jours suivant le prononcé de cette dernière et toute explication est donnée dans un délai de 

15 jours suivant la demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 

décisions ou sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 

partagés à égalité entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le président du Conseil de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale en rapport avec les procédures visées à l’alinéa b 



Volume 2885, I-50336 

 76 

du paragraphe 2 du présent article sont considérées comme faisant partie des dépenses du tribunal 

d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 

mettre fin au présent Accord et cette notification est communiquée en même temps à 

l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure 

locale du lieu où la notification est reçue par l’autre Partie) le jour précédant immédiatement le 

premier anniversaire de la date de réception par l’autre Partie de la notification, sauf si cette 

dernière est retirée d’un commun entre les Parties avant l’expiration de cette période. 

Article 16. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et toute modification de ses dispositions seront enregistrés auprès de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes entrent en vigueur à l’issue d’un échange de notes par 

lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des procédures internes 

nécessaires à cet effet. À son entrée en vigueur, il remplace le précédent Accord relatif aux 

transports aériens entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Costa 

Rica, signé le 16 août 1979, approuvé par l’Assemblée législative du Costa Rica le 8 juillet 1983 et 

entré en vigueur le 23 novembre 1983. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à San José (Costa Rica), le 8 mai 1997, en double exemplaire, en langues anglaise et 

espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

RODNEY E. SLATER 

Pour le Gouvernement de la République du Costa Rica : 

[FERNANDO NARANJO] 
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ANNEXE I 

TRANSPORTS AÉRIENS RÉGULIERS 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe, 

conformément aux modalités de leur désignation, ont le droit d’effectuer des transports aériens 

internationaux réguliers entre les points des routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement des États-Unis : 

De points en-deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires à destination 

d’un ou de plusieurs points au Costa Rica et au-delà. 

B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement du Costa Rica : 

Des points en-deçà du Costa Rica via le Costa Rica et des points intermédiaires à destination 

d’un ou de plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 

Section 2. Souplesse d’exploitation 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur l’un quelconque ou l’ensemble de ses 

vols et à son choix : 

1. Exploiter des vols dans l’un ou l’autre sens ou dans les deux sens; 

2. Combiner des numéros de vols différents sur un même aéronef; 

3. Desservir sur les routes les points en-deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les 

points sur le territoire des Parties, dans toute combinaison et n’importe quel ordre; 

4. Omettre des escales en un ou plusieurs points; 

5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point situé 

sur les routes; 

6. Desservir des points en-deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et proposer ces services au public en tant que services directs,  

sans restriction directionnelle ni géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du 

trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord, à condition que le service desserve un point 

du territoire de la Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien. 
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Section 3. Rupture de charge 

Sur un ou plusieurs tronçons des routes ci-dessus, toute entreprise de transport aérien désignée 

peut se livrer au transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout 

point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, à condition que, dans le sens aller, le 

transport au-delà de ce point soit en continuation du transport en provenance du territoire de la 

Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens retour, le transport à 

destination du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit en 

continuation du transport provenant d’au-delà de ce point. 
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ANNEXE II 

TRANSPORTS AÉRIENS AFFRÉTÉS 

Section 1 

Conformément aux modalités de leur désignation, les entreprises de transport aérien désignées 

par chaque Partie en vertu de la présente annexe ont le droit d’effectuer du trafic international 

affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de marchandises [y compris, sans toutefois s’y 

limiter, les vols affrétés par des transitaires, les affrètements partagés et les vols affrétés mixtes 

(passagers/marchandises)] : 

Entre un ou plusieurs points sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport 

aérien et un ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie; et 

Entre un point ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie et un point ou plusieurs 

points dans un ou plusieurs pays tiers, à condition que ce service fasse partie d’une 

exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui comprend le service vers le 

pays d’origine afin d’acheminer du trafic local entre le pays d’origine et le territoire de l’autre 

Partie. 

Pour assurer les services régis par la présente annexe, les entreprises de transport aérien de 

chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe ont également le droit de : 1) de faire escale 

en tout point situé sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties ou en-dehors de celui-ci; 2) 

d’effectuer un transport de transit par le territoire de l’autre Partie; 3) de combiner, sur le même 

aéronef, le trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du territoire de 

l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers; et 4) d’effectuer le transport aérien 

international sans aucune restriction quant au changement, en tout point de la route, du type ou du 

nombre d’aéronefs exploités, à condition que, dans le sens aller, le transport au-delà de ce point 

soit en continuation du transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise 

de transport aérien et que, dans le sens retour, le transport à destination du territoire de la Partie 

qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit en continuation du transport provenant d’au-delà 

de ce point. 

Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes de trafic non régi par la présente 

annexe émanant des entreprises de transport aérien de l’autre Partie, sur une base de courtoisie et 

de réciprocité. 

Section 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties et assurant des 

transports aériens internationaux affrétés depuis le territoire de l’une ou l’autre Partie, que ce soit 

dans un sens ou dans les deux sens, se conforme aux lois, règlements et règles applicables aux vols 

affrétés de son pays d’origine ou à ceux de l’autre Partie. Lorsqu’une Partie applique des règles, 
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règlements, modalités, conditions ou limitations différentes à l’une ou plusieurs de ses entreprises 

de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien d’autres pays, chaque entreprise de 

transport aérien désignée est soumise aux moins restrictifs d’entre eux. 

Toutefois, aucune disposition du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou de 

l’autre Partie d’exiger des entreprises de transport aérien désignées aux termes de la présente 

annexe par l’une ou l’autre Partie qu’elles se conforment aux exigences relatives à la protection 

des fonds des passagers et aux droits des passagers à annulation et remboursement. 

Section 3 

Excepté en ce qui concerne les règles de protection des consommateurs visées au paragraphe 

précédent, aucune des Parties ne peut exiger d’une entreprise de transport aérien désignée en vertu 

de la présente annexe par l’autre Partie, eu égard au transport en provenance du territoire de cette 

autre Partie ou d’un pays tiers dans un sens ou dans les deux sens, qu’elle dépose davantage qu’une 

déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à la section 2 de la 

présente annexe, ou une déclaration de dispense de ces règlements accordée par les autorités 

aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES 

INFORMATISÉS DE RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord entre les États-Unis et 

le Costa Rica garantit aux entreprises de transport aérien des deux Parties « des possibilités justes 

et égales de concurrence », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 

transport aérien est sa capacité à informer le public de ses services d’une manière équitable et 

impartiale, et que par conséquent, la qualité de l’information sur les services aériens à la 

disposition des agences de voyages qui diffusent directement cette information aux voyageurs et la 

capacité d’une entreprise de transport aérien à offrir à ces agences des systèmes informatisés de 

réservation compétitifs représentent, pour une entreprise de transport aérien, le fondement de sa 

compétitivité, et 

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 

consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de 

ces informations et contre toute présentation fallacieuse et que les entreprises de transport aérien et 

les agences de voyages aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et 

concurrentiels, 

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation disposeront 

d’affichages primaires intégrés pour lesquels : 

a. Les informations concernant les services aériens internationaux, y compris 

l’aménagement de correspondances sur ces services, seront éditées et affichées sur la base de 

critères objectifs et non discriminatoires non influencés, directement ou indirectement, par les 

particularités d’une entreprise de transport aérien donnée ou d’un marché donné et s’appliquant 

uniformément à toutes les entreprises de transport aérien participantes; 

b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation seront aussi complètes que 

possible; 

c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne supprimeront pas les 

informations soumises par les entreprises de transport aérien participantes; ces informations seront 

exactes et transparentes; par exemple, les vols en partage de code, les vols à changement de 

capacité et les vols avec escales devront apparaître clairement comme présentant ces 

caractéristiques; 

d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyages qui 

diffusent directement des informations sur les services de transport aérien auprès du public sur le 

territoire de l’une ou l’autre des Parties devront non seulement être tenus mais également avoir le 

droit de fonctionner conformément aux règles applicables aux systèmes informatisés de réservation 

en vigueur sur le territoire où ils sont exploités, indépendamment de l’emplacement de l’ordinateur 

central; 
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e. Les agences de voyages seront autorisées à utiliser tout affichage secondaire disponible 

auprès des systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent spécifiquement la 

demande. 

2. Une Partie peut exiger que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 

activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à payer 

toute redevance non discriminatoire applicable de participer à son système. Une Partie peut exiger 

que toutes les installations de distribution dont dispose un fournisseur de systèmes soient offertes 

aux entreprises de transport aérien participantes sur une base non discriminatoire. Une Partie peut 

exiger également que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent, sur une 

base non discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés, les 

services aériens internationaux des entreprises de transport aérien participantes sur tous les 

marchés où ces dernières souhaitent vendre ces services. Sur demande, les fournisseurs de 

systèmes informatisés de réservation communiqueront les détails de leurs procédures de mise à 

jour et de stockage de leur base de données, les critères appliqués à l’édition et au classement des 

informations, l’importance accordée à ces critères et les critères employés pour la sélection des 

points de correspondance et l’inclusion des vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 

Partie auront le droit de faire venir et de maintenir leurs systèmes et de les mettre à la libre 

disposition des agences de voyages ou des voyagistes dont la principale activité consiste à diffuser 

des produits liés aux voyages sur le territoire de l’autre Partie, si les systèmes informatisés de 

réservation sont conformes aux présents principes. 

4. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 

fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 

en ce qui concerne l’accès aux installations de communication et leur utilisation, le choix et 

l’utilisation des matériels et logiciels destinés aux systèmes informatisés de réservation et 

l’installation technique des matériels destinés aux systèmes informatisés de réservation que celles 

qui sont applicables à ses propres fournisseurs. 

5. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 

fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 

en ce qui concerne les affichages desdits systèmes (y compris les paramètres d’édition et 

d’affichage), le fonctionnement ou la vente que celles qui sont imposées à ses propres fournisseurs. 

6. Les systèmes informatisés de réservation utilisés sur le territoire d’une Partie répondant à 

ces critères et aux autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre réglementaire, technique 

et de sûreté auront un droit d’accès effectif et sans contrainte au territoire de l’autre Partie. En 

particulier, une entreprise de transport aérien désignée devra pouvoir participer aussi pleinement à 

un tel système sur son territoire d’origine qu’elle participe à un système proposé aux agences de 

voyages sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires ou exploitants de systèmes informatisés 

de réservation d’une Partie devront avoir les mêmes possibilités de posséder ou d’exploiter des 

systèmes informatisés de réservation conformes aux présents principes sur le territoire de l’autre 

Partie que les propriétaires ou exploitants de cette autre Partie. Chaque Partie s’assure que ses 

entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de systèmes informatisés de réservation 

n’exercent aucune discrimination à l’encontre d’agences de voyages sur le territoire d’origine du 

fait que celles-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation qui est également 

exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 

DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 

Nicaragua (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux d’encourager une organisation de l’aviation internationale fondée sur la concurrence 

entre les entreprises de transport aérien présentes sur le marché avec un minimum d’interventions 

et de réglementations gouvernementales, 

Désireux de faciliter le développement des possibilités de transport aérien international, 

Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux passagers et aux 

expéditeurs de fret un large choix de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires 

et ne constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 

transport aérien à mettre en place et à appliquer des prix innovants et compétitifs, 

Désireux d’assurer aux transports aériens internationaux le niveau le plus élevé de sécurité et 

de sûreté, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes ou menaces dirigés contre la 

sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, exercent un effet 

négatif sur l’exploitation des transports aériens et affectent la confiance du public dans la sécurité 

de l’aviation civile, et 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire : 

1. L’expression « autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis, le 

Département des transports ou son successeur, et en ce qui concerne le Nicaragua, le Ministère de 

la construction et des transports et toute personne ou tout organisme habilité à exercer les fonctions 

dudit Ministère; 

2. Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification de 

ceux-ci; 

3. L’expression « transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de 

bagages, de marchandises et de courrier, séparément ou en combinaison, moyennant rémunération 

ou location; 

4. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 

ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

1) Toute modification entrée en vigueur en vertu de l’alinéa a) de l’article 94 de la 

Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
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2) Toute annexe ou modification de celle-ci adoptée conformément à l’article 90 de la 

Convention, dans la mesure où cette annexe ou modification est en vigueur au moment considéré 

pour les deux Parties; 

5. L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de 

transport aérien désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. L’expression « coût total » désigne le coût de la fourniture d’un service, auquel s’ajoute 

un montant raisonnable au titre des frais généraux de gestion; 

7. L’expression « transport aérien international » désigne un transport aérien empruntant 

l’espace aérien au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. Le terme « tarif » désigne tout tarif, prix ou redevance au titre du transport aérien de 

passagers (et de leurs bagages) et/ou de marchandises (à l’exclusion du courrier) facturé par les 

entreprises de transport aérien, y compris leurs agents, ainsi que les conditions régissant la 

disponibilité desdits tarifs, prix ou redevances; 

9. L’expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage à une fin autre que 

l’embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de marchandises et/ou de courrier 

en transport aérien; 

10.  Le terme « territoire » désigne la terre ferme placée sous la souveraineté, la juridiction, la 

protection ou la tutelle d’une Partie, et les eaux territoriales qui lui sont adjacentes; et 

11. L’expression « redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de 

transport aérien pour la fourniture d’installations ou de services aéroportuaires, de navigation 

aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre les droits suivants aux fins de transport aérien 

international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie : 

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 

b. Le droit de faire escale sur son territoire à des fins non commerciales; et 

c. Les droits spécifiés par ailleurs dans le présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant à 

l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer sur le territoire 

de l’autre Partie, contre rémunération, des passagers et leurs bagages, des marchandises ou du 

courrier à destination d’un autre point du territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chacune des Parties a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 

le souhaite en vue d’effectuer des services de transport aérien international conformément au 

présent Accord, et de procéder au retrait ou à la modification de ces désignations. Ces désignations 

sont transmises par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique et précisent si l’entreprise de 

transport aérien est autorisée à effectuer le type de transport aérien mentionné à l’annexe I, à 

l’annexe II ou aux deux. 
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2. Dès réception d’une telle désignation et des demandes émanant de l’entreprise de 

transport aérien désignée, dans les formes prescrites pour les autorisations d’exploitation et les 

agréments techniques, l’autre Partie accorde dans les plus brefs délais les autorisations et 

agréments appropriés, à condition : 

a. Qu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de 

transport aérien soient détenus par la Partie l’ayant désignée, les ressortissants de cette Partie ou 

les deux à la fois; 

b. Que l’entreprise de transport aérien désignée soit à même de satisfaire aux conditions 

prescrites par les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation du transport aérien 

international par la Partie qui examine la ou les demandes; et 

c. Que la Partie ayant désigné l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les 

normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation d’autorisation 

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d’exploitation ou 

agréments techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie : 

a. Lorsqu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise ne 

sont pas détenus par la Partie l’ayant désignée, des ressortissants de cette Partie ou les deux à la 

fois; 

b. Lorsque l’entreprise de transport aérien ne s’est pas conformée aux lois et règlements 

visés à l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c. Lorsque l’autre Partie ne maintient pas ou n’applique pas les normes énoncées à 

l’article 6 (Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour éviter de nouvelles infractions aux 

dispositions des points b ou c du paragraphe 1 du présent article, les droits définis par le présent 

article ne sont exercés qu’après consultations avec l’autre Partie. 

3. Le présent article ne restreint pas les droits de chaque Partie de suspendre, révoquer, 

limiter ou soumettre à des conditions l’autorisation d’exploitation ou l’agrément technique d’une 

ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie conformément aux dispositions de 

l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les entreprises de transport aérien de l’une des Parties se conforment lors de l’entrée et 

du séjour sur le territoire de l’autre Partie, ainsi que de la sortie de son territoire, aux lois et 

règlements de cette Partie relatifs à l’exploitation et à la navigation des aéronefs. 

2. Lors de l’entrée et du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que de la sortie de son 

territoire, les lois et règlements régissant l’admission sur le territoire ou la sortie du territoire de 

cette Partie des passagers, des équipages ou des marchandises à bord des aéronefs (y compris les 

règlements régissant l’entrée, les autorisations d’accès, la sûreté de l’aviation, l’immigration, les 

passeports, les douanes et la quarantaine ou, dans le cas du courrier, les règlements postaux) 

doivent être respectés par les passagers, équipages et marchandises des entreprises de transport 

aérien de l’autre Partie ou en leur nom. 



Volume 2885, I-50337 

 128 

 
Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît, aux fins de l’exploitation des services de transport aérien visés 

au présent Accord, la validité des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés 

ou validés par l’autre Partie et demeurant en vigueur, sous réserve que les conditions d’obtention 

de ces certificats, brevets et licences soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales 

établies en application de la Convention. Toutefois, chaque Partie peut refuser de reconnaître, aux 

fins de survol de son propre territoire, la validité des brevets d’aptitude et licences délivrés à ses 

propres ressortissants ou validés pour ces derniers par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations sur les normes de sécurité qu’applique 

l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des 

entreprises de transport aérien désignées. Si, au terme de ces consultations, une Partie estime que 

l’autre Partie ne maintient ou n’applique pas effectivement des normes et des exigences de sécurité 

au moins égales aux normes minimales qui peuvent être établies dans ces domaines en application 

de la Convention, elle informe l’autre Partie de ces constatations et des mesures qu’elle juge 

nécessaires pour le respect de ces normes minimales, et l’autre Partie adopte les mesures 

correctives qui s’imposent. Chaque Partie se réserve le droit de refuser, révoquer ou limiter 

l’autorisation d’exploitation ou l’agrément technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport 

aérien désignées par l’autre Partie si cette dernière n’adopte pas lesdites mesures correctives dans 

un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 

réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des actes 

d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de leurs 

droits et obligations en vertu du droit international, elles agissent en particulier conformément aux 

dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 

des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la 

répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 

23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les 

aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, lorsque 

celui-ci sera entré en vigueur pour les deux Parties. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 

prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la 

sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de 

navigation aérienne ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les Parties agissent, dans leurs relations mutuelles, conformément aux dispositions 

établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale en matière de sûreté de l’aviation et 

désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés 

sur leur territoire, des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence 

permanente se trouve sur leur territoire, et des exploitants des aéroports situés sur leur territoire 

qu’ils agissent conformément à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 
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4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que l’autre Partie 

exige pour l’entrée et le séjour sur son territoire ainsi que pour le départ de son territoire, et à 

prendre des mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs et pour inspecter les 

passagers, les équipages, leurs bagages de soute et bagages à main, ainsi que les marchandises et 

les provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine 

avec un esprit favorable toute demande que lui adresse l’autre Partie pour que des mesures 

spéciales de sûreté soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes 

illicites dirigés contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des 

installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 

communications et par d’autres mesures appropriées destinées à mettre fin rapidement et sans 

dommage à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 

dispositions du présent article en matière de sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de la 

première Partie peuvent demander aux autorités aéronautiques de l’autre Partie des consultations 

immédiates. Dans le cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours à 

compter de la date d’une telle demande, l’autorisation d’exploitation et les agréments techniques 

d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de la première Partie peuvent être refusés, 

révoqués, limités ou soumis à des conditions. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des 

mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de créer des bureaux sur 

le territoire de l’autre Partie en vue de la promotion et de la vente de services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie ont le droit, conformément 

aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, de faire venir et 

entretenir sur le territoire de l’autre Partie leur propre personnel de gestion, de vente, technique, 

d’exploitation et autres personnels spécialisés nécessaires à la fourniture de services de transport 

aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services en 

escale sur le territoire de l’autre Partie (« auto-assistance ») ou, à son gré, de choisir parmi des 

prestataires concurrents pour assurer tout ou partie de ces services. Ce droit n’est soumis qu’aux 

contraintes matérielles découlant de la sécurité aéroportuaire. Lorsque ces facteurs ne permettent 

pas l’auto-assistance, les services en escale sont mis à la disposition de toutes les entreprises de 

transport aérien sur un pied d’égalité; ils sont facturés en fonction du coût des services fournis et 

sont comparables en nature et en qualité à ce qu’ils seraient si l’auto-assistance était possible. 

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie peut procéder à la vente de services 

de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, au choix de l’entreprise de 

transport aérien, par l’intermédiaire de ses agents, sauf éventuelles dispositions particulières des 

règlements du pays d’origine du vol applicables aux vols affrétés et relatives à la protection des 

fonds des passagers et aux droits des passagers à annulation et à remboursement. Chaque 

entreprise de transport aérien a le droit de vendre ces services et toute personne est libre de les 

acheter, dans la monnaie locale ou dans une devise librement convertible. 
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5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir et de transférer dans son 

pays, sur demande, les recettes locales excédant les dépenses effectuées sur place. La conversion et 

le transfert sont autorisés rapidement, sans restrictions ni impositions, au taux de change applicable 

aux transactions et aux transferts courants, à la date à laquelle l’entreprise de transport aérien 

présente sa demande initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à régler leurs 

dépenses locales sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris les achats de 

carburant. Elles peuvent, à leur choix, régler ces dépenses sur le territoire de l’autre Partie en 

devises librement convertibles, conformément à la réglementation locale des changes. 

7. Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre des services agréés sur les routes spécifiées et 

à condition que toutes les entreprises de transport aérien parties à de tels accords 1) disposent des 

autorisations adéquates et 2) satisfassent aux critères normalement applicables à de tels accords, 

toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut conclure des accords de coopération 

commerciale, notamment des accords de blocs-sièges, de partage de codes ou de location, avec : 

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties; et 

b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers, à condition que ce dernier 

autorise ou permette des accords comparables entre les entreprises de transport aérien de l’autre 

Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur des services à destination ou en provenance de 

ce pays ou passant par ce pays. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 

et les fournisseurs indirects de services de fret des deux Parties sont autorisés sans restriction à 

utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout transport de surface pour 

les marchandises à destination ou en provenance de tout point situé sur le territoire des Parties ou 

de pays tiers, y compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant 

d’installations douanières, et disposent du droit, le cas échéant, de transporter des marchandises 

sous douane en vertu des lois et règlements en vigueur. Ces marchandises, qu’elles soient 

transportées par voie de surface ou par voie aérienne, ont accès aux installations de dédouanement 

des aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer les transports de 

surface par leurs propres moyens ou par accord avec d’autres transporteurs opérant dans ce 

domaine, y compris le transport de surface effectué par d’autres entreprises de transport aérien ou 

par des fournisseurs indirects de services de fret aérien. Ces services intermodaux de transport de 

marchandises peuvent être proposés à un prix unique pour le transport aérien et le transport de 

surface combinés, à condition que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur sur les modalités 

de ce transport. 

Article 9. Droits de douane et taxes 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs des entreprises de transport aérien 

désignées de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, leur équipement habituel, 

l’équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, les approvisionnements techniques 

consommables, les pièces détachées (y compris les moteurs), les provisions de bord (incluant sans 

s’y limiter la nourriture, les boissons et alcools, les tabacs et d’autres produits destinés à la vente 

aux passagers ou à la consommation par ces derniers en quantités limitées pendant le vol) et autres 

articles prévus pour être utilisés uniquement en relation avec l’exploitation et le service des 

aéronefs effectuant des transports aériens internationaux sont exonérés, sur une base de réciprocité,  
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de toutes restrictions à l’importation, impôts et taxes sur le capital, droits de douane et d’accise et 

droits et redevances similaires 1) imposés par les autorités nationales et 2) non basés sur le coût 

des services fournis, à condition que ces équipements et approvisionnements restent à bord des 

aéronefs. 
2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, droits, taxes et 

redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances basées sur le 

coût des services fournis : 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 

dans des limites raisonnables, pour être utilisées à bord d’un aéronef au départ d’une entreprise de 

transport aérien de l’autre Partie effectuant des services aériens internationaux, même si ces 

provisions sont destinées à être utilisées sur une fraction du voyage effectuée au-dessus du 

territoire de la Partie dans laquelle elles ont été embarquées; 

b. Les équipements au sol et pièces détachées (y compris les moteurs) introduits sur le 

territoire d’une Partie aux fins de service, d’entretien ou de réparation des aéronefs d’une 

entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux; 

c. Les carburants, les lubrifiants et les approvisionnements techniques consommables 

introduits ou fournis sur le territoire d’une Partie pour être utilisés sur les aéronefs d’une entreprise 

de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même lorsque ces 

approvisionnements sont destinés à être utilisés sur une fraction du voyage effectuée au-dessus du 

territoire de la Partie dans laquelle ils ont été embarqués; et 

d. Les documents promotionnels et publicitaires introduits ou fournis sur le territoire d’une 

Partie et embarqués, dans des limites raisonnables, pour être utilisés à bord des aéronefs au départ 

d’une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, 

même lorsque ces documents sont destinés à être utilisés sur une fraction du voyage effectuée au-

dessus du territoire de la Partie dans laquelle ils ont été embarqués. 

3. Il pourra être exigé que les équipements et approvisionnements visés aux paragraphes 1 

et 2 du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 

entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise de 

transport aérien bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie en vue du prêt ou 

du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 

présent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 

Partie par les autorités ou organismes compétents de l’autre Partie sont justes, raisonnables, non 

discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. Dans tous les cas, ces 

redevances sont appliquées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie à des conditions 

qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre 

entreprise de transport aérien au moment de leur imposition. 
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2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 

peuvent refléter, sans l’excéder, le coût total assumé par les autorités ou organismes compétents 

pour la fourniture des installations et services appropriés d’aéroport, d’environnement, de 

navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un système 

aéroportuaire. Ce coût total peut inclure un taux raisonnable de retour sur les actifs après 

amortissement. Les installations et services qui font l’objet de ces redevances sont fournis sur une 

base efficace et économique. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 

sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et installations, et invite 

les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les 

informations qui pourraient être nécessaires afin de permettre un examen précis du caractère 

raisonnable des redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 

du présent article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs 

avec un préavis raisonnable de tout projet de modification des redevances d’usage afin de leur 

permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications. 

4. Aucune Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent 

article, dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, sauf si i) 

elle n’examine pas dans un délai raisonnable une redevance ou une pratique qui fait l’objet d’une 

plainte de l’autre Partie; ou si ii) à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas toutes les mesures en 

son pouvoir afin de corriger une redevance ou une pratique incompatible avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie accorde aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties des 

possibilités justes et égales de concurrence pour la fourniture des services de transport aérien 

international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de définir sur la 

base de la situation commerciale du marché la fréquence et la capacité des services de transport 

aérien international qu’elle offre. En application de ce droit, aucune Partie ne limite 

unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 

d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf pour 

des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions 

uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises aériennes désignées de l’autre Partie le droit de 

premier refus, le rapport de partage du trafic, les frais pour non-objection ou toute autre obligation 

en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui serait incompatible avec les objectifs du 

présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt pour 

approbation de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou leurs plans opérationnels, sauf 

lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire pour appliquer les conditions uniformes 

visées au paragraphe 2 du présent article ou autorisé expressément dans une annexe au présent 

Accord. Si une Partie exige un tel dépôt à des fins d’information, elle réduit autant que possible 

pour les intermédiaires de transport aérien et les entreprises de transport aérien désignées de l’autre 

Partie la charge administrative représentée par les conditions et procédures de dépôt. 
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Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie permet que les tarifs des services de transport aérien soient établis par 

chaque entreprise de transport aérien désignée sur la base de la situation commerciale du marché. 

L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir les tarifs ou pratiques déraisonnablement discriminatoires; 

b. Protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou restrictifs du fait 

d’un abus de position dominante; et 

c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à des 

subventions ou des soutiens publics directs ou indirects. 

2. Chaque Partie peut exiger la notification à ses autorités aéronautiques ou le dépôt auprès 

de celles-ci des tarifs destinés à être appliqués à destination ou en provenance de son territoire par 

les entreprises de transport aérien de l’autre Partie. La notification ou le dépôt par les entreprises 

de transport aérien des deux Parties peuvent être exigés 30 jours au plus tard avant la date prévue 

d’entrée en vigueur. Dans des cas particuliers, la notification ou le dépôt peuvent être autorisés 

dans un délai plus bref que celui normalement exigé. Aucune Partie n’exige la notification ou le 

dépôt, par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie, des tarifs proposés au public par les 

affréteurs, sauf lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire à des fins d’information. 

3. Aucune Partie ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’entrée en vigueur ou la 

reconduction d’un tarif prévu ou appliqué a) par une entreprise de transport aérien de l’une ou 

l’autre des Parties pour le transport aérien international entre les territoires des Parties, ou b) par 

une entreprise de transport aérien d’une Partie pour le transport aérien international entre le 

territoire de l’autre Partie et tout autre pays, y compris, dans un cas comme dans l’autre, les 

transports en correspondance sur une même entreprise de transport aérien ou entre des entreprises 

de transport aérien différentes. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tarif est incompatible 

avec les considérations énoncées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des 

consultations et notifie les raisons de sa désapprobation à l’autre Partie dans les meilleurs délais. 

Les consultations ont lieu dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de réception de la 

demande et les Parties coopèrent afin de recueillir les informations nécessaires à un règlement 

raisonné de la question. En cas d’accord entre les Parties sur un tarif qui a fait l’objet d’un avis de 

désapprobation, chacune d’entre elles met tout en œuvre pour faire respecter l’accord. En 

l’absence d’accord mutuel, le tarif en question entre ou demeure en vigueur. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations au sujet du présent Accord. Ces 

consultations débutent dès que possible et au plus tard dans un délai de 60 jours après la date à 

laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. 
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Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir dans le cadre 

du paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de 

consultations officielles peut être soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à 

un organisme pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre pour appliquer cette 

méthode, le différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage 

conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit : 

a. Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci 

désignent d’un commun accord un troisième arbitre qui exerce les fonctions de président du 

tribunal d’arbitrage; 

b. Si l’une des Parties ne désigne pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas désigné 

conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre des Parties peut demander au 

président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder à la 

désignation ou aux désignations nécessaires dans un délai de 30 jours. Si le président du Conseil 

est ressortissant du pays de l’une des Parties, le vice-président le plus ancien qui n’est ressortissant 

d’aucune des deux Parties procède à la désignation. 

3. Sauf autres dispositions convenues, le tribunal d’arbitrage définit l’étendue de sa 

juridiction conformément au présent Accord et fixe ses règles de procédure. Après avoir été 

constitué, il peut recommander des mesures correctives provisoires dans l’attente de sa sentence 

définitive. À l’initiative du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence destinée à 

déterminer les questions précises qui doivent faire l’objet de l’arbitrage et les procédures 

spécifiques à suivre a lieu dans un délai maximal de 15 jours suivant la fin de la constitution du 

tribunal. 

4. Sauf autres dispositions convenues ou autre décision du tribunal, chaque Partie soumet un 

mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la fin de la constitution du tribunal. Les contre-

mémoires doivent être déposés dans un délai de 60 jours au plus tard. À la demande de l’une ou de 

l’autre des Parties ou de sa propre initiative, le tribunal procède à une audience dans un délai de 

15 jours à compter de la date limite de dépôt des contre-mémoires.  

5. Le tribunal s’efforce de prononcer une sentence par écrit dans un délai de 30 jours à 

compter de la date de la clôture de l’audience ou, en l’absence d’audience, à compter de la date à 

laquelle les deux contre-mémoires ont été déposés. Le tribunal rend ses décisions à la majorité de 

ses membres. 

6. Les Parties peuvent déposer des demandes d’explication de la sentence dans un délai de 

15 jours suivant le prononcé de cette dernière et toute explication est donnée dans un délai de 

15 jours suivant la demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 

décisions ou sentences du tribunal d’arbitrage. 

 



Volume 2885, I-50337 

 135 

 
8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 

partagés à égalité entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le président du Conseil de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale en rapport avec les procédures visées à l’alinéa b 

du paragraphe 2 du présent article sont considérées comme faisant partie des dépenses du tribunal 

d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 

mettre fin au présent Accord et cette notification est communiquée en même temps à 

l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure 

locale du lieu où la notification est reçue par l’autre Partie) le jour précédant immédiatement le 

premier anniversaire de la date de réception par l’autre Partie de la notification, sauf si cette 

dernière est retirée d’un commun accord entre les Parties avant l’expiration de cette période. 

Article 16. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et toute modification de ses dispositions seront enregistrés auprès de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à l’issue d’un échange de notes par lesquelles les Parties 

s’informent mutuellement de l’accomplissement des procédures internes nécessaires à cet effet. À 

son entrée en vigueur, il remplace l’Accord relatif à la sécurité de l’aviation entre le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Nicaragua du 

12 décembre 1991. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à San José, le 8 mai 1997, en double exemplaire, en langues anglaise et espagnole, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

RODNEY E. SLATER 

Pour le Gouvernement de la République du Nicaragua : 

E. ALVAREZ MONTALVÁN 
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ANNEXE I 

TRANSPORTS AÉRIENS RÉGULIERS 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe, 

conformément aux modalités de leur désignation, ont le droit d’effectuer des transports aériens 

internationaux réguliers entre les points des routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement des États-Unis : 

De points en-deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires à destination 

d’un ou de plusieurs points au Nicaragua et au-delà. 

B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement du Nicaragua : 

De points en-deçà du Nicaragua via le Nicaragua et des points intermédiaires à destination 

d’un ou de plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 

Section 2. Souplesse d’exploitation 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur l’un quelconque ou l’ensemble de ses 

vols et à son choix : 

1. Exploiter des vols dans l’un ou l’autre sens ou dans les deux sens; 

2. Combiner des numéros de vols différents sur un même aéronef; 

3. Desservir sur les routes les points en-deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les 

points sur le territoire des Parties, dans toute combinaison et n’importe quel ordre; 

4. Omettre des escales en un ou plusieurs points; 

5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point situé 

sur les routes; et 

6. Desservir des points en-deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et proposer ces services au public en tant que services directs, 

sans restriction directionnelle ni géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du 

trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord, à condition que le service desserve un point 

du territoire de la Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien. 

Section 3. Rupture de charge 

Sur un ou plusieurs tronçons des routes ci-dessus, toute entreprise de transport aérien désignée 

peut se livrer au transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout 

point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, à condition que, dans le sens aller, le 

transport au-delà de ce point soit en continuation du transport en provenance du territoire de la 

Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens retour, le transport à 

destination du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit en 

continuation du transport provenant d’au-delà de ce point. 
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ANNEXE II 

TRANSPORTS AÉRIENS AFFRÉTÉS 

Section 1 

Conformément aux modalités de leur désignation, les entreprises de transport aérien désignées 

par chaque Partie en vertu de la présente annexe ont le droit d’effectuer du trafic international 

affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de marchandises [y compris, sans toutefois s’y 

limiter, les vols affrétés par des transitaires, les affrètements partagés et les vols affrétés mixtes 

(passagers/marchandises)] : 

Entre un ou plusieurs points sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport 

aérien et un ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie; et 

Entre un ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie et un ou plusieurs points du 

territoire dans un ou plusieurs pays tiers, à condition, sauf en ce qui concerne les vols affrétés 

de marchandises, que ce service fasse partie d’une exploitation continue, avec ou sans 

changement d’aéronef, qui comprend le service vers le pays d’origine afin d’acheminer du 

trafic local entre le pays d’origine et le territoire de l’autre Partie. 

Pour assurer les services régis par la présente annexe, les entreprises de transport aérien de 

chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe ont également le droit de : 1) de faire escale 

en tout point situé sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties ou en-dehors de celui-ci; 2) 

d’effectuer un transport de transit par le territoire de l’autre Partie; 3) de combiner, sur le même 

aéronef, le trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du territoire de 

l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers; et 4) d’effectuer le transport aérien 

international sans aucune restriction quant au changement, en tout point de la route, du type ou du 

nombre d’aéronefs exploités, à condition, sauf en ce qui concerne les vols affrétés de 

marchandises, que dans le sens aller, le transport au-delà de ce point soit en continuation du 

transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et 

que dans le sens retour, le transport à destination du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise 

de transport aérien soit en continuation du transport provenant d’au-delà de ce point. 

Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes de trafic non régi par la présente 

annexe émanant des entreprises de transport aérien de l’autre Partie, sur une base de courtoisie et 

de réciprocité. 

Section 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties et assurant des 

transports aériens internationaux affrétés depuis le territoire de l’une ou l’autre Partie, que ce soit 

dans un sens ou dans les deux sens, se conforme aux lois, règlements et règles applicables aux vols 

affrétés de son pays d’origine ou à ceux de l’autre Partie. Lorsqu’une Partie applique des règles, 

règlements, modalités, conditions ou limitations différentes à l’une ou plusieurs de ses entreprises 

de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien d’autres pays, chaque entreprise de 

transport aérien désignée est soumise aux moins restrictifs d’entre eux. 
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Toutefois, aucune disposition du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou de 

l’autre Partie d’exiger des entreprises de transport aérien désignées aux termes de la présente 

annexe par l’une ou l’autre Partie qu’elles se conforment aux exigences relatives à la protection 

des fonds des passagers et aux droits des passagers à annulation et remboursement. 

Section 3 

Excepté en ce qui concerne les règles de protection des consommateurs visées au paragraphe 

précédent, aucune des Parties ne peut exiger d’une entreprise de transport aérien désignée en vertu 

de la présente annexe par l’autre Partie, eu égard au transport en provenance du territoire de cette 

autre Partie ou d’un pays tiers dans un sens ou dans les deux sens, qu’elle dépose davantage qu’une 

déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à la section 2 de la 

présente annexe, ou une déclaration de dispense de ces règlements accordée par les autorités 

aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES 

INFORMATISÉS DE RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord garantit aux 

entreprises de transport aérien des deux Parties « des possibilités justes et égales de concurrence », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 

transport aérien est sa capacité à informer le public de ses services d’une manière équitable et 

impartiale, et que par conséquent, la qualité de l’information sur les services aériens à la 

disposition des agences de voyages qui diffusent directement cette information aux voyageurs et la 

capacité d’une entreprise de transport aérien à offrir à ces agences des systèmes informatisés de 

réservation compétitifs représentent, pour une entreprise de transport aérien, le fondement de sa 

compétitivité,  

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 

consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de 

ces informations et contre toute présentation fallacieuse et que les entreprises de transport aérien et 

les agences de voyages aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et 

concurrentiels, 

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation disposeront 

d’affichages primaires intégrés pour lesquels : 

a. Les informations concernant les services aériens internationaux, y compris 

l’aménagement de correspondances sur ces services, seront éditées et affichées sur la base de 

critères objectifs et non discriminatoires non influencés, directement ou indirectement, par les 

particularités d’une entreprise de transport aérien donnée ou d’un marché donné et s’appliquant 

uniformément à toutes les entreprises de transport aérien participantes; 

b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation seront aussi complètes que 

possible; 

c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne supprimeront pas les 

informations soumises par les entreprises de transport aérien participantes; ces informations seront 

exactes et transparentes; par exemple, les vols en partage de code, les vols à changement de 

capacité et les vols avec escales devront apparaître clairement comme présentant ces 

caractéristiques; 

d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyages qui 

diffusent directement des informations sur les services de transport aérien auprès du public sur le 

territoire de l’une ou l’autre des Parties devront non seulement être tenus mais également avoir le 

droit de fonctionner conformément aux règles applicables aux systèmes informatisés de réservation 

en vigueur sur le territoire où ils sont exploités; 

e. Les agences de voyages seront autorisées à utiliser tout affichage secondaire disponible 

auprès des systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent spécifiquement la 

demande. 
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2. Une Partie peut exiger que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 

activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à payer 

toute redevance non discriminatoire applicable de participer à son système. Une Partie peut exiger 

que toutes les installations de distribution dont dispose un fournisseur de systèmes soient offertes 

aux entreprises de transport aérien participantes sur une base non discriminatoire. Une Partie peut 

exiger également que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent, sur une 

base non discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés, les 

services aériens internationaux des entreprises de transport aérien participantes sur tous les 

marchés où ces dernières souhaitent vendre ces services. Sur demande, les fournisseurs de 

systèmes informatisés de réservation communiqueront les détails de leurs procédures de mise à 

jour et de stockage de leur base de données, les critères appliqués à l’édition et au classement des 

informations, l’importance accordée à ces critères et les critères employés pour la sélection des 

points de correspondance et l’inclusion des vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 

Partie auront le droit de faire venir et de maintenir leurs systèmes et de les mettre à la libre 

disposition des agences de voyages ou des voyagistes dont la principale activité consiste à diffuser 

des produits liés aux voyages sur le territoire de l’autre Partie, si les systèmes informatisés de 

réservation sont conformes aux présents principes. 

4. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 

fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 

en ce qui concerne l’accès aux installations de communication et leur utilisation, le choix et 

l’utilisation des matériels et logiciels destinés aux systèmes informatisés de réservation et 

l’installation technique des matériels destinés aux systèmes informatisés de réservation que celles 

qui sont applicables à ses propres fournisseurs. 

5. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 

fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 

en ce qui concerne les affichages desdits systèmes (y compris les paramètres d’édition et 

d’affichage), le fonctionnement ou la vente que celles qui sont imposées à ses propres fournisseurs. 

6. Les systèmes informatisés de réservation utilisés sur le territoire d’une Partie répondant à 

ces critères et aux autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre réglementaire, technique 

et de sûreté auront un droit d’accès effectif et sans contrainte au territoire de l’autre Partie. En 

particulier, une entreprise de transport aérien désignée devra pouvoir participer aussi pleinement à 

un tel système sur son territoire d’origine qu’elle participe à un système proposé aux agences de 

voyages sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires ou exploitants de systèmes informatisés 

de réservation d’une Partie devront avoir les mêmes possibilités de posséder ou d’exploiter des 

systèmes informatisés de réservation conformes aux présents principes sur le territoire de l’autre 

Partie que les propriétaires ou exploitants de cette autre Partie. Chaque Partie s’assure que ses 

entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de systèmes informatisés de réservation 

n’exercent aucune discrimination à l’encontre d’agences de voyages sur le territoire d’origine du 

fait que celles-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation qui est également 

exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 

ci-après dénommés les « Parties », 

Conscients que la coopération internationale dans le domaine de la science et la technologie 

renforcera les liens d’amitié et de bonne entente entre leurs peuples et fera progresser la science et 

la technologie au bénéfice des deux pays ainsi que de l’humanité, 

Convaincus que la coopération bilatérale dans le domaine de la science et la technologie est 

une composante importante de leurs relations bilatérales, 

Voyant dans la coopération bilatérale dans le domaine de la science et la technologie une 

importante contribution au développement de l’économie de chacun des deux pays, 

Tenant compte de l’expérience positive acquise par les deux pays dans le développement des 

relations en matière de science et de technologie et reconnaissant leur désir d’élargir la 

coopération, 

Désireux d’adapter la coopération bilatérale dans le domaine de la science et la technologie 

aux nouvelles réalités politiques, économiques et sociales, 

Résolus à entreprendre de nouveaux efforts vigoureux pour développer et élargir cette 

coopération, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord vise à élargir et accroître les relations entre les communautés scientifiques 

et technologiques des deux pays en créant des conditions favorables à la coopération ainsi qu’à 

développer la coopération dans le domaine de la science et la technologie à des fins pacifiques sur 

une base mutuellement bénéfique et équilibrée. 

Article 2 

1. Les Parties encourageront la coopération au moyen d’échanges d’idées, d’informations, 

de compétences et technologies; d’échanges de scientifiques et d’experts techniques; de la tenue de 

conférences scientifiques, réunions et séminaires conjoints; de la formation et du renforcement des 

compétences des scientifiques et experts techniques; de la conduite de projets de recherche et 

d’études conjoints et d’autres formes de coopération dans le domaine de la science et la 

technologie dont elles pourront convenir.  

2. La coopération aux termes du présent Accord sera fondée sur le partage des 

responsabilités, contributions et bénéfices, à la mesure des points forts et ressources respectifs 

utilisés par les deux pays dans le cadre de leur coopération.  
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Article 3 

1. Les Parties encourageront et faciliteront, selon qu’il conviendra, le développement d’une 

coopération et de contacts directs entre les organismes gouvernementaux, établissements 

scientifiques, universités, centres, instituts et institutions scientifiques et de recherche, entreprises 

du secteur privé et autres entités des deux pays. 

2. Ces organisations et institutions peuvent conclure des arrangements d’exécution dans des 

secteurs spécifiques de la coopération dans le domaine de la science et la technologie aux termes 

du présent Accord. Ces arrangements d’exécution porteront, comme il conviendra, sur les 

questions de coopération, les procédures à suivre, les dispositions financières et autres questions 

pertinentes. 

Article 4 

Les activités de coopération découlant du présent Accord seront conduites dans le respect des 

lois, règlements et procédures applicables dans les deux pays et dans la mesure des ressources 

disponibles. 

Article 5  

1. Les Parties favoriseront le développement de projets conjoints, qui pourront être exécutés 

conjointement avec d’autres programmes internationaux. Elles s’emploieront activement à faire 

participer les organisations scientifiques et de recherche, les scientifiques et les spécialistes des 

deux pays à la mise en œuvre ces programmes. 

2. Si les deux Parties y consentent, des scientifiques, experts techniques, organismes 

gouvernementaux et institutions de pays tiers ou organismes internationaux pourront, dans certains 

cas, être invités à participer à leurs propres frais, à moins que les deux Parties en conviennent 

autrement, à des projets et programmes mis en œuvre en vertu du présent Accord. 

Article 6  

Afin d’assurer la mise en œuvre efficace du présent Accord, les Parties établissent le Comité 

conjoint États-Unis/Russie pour la science et la technologie (ci-après désigné le « Comité 

conjoint »), chargé de coordonner et d’examiner les activités de coopération conduites dans le 

cadre du présent Accord. Les objectifs et les fonctions du Comité conjoint sont décrits à 

l’Annexe I, qui fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 7  

1. Les informations scientifiques et technologiques non exclusives issues de la coopération 

menée dans le cadre du présent Accord, autres que les informations non rendues publiques pour 

des raisons de sécurité nationale, commerciales ou industrielles, seront, à moins qu’il n’en soit 

convenu autrement, mises à la disposition de la communauté scientifique mondiale par les voies 

habituelles et en conformité avec les procédures courantes des organismes et entités participants.  
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2. Le traitement des droits de propriété intellectuelle créés ou fournis au cours des activités 

de coopération menées en vertu du présent Accord est décrit à l’Annexe II, qui fait partie 

intégrante du présent Accord, et s’applique à toutes les activités conduites dans le cadre du présent 

Accord, à moins que les Parties ou les personnes qu’elles désignent n’en conviennent autrement 

par écrit. 

Article 8  

1. Les mémorandums qui ont été conclus conformément à l’Accord entre le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 

relatif à la coopération en matière de recherche scientifique fondamentale, signé le 8 janvier 1989, 

qui n’ont pas pris fin conformément à leurs dispositions et qui demeurent en vigueur entre les 

États-Unis et la Fédération de Russie continuent d’avoir effet dans le cadre du présent Accord. 

2. Le présent Accord ne modifie en aucune autre manière les accords existants dans le 

domaine de la science et la technologie et autres arrangements en vigueur entre les États-Unis et la 

Fédération de Russie. Les Parties ou leurs organismes compétents peuvent toutefois les modifier, 

comme ils pourront en convenir, afin de les mettre en conformité avec les dispositions du présent 

Accord. 

Article 9 

S’agissant de la coopération en vertu du présent Accord, chaque Partie doit, conformément à 

ses obligations internationales et à ses lois et règlements nationaux : 

- Faciliter l’entrée sur son territoire et le départ de celui-ci du personnel ou équipement 

approprié de l’autre Partie utilisé dans les projets et programmes relevant du présent Accord; 

- Promouvoir, entre autres, l’organisation de programmes pour des activités conjointes, 

réunions et visites d’information sur place, permettant au personnel concerné de l’autre Partie 

participant à des activités de coopération en vertu du présent Accord d’exécuter efficacement les 

mesures requises par les programmes, y compris des voyages dans les zones géographiques 

pertinentes, des visites dans les établissements concernés, la prise de connaissance de données et 

matériels présentant un intérêt pour la coopération, et l’établissement de contacts entre 

scientifiques et spécialistes des deux pays nécessaires à la réalisation des activités en question; 

- Faciliter l’entrée en franchise des matériels et équipements nécessaires fournis dans le cadre 

du présent Accord afin de servir dans des activités conjointes.  

Article 10 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le jour de sa signature par les deux Parties pour une 

période de dix ans. Il peut être modifié ou prorogé pour des périodes ultérieures de dix ans par 

accord écrit entre les Parties. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties 

moyennant préavis écrit de six mois.  
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3. La dénonciation du présent Accord est sans effet sur la mise en œuvre de toute activité de 

coopération menée conformément au présent Accord et non achevée à la date où ce dernier prend 

fin. 

FAIT à Moscou, le 16 décembre 1993, en double exemplaire, en langues anglaise et russe, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

AL GORE 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

VIKTOR CHERNOMYRDIN 
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ANNEXE I 

COMITÉ CONJOINT ÉTATS-UNIS/RUSSIE POUR LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE 

Conformément à l’article 6 du présent Accord : 

1. Les Parties établissent le Comité conjoint États-Unis/Russie pour la science et la 

technologie, chargé des tâches suivantes : 

- Examen et adoption de recommandations sur les questions relatives à la création des 

conditions les plus favorables pour l’exécution de la coopération dans le domaine de la science et 

la technologie; 

- Promotion de mécanismes d’échange d’informations et de procédures de consultations 

visant à améliorer la coopération dans le domaine de la science et la technologie; 

- Évaluation des domaines prioritaires de la coopération dans le domaine de la science et la 

technologie entre les deux pays; 

- Évaluation de l’état de la coopération dans le domaine de la science et la technologie et 

formulation de recommandations destinées à en renforcer l’efficacité; 

- Promotion, selon que de besoin, de l’établissement de groupes de travail, constitués de 

scientifiques et spécialistes des deux pays, pour la coordination des travaux dans les secteurs 

prioritaires de la science et la technologie ainsi que pour l’exécution de projets de grande 

envergure; 

- Examen d’autres questions relatives à la coopération dans le domaine de la science et la 

technologie entre les Parties et dont l’étude par le Comité conjoint est jugée nécessaire.  

2. Chaque Partie désigne un coprésident du Comité conjoint. 

3. Le Comité conjoint adopte ses règles de fonctionnement. 

4. Le Comité conjoint se réunit au moins une fois par an, ou plus fréquemment s’il en est 

décidé ainsi, alternativement aux États-Unis et en Fédération de Russie.  

5. Dans les intervalles entre les réunions du Comité conjoint, les coprésidents ou leurs 

représentants peuvent se réunir, si nécessaire, pour s’entretenir de questions relatives à 

l’application du présent Accord et s’échanger des informations sur l’état d’avancement des 

programmes, projets et activités d’intérêt commun. 

6. Le Comité conjoint peut inviter des experts afin qu’ils examinent des questions 

spécifiques et formulent des recommandations à leur sujet. 
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ANNEXE II 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l’article 7 du présent Accord : 

Les Parties assurent une protection adéquate et efficace des droits de propriété intellectuelle 

créés ou fournis dans le cadre du présent Accord et des arrangements d’exécution pertinents. Elles 

s’engagent à se communiquer, en temps opportun, toutes inventions ou tous travaux faisant l’objet 

de droits d’auteur et découlant du présent Accord et à chercher à obtenir la protection de ces droits 

dans les meilleurs délais. Les droits de propriété intellectuelle sont attribués conformément à la 

présente Annexe. 

  

1. Portée 

A. La présente Annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises 

conformément au présent Accord, à moins que les Parties ou les personnes qu’elles désignent n’en 

conviennent autrement.  

B. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens que lui 

donne l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, 

conclue à Stockholm le 14 juillet 1967. 

C. La présente Annexe régit l’attribution des droits, intérêts et redevances entre les Parties. 

Chaque Partie s’assure que l’autre Partie est en mesure d’obtenir les droits de propriété 

intellectuelle attribués conformément à l’Annexe, en obtenant ces droits auprès de ses propres 

participants au moyen de contrats ou d’autres moyens légaux si nécessaire. La présente Annexe 

n’influe pas sur l’attribution entre une Partie et ses ressortissants, laquelle sera déterminée par les 

lois et pratiques de cette Partie.  

D. Les différends en matière de propriété intellectuelle découlant de la présente Annexe 

doivent être réglés au moyen de discussions entre les établissements participants concernés ou, si 

nécessaire, les Parties ou les personnes qu’elles désignent. D’un commun accord entre les Parties, 

un différend peut être soumis à un tribunal arbitral en vue de son règlement par arbitrage 

conformément aux règles applicables du droit international. À moins que les Parties ou les 

personnes qu’elles désignent n’en conviennent autrement par écrit, le Règlement d’arbitrage de la 

CNUDCI s’appliquera. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord est sans effet sur les droits ou 

obligations découlant de la présente Annexe. 
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2. Attribution des droits 

A. Chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et libre de droits dans tous 

les pays pour la traduction, la reproduction et la diffusion publique d’articles de revues 

scientifiques et techniques, de rapports et d’ouvrages issus directement de la coopération menée 

dans le cadre du présent Accord. Tous les exemplaires d’un ouvrage protégé par un droit d’auteur 

qui sont diffusés publiquement et préparés conformément à la présente disposition doivent 

indiquer les noms des auteurs, à moins qu’un auteur demande expressément à ne pas être nommé.  

B. Les droits relatifs à la propriété intellectuelle autres que ceux énoncés au point A ci-

dessus sont attribués comme suit : 

1. Les chercheurs et scientifiques invités dans le cadre de leurs études se verront octroyer 

des droits de propriété intellectuelle conformément aux règles en vigueur de l’établissement hôte. 

En outre, chaque chercheur invité nommé comme inventeur ou auteur aura droit au traitement 

national en ce qui concerne les distinctions, les bénéfices ou autres rémunérations, y compris les 

redevances, conformément aux règles en vigueur de l’établissement hôte. 

2. a) S’agissant des droits de propriété intellectuelle créés par les participants au cours de 

travaux de recherche conjoints, par exemple lorsque les Parties, les établissements participants ou 

le personnel participant conviennent d’avance du champ d’application des travaux, chaque Partie 

pourra obtenir tous les droits et intérêts sur son propre territoire. L’attribution des droits et intérêts 

dans des pays tiers sera déterminée dans des arrangements d’exécution. Les droits de propriété 

intellectuelle seront attribués compte dûment tenu des contributions économiques, scientifiques et 

technologiques de chaque Partie à la création de tels droits. Si les travaux de recherche ne sont pas 

désignés comme « travaux de recherche conjoints » dans l’arrangement d’exécution correspondant, 

les droits de propriété intellectuelle qui en découlent seront attribués conformément au paragraphe 

1 du point B ci-dessus. En outre, chaque personne nommée comme inventeur ou auteur aura droit 

au traitement national en ce qui concerne les distinctions, les bénéfices ou autres rémunérations, y 

compris les redevances, conformément aux règles en vigueur de l’établissement hôte.  

b) Nonobstant l’alinéa a) du paragraphe 2 ci-dessus, si un certain type de propriété intellec-

tuelle est prévu selon les lois d’une Partie mais ne l’est pas selon les lois de l’autre, la Partie dont 

les lois prévoient ce type de protection pourra se prévaloir de tous les droits et intérêts dans tous 

les pays prévoyant de tels droits. Les personnes nommées comme inventeurs ou auteurs de ces 

droits auront toutefois droit au traitement national en ce qui concerne les distinctions, les bénéfices 

ou autres rémunérations, y compris les redevances, conformément aux règles énoncées à l’alinéa a) 

ci-dessus. 

3. Informations commerciales confidentielles 

Dans le cas où une information qualifiée en temps opportun d’information commerciale 

confidentielle serait fournie ou créée dans le cadre de l’Accord, elle sera protégée par chaque 

Partie et ses participants conformément aux lois, aux règlements et à la pratique administrative en 

vigueur. Une information peut être qualifiée d’information commerciale confidentielle si son 

détenteur peut en tirer un bénéfice économique ou un avantage concurrentiel sur les personnes qui 

n’en disposent pas, si elle n’est pas de notoriété publique ou facilement accessible auprès d’autres 

sources, et si son propriétaire ne l’a pas antérieurement rendue accessible sans imposer 

d’obligation de confidentialité. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE FONDAMENTALE ENTRE LA NATIONAL 

SCIENCE FOUNDATION DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA 

FONDATION RUSSE POUR LA RECHERCHE FONDAMENTALE 

La National Science Foundation des États-Unis d’Amérique et la Fondation russe pour la 

recherche fondamentale, ci-après dénommées les « Parties », 

Désireuses de mettre en œuvre un programme de coopération mutuellement bénéfique dans le 

domaine de la recherche scientifique fondamentale, 

Se fondant sur les principes de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et 

le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à la coopération dans le domaine de la science 

et la technologie, signé à Moscou le 16 décembre 1993, ci-après dénommé « l’Accord du 

16 décembre 1993 », 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Principes 

1. Le présent Mémorandum d’accord (« Mémorandum ») a pour objectifs d’encourager et de 

resserrer la coopération entre chercheurs et institutions des deux pays dans le domaine des sciences 

fondamentales, d’offrir des possibilités en termes d’échange d’informations, d’idées, de 

compétences et de techniques, de résoudre des problèmes d’intérêt commun, et d’utiliser à des fins 

de recherche scientifique les installations et les équipements dont disposent les deux pays. 

2. Cette coopération couvre toutes les branches de la science fondamentale, à l’exception de 

la recherche médicale à des fins cliniques et de la recherche en administration des affaires. 

3. Le Programme adopté en vertu du présent Mémorandum encourage et soutient l’échange 

de scientifiques et les activités de coopération scientifique. Il se compose essentiellement de deux 

volets : la recherche collaborative et l’organisation de séminaires et d’ateliers conjoints. Les 

séminaires et ateliers conjoints visent principalement à définir les priorités en matière de recherche 

scientifique et à élaborer des projets de recherche conjoints. Les Parties peuvent convenir d’autres 

activités. 

4. Le Programme est exécuté conformément aux lois et règlements des deux pays. 

5. Les activités menées par les Parties en vertu du présent Mémorandum sont subordonnées 

à la disponibilité des fonds. Les deux Parties participent aux efforts et aux frais de chaque activité 

du Programme. Elles ne sont pas tenues de contribuer à parts égales aux fonds, ressources 

humaines ou installations pour une activité donnée. 

6. La National Science Foundation est chargée de coordonner la participation des États-Unis 

au titre du présent Mémorandum et la Fondation russe pour la recherche fondamentale de 

coordonner la participation russe. Les deux Parties prennent toutes les mesures requises pour 

associer aux activités du Programme universités, instituts de recherche et autres entités 

scientifiques pertinentes. La planification des activités de collaboration est généralement entreprise 

à l’initiative des chercheurs intéressés. 
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7. Les résultats et les données d’une activité du Programme sont diffusés au moyen de 

publications dans des revues scientifiques ou par d’autres moyens existants. Les droits de propriété 

intellectuelle créés ou fournis dans le cadre du présent Mémorandum sont protégés en vertu de 

l’Annexe II de l’Accord. 

Article II. Gestion et administration du Programme 

Les modalités de gestion et d’administration du Programme, y compris les responsabilités, les 

procédures et les dispositions d’ordre financier, figurent à l’Annexe I du présent Mémorandum. 

Article III. Examen conjoint du Programme 

Les représentants des Parties se réunissent périodiquement à Washington ou à Moscou, selon 

les besoins, pour examiner les résultats des activités menées au titre du présent Mémorandum, 

envisager des modifications du Programme, communiquer des informations sur les nouvelles 

politiques scientifiques de leur pays et échanger des informations sur les questions de budget ou 

autres questions administratives. 

Article IV. Entrée en vigueur, dénonciation et amendement 

1. Le présent Mémorandum entrera en vigueur dès sa signature par les Parties pour une 

durée de cinq ans. Il sera automatiquement reconduit pour des périodes successives de cinq ans, 

sauf s’il est dénoncé conformément au paragraphe 2 du présent article. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Mémorandum à tout moment 

moyennant un préavis écrit d’au moins six mois adressé à l’autre Partie.  

3. Les projets de recherche conjoints, les ateliers et les séminaires approuvés avant la 

dénonciation du Mémorandum restent en vigueur tant qu’ils n’ont pas été achevés. 

4. Les Parties peuvent, par consentement mutuel écrit, amender le présent Mémorandum et 

ses annexes. 

FAIT à Washington, le 7 février 1997, en deux exemplaires, en langues anglaise et russe, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour la National Science Foundation des États-Unis d’Amérique : 

NEAL LANE 

Pour la Fondation russe pour la recherche fondamentale : 

[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

MODALITÉS D’APPLICATION DU MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA 

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE FONDAMENTALE 

ENTRE LA NATIONAL SCIENCE FOUNDATION DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA 

FONDATION RUSSE POUR LA RECHERCHE FONDAMENTALE 

Section I 

INTRODUCTION 

Conformément à l’article II du Mémorandum, les Parties conviennent des modalités ci-après 

pour l’exécution et la gestion du Programme. 

Section II 

EXÉCUTION DU PROGRAMME 

1. Les Parties sont conjointement chargées du règlement des questions d’orientation et de la 

coordination d’ensemble du Programme. Chaque Partie désigne un administrateur pour le 

Programme, qui sera le principal interlocuteur de l’autre Partie pour l’exécution des activités de ce 

dernier. 

2. Les Parties reçoivent des propositions de leurs chercheurs, les évaluent et vérifient 

qu’elles sont conformes aux dispositions du présent Mémorandum. Les activités proposées peuvent 

être incorporées au Programme uniquement avec l’approbation des Parties. 

3. Les Parties s’efforcent de faciliter l’obtention de visas et autres autorisations officielles 

pour l’entrée sur leur territoire et la sortie de leur territoire des participants au Programme ainsi 

que de lever les droits de douane sur les fournitures et équipements requis pour la conduite des 

activités approuvées, dans le respect de leurs lois et règlements. 

Section III 

ACTIVITÉS DU PROGRAMME 

1. Les projets de recherche collaborative sont conçus de manière conjointe par les 

scientifiques intéressés des deux pays. Les propositions écrites sont soumises en même temps à la 

National Science Foundation et à la Fondation russe pour la recherche fondamentale pour 
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évaluation et décision. Elles doivent inclure une description du projet de recherche, la nature des 

activités de coopération qui seront entreprises, une liste des principaux participants accompagnée 

de données biographiques et bibliographiques, un budget détaillant les coûts prévus, ainsi que la 

date de début prévue et la durée du projet. Elles doivent être soumises au moins six mois avant la 

date de début proposée. 

2. Les ateliers et séminaires conjoints sont axés sur la recherche et bien ciblés. Ils peuvent 

être tenus dans l’un ou l’autre des pays, se limitent généralement à dix participants par pays, durent 

de trois à cinq jours et peuvent comprendre des visites scientifiques connexes. Les scientifiques ou 

institutions des deux pays soumettent ensemble, par écrit, des propositions d’ateliers et de 

séminaires simultanément à la National Science Foundation et à la Fondation russe pour la 

recherche fondamentale au moins six mois avant la date proposée. 

3. Les visites scientifiques de courte durée ne sont pas appuyées dans le cadre du 

Programme. Les Parties peuvent toutefois décider, au cas par cas, de soutenir conjointement le 

développement d’activités d’intérêt commun. 

Section IV 

PROCÉDURES 

1. Les Parties évaluent en même temps les propositions selon les règlements de la National 

Science Foundation et de la Fondation russe pour la recherche fondamentale, déterminent si des 

fonds sont disponibles et s’échangent les informations pertinentes. 

2. Dans les six mois qui suivent la date de présentation d’une proposition, les Parties, par un 

échange de correspondance contenant les informations nécessaires, prennent une décision 

définitive sur leur soutien à un projet de recherche, à une activité scientifique ou à un programme.  

3. Les chercheurs principaux dont les propositions ont été acceptées dans le cadre du 

Programme sont chargés, avec leurs institutions, de veiller à la bonne réalisation des activités 

approuvées et à la bonne utilisation des fonds. Les chercheurs principaux de chaque Partie rendent 

compte des progrès de leurs activités par les voies établies dans leur pays. 

Section V 

DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

1. Les deux Parties supportent les coûts de base encourus sur leur territoire pour les activités 

approuvées dans le cadre du présent Programme. 

2. Lors d’échanges de personnel, chaque Partie, sauf indication contraire, prend en charge 

les frais d’accueil de chaque visiteur conformément aux normes convenues sur son territoire, y 

compris le logement et les repas, les transports nationaux en lien avec les objectifs scientifiques du 

visiteur et les soins médicaux d’urgence. En principe, les membres de la famille du visiteur ne sont 

pas pris en charge par le Programme. 

3. S’agissant des activités approuvées conjointement dans le cadre du Programme, la Partie 

qui envoie des participants prend en charge les frais de leur voyage aller-retour vers le lieu des 

activités de recherche dans la Partie hôte, sauf indication contraire. 
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ANNEXE II 

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

I. PROTECTION DE L’INFORMATION 

Les deux Parties conviennent de ne fournir au titre du présent Mémorandum aucune 

information ou aucun matériel devant être protégés au nom de la défense nationale ou des relations 

étrangères de l’une ou l’autre des Parties et classifiés conformément aux lois et règlements 

nationaux applicables. Si des informations ou du matériel dont on sait ou pense qu’ils doivent être 

protégés sont identifiés au cours des activités menées dans le cadre du présent Mémorandum, ils 

sont immédiatement portés à l’attention des responsables compétents et les Parties se consultent 

pour définir d’un commun accord et par écrit les mesures de sécurité appropriées et pour les 

appliquer à ces informations ou ce matériel; si nécessaire, le présent Mémorandum sera modifié 

pour intégrer lesdites mesures. 

II. TRANSFERT DE TECHNOLOGIES 

Le transfert entre les Parties d’informations ou de matériel non classifiés faisant l’objet de 

contrôle en matière d’exportation se fait conformément aux lois et règlements pertinents de chaque 

Partie. Si l’une ou l’autre des Parties l’estime nécessaire, des dispositions détaillées seront 

intégrées dans les contrats ou les modalités d’application pour empêcher le transfert ou le 

retransfert non autorisé de ces informations ou de ce matériel. Les informations soumises à un 

contrôle en matière d’exportation seront marquées afin d’être identifiées en tant que telles et 

d’indiquer toute restriction quant à leur utilisation ou transfert futurs.



Volume 2885, I-50340 

 187 

No. 50340 

____ 

 

United States of America 
 

and 
 

Maldives 

Memorandum of Agreement between the Federal Aviation Administration, Department of 

Transportation of the United States of America, and the Civil Aviation Department, 

Ministry of Transport and Communications of the Republic of Maldives (with annex). 

Washington, 12 February 1997, and Male, 17 February 1997 

Entry into force:  17 February 1997 by signature, in accordance with article X  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 29 January 

2013 

 

 

 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Maldives 

Mémorandum d'accord entre l'Administration fédérale de l'aviation du Département des 

transports des États-Unis d'Amérique et la Direction de l'aviation civile du Ministère des 

transports et des communications de la République des Maldives (avec annexe). 

Washington, 12 février 1997, et Malé, 17 février 1997 

Entrée en vigueur :  17 février 1997 par signature, conformément à l'article X  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 29 janvier 2013 



Volume 2885, I-50340 

 188 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ADMINISTRATION FÉDÉRALE DE 

L’AVIATION DU DÉPARTEMENT DES TRANSPORTS DES ÉTATS-UNIS 

D’AMÉRIQUE ET LA DIRECTION DE L’AVIATION CIVILE DU MINISTÈRE 

DES TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS DE LA RÉPUBLIQUE DES 

MALDIVES 

Considérant que l’Administration fédérale de l’aviation (FAA) du Département des transports 

des États-Unis d’Amérique est autorisée à fournir à des gouvernements étrangers, contre 

remboursement, des services opérationnels et de formation en matière de sécurité, à condition que 

de tels services promeuvent la sécurité aérienne, 

Considérant que la Direction de l’aviation civile (DAC) du Ministère des transports et des 

communications de la République des Maldives a sollicité ces services, et 

Considérant que la FAA est autorisée à fournir, sur décision de l’Agence de coopération 

internationale pour le développement, des pièces précises et des services de réparation à la DAC, 

La FAA et la DAC, ci-après dénommées « les Parties », sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet de l’Accord 

A. Le présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé « l’Accord ») a pour objet de 

définir les modalités et conditions selon lesquelles la FAA aidera la DAC à développer et à 

moderniser l’infrastructure de l’aviation civile de la République des Maldives sur les plans 

opérationnel, technique et de gestion. Pour permettre à la DAC de réaliser cet objectif, la FAA lui 

fournira du personnel, des ressources et des services connexes, sous réserve de leur disponibilité et 

de la disponibilité des fonds alloués. 

B. Il est entendu et convenu que la FAA ne pourra fournir toute l’assistance technique 

prévue dans le présent Accord que si la DAC utilise des systèmes et un matériel analogues à ceux 

qu’utilise la FAA dans le système des États-Unis pour le contrôle de l’espace aérien. L’assistance 

que la FAA peut fournir au titre du présent Accord sera nécessairement limitée si la République 

des Maldives utilise d’autres systèmes et matériels. 

Article II. Annexes 

L’assistance technique que la FAA fournira à la DAC dans les domaines du personnel, de la 

formation, de l’équipement et des services est décrite dans les annexes et appendices au présent 

Accord, qui, une fois signés par les deux Parties, feront partie intégrante du présent Accord. Les 

Parties sont convenues que ces accords contiendront une description des services qui seront fournis 

par la FAA, des ressources humaines et autres ressources nécessaires à l’accomplissement des 

tâches, une estimation des coûts, et un plan de mise en œuvre assorti d’un échéancier. 
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Article III. Description des services 

A. En vertu des modalités et conditions fixées dans le présent Accord et dans ses annexes, 

la DAC peut demander une assistance technique dans les domaines suivants, mais sans s’y limiter : 

1. Expertise technique et de gestion pour l’aider à développer, exploiter et améliorer ses 

structures, ses normes, ses procédures, ses méthodes, sa formation et son matériel dans le domaine 

de l’aviation civile; 

2. Formation de son personnel aux États-Unis ou en République des Maldives; 

3. Inspection et étalonnage de son matériel et de ses installations aéronautiques; et 

4. Ressources, soutien logistique et équipement pour les installations aéronautiques. 

B. L’assistance dans ces domaines et d’autres domaines qui pourront être définis d’un 

commun accord sera fournie sous la forme de missions à court ou à long terme dans le pays ou 

sous toute autre forme offerte par la FAA. 

Article IV. Statut du personnel de la FAA 

La FAA mettra des agents à disposition pour fournir les services prévus dans l’annexe 

concernée. Ces agents conserveront leur statut de fonctionnaires des États-Unis, quelle que soit 

leur activité. La supervision et l’administration de ces agents seront conformes aux politiques et 

procédures en vigueur à la FAA en tant qu’organisme du Gouvernement des États-Unis. Les agents 

mis à disposition exerceront leurs activités conformément aux plus hautes normes de conduite et de 

performance technique de la FAA. 

Article V. Appui de la Partie hôte 

A. L’appui requis de la part du gouvernement du pays hôte sera précisé dans chaque annexe. 

B. Si, pour une raison quelconque, la DAC n’est pas en mesure de fournir pleinement 

l’assistance prévue dans une annexe, ou si son soutien ne correspond pas à ce que prescrivent les 

instructions, règles et règlements pertinents de la FAA ou d’autres instructions, règles et 

règlements des États-Unis, la FAA procurera cette assistance et en imputera le coût à la DAC. 

Article VI. Dispositions financières 

A. La DAC remboursera à la FAA, conformément aux dispositions du présent Accord et de 

ses annexes, les dépenses encourues par celle-ci, y compris les frais découlant de l’expiration ou de 

la dénonciation du présent Accord ou de ses annexes. 

B. Chaque annexe détaille les dispositions financières relatives aux activités qui en font 

l’objet. Cependant, toutes les dispositions financières sont soumises aux règles suivantes : 

1. Les factures doivent être réglées dans les 60 jours à compter de la date de facturation. Les 

paiements doivent être libellés en dollars des États-Unis et envoyés à la FAA à l’adresse indiquée 

sur la facture. 

2. Si le paiement n’intervient pas dans les 60 jours à compter de la date de facturation, le 

règlement du Département du Trésor des États-Unis prévoit et exige que la FAA ajoute des frais de 
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retard (intérêts, pénalités et frais administratifs) dans les factures ultérieures. Ces frais de retard 

seront calculés pour chaque période supplémentaire de 30 jours ou période supplémentaire plus 

courte. La DAC s’engage à s’acquitter de tels frais. 

C. Un numéro de facturation, porté sur une annexe ou un appendice, sera attribué par la FAA 

pour distinguer chaque projet et devra figurer dans toute correspondance connexe. 

Article VII. Responsabilité 

La DAC, agissant au nom du Gouvernement de la République des Maldives, s’engage à se 

porter en défense dans toute poursuite engagée contre le Gouvernement des États-Unis, la FAA ou 

toute autre administration ou tout fonctionnaire des États-Unis en raison d’activités réalisées dans 

le cadre du présent Accord ou de ses annexes. Elle s’engage également, au nom du Gouvernement 

de la République des Maldives, à exonérer le Gouvernement des États-Unis, la FAA ou toute autre 

institution ou tout fonctionnaire des États-Unis de toute responsabilité en cas d’action intentée par 

la République des Maldives, par l’une des institutions de celle-ci ou par des tiers pour préjudice 

corporel, décès ou dommage matériel découlant d’activités réalisées dans le cadre du présent 

Accord ou de ses annexes. 

Article VIII. Amendements 

Le présent Accord et ses annexes ou appendices peuvent être amendés par consentement 

mutuel des Parties. Toute modification apportée aux services fournis ou à d’autres dispositions 

sera consignée par écrit sous la forme d’un amendement, signé par les deux Parties et précisant la 

nature de la modification. 

Article IX. Règlement des différends 

Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Accord ou de ses annexes 

sera réglé par voie de consultation entre les deux Parties et ne sera soumis à aucun tribunal 

international ni à aucun tiers pour règlement. 

Article X. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et le 

demeurera tant qu’il n’aura pas été dénoncé. Le présent Accord, ses annexes ou ses appendices 

peuvent être dénoncés à tout moment par l’une des Parties moyennant un préavis écrit de 60 jours 

adressé à l’autre Partie. En cas de dénonciation, la FAA aura 120 jours pour clôturer ses activités. 
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Article XI. Pouvoirs 

La FAA et la DAC souscrivent aux dispositions du présent Accord, comme l’atteste la 

signature de leurs représentants dûment habilités. 

Administration fédérale de l’aviation  

Département des transports 

États-Unis d’Amérique : 

JOAN W. BAUERLEIN  

Directrice de l’aviation civile 

12 février 1997 

Direction de l’aviation civile 

Ministère des transports et des communications 

République des Maldives : 

MAHAMOOD RAZEE 

Directeur de l’aviation civile 

17 février 1997 
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ANNEXE 1 AU MÉMORANDUM D’ACCORD NAT-I-3406 ENTRE L’ADMINISTRATION 

FÉDÉRALE DE L’AVIATION DU DÉPARTEMENT DES TRANSPORTS DES ÉTATS-UNIS 

D’AMÉRIQUE ET LA DIRECTION DE L’AVIATION CIVILE DU MINISTÈRE DES 

TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS DE LA RÉPUBLIQUE DES MALDIVES 

Article premier. Objet de l’annexe 

La présente annexe fixe les modalités et conditions selon lesquelles la FAA met du personnel 

à la disposition de la DAC à titre temporaire pour lui fournir une assistance technique dans le 

domaine de l’aviation civile. 

Article II. Description des services  

La FAA met à disposition des spécialistes, sous réserve de leur disponibilité et à titre 

temporaire, dans les domaines du contrôle de la circulation aérienne, de l’ingénierie des 

installations, de la sécurité aérienne et dans d’autres domaines liés à l’aviation. Les spécialistes 

élaboreront et mettront en œuvre des programmes ayant trait à l’évaluation, l’amélioration et 

l’exploitation du système aéronautique de la DAC. 

Article III. Mise en œuvre 

A. Tous les services fournis au titre de la présente annexe seront précisés dans des 

appendices qui, une fois signés par les représentants dûment autorisés des Parties, feront partie de 

cette annexe. 

B. Chaque appendice sera numéroté, comprendra un numéro de facture unique et détaillera 

les services que la FAA rendra à la DAC, le lieu de prestation de ces services, la durée prévue, le 

personnel et les autres ressources nécessaires à l’exécution des tâches ainsi qu’une estimation du 

coût de ces dernières. 

Article IV. Dispositions financières 

A. La DAC remboursera à la FAA les dépenses réellement engagées pour fournir les services 

visés à la présente annexe ainsi que les frais administratifs y afférents. 

B. Toutes les factures de la FAA seront envoyées, par l’intermédiaire de l’ambassade des 

États-Unis au Sri Lanka, également accréditée en République des Maldives, à l’adresse suivante : 

Direction de l’aviation civile 

Malé 20-05 

République des Maldives 

C. Les paiements au titre de la présente annexe devront être effectués auprès de la division 

de la comptabilité désignée par la FAA en tant que bureau de facturation à l’adresse suivante : 
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Federal Aviation Administration 

Accounting Division – ABA – 200 

800 Independence Ave., S.W. 

Washington, DC 20591 

D. Les paiements doivent inclure le numéro de facturation fourni par la FAA, qui figure dans 

chaque appendice. 

Article V. Amendements 

La présente annexe ou ses appendices peuvent être amendés conformément à l’article VIII de 

l’Accord de base (NAT-I-3406). 

Article VI. Entrée en vigueur 

La présente annexe entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et le 

demeurera tant qu’elle n’aura pas été dénoncée, ou jusqu’à l’expiration ou la dénonciation de 

l’Accord de base (NAT-I-3406). Chaque Partie peut dénoncer la présente annexe conformément à 

l’article X de l’Accord de base (NAT-I-3406). 

Article VII. Pouvoirs 

La FAA et la DAC souscrivent aux dispositions de la présente annexe, comme l’atteste la 

signature de leurs représentants dûment autorisés. 

Administration fédérale de l’aviation  

Département des transports 

États-Unis d’Amérique : 

JOAN W. BAUERLEIN  

Directrice de l’aviation civile 

12 février 1997 

Direction de l’aviation civile 

Ministère des transports et des communications 

République des Maldives : 

MAHAMOOD RAZEE 

Directeur de l’aviation civile 

17 février 1997 
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APPENDICE 1 À L’ANNEXE 1 AU MÉMORANDUM D’ACCORD NAT-I-3406 ENTRE 

L’ADMINISTRATION FÉDÉRALE DE L’AVIATION DU DÉPARTEMENT DES 

TRANSPORTS DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA DIRECTION DE L’AVIATION 

CIVILE DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS DE LA 

RÉPUBLIQUE DES MALDIVES 

Le présent appendice décrit les services que la FAA fournira à la DAC en vertu de l’annexe 1 

de l’Accord de base (NAT-I-3406). 

Article premier. Description des services 

La FAA dépêchera en République des Maldives, à titre temporaire, un spécialiste formé dans 

les domaines de la sécurité, de l’exploitation et de la maintenance. Sa mission aura une durée de 

trois semaines et aura lieu entre février et avril 1997. Le spécialiste procédera à un examen 

approfondi du programme de sécurité aérienne de la DAC et formulera des recommandations pour 

lui permettre de se conformer aux normes de l’OACI. 

Article II. Besoins en personnel et estimation des coûts  

A. La DAC prendra en charge le billet d’avion aller-retour ainsi que le logement du 

spécialiste, conformément aux règlements de la FAA et des États-Unis en matière de voyages, sans 

aucuns frais pour la FAA. La DAC transmettra le billet d’avion aller-retour directement au 

spécialiste de la sécurité désigné pour fournir l’assistance. La valeur de ces deux éléments de 

dépense s’élève à environ 6 500 dollars des États-Unis. 

B. La DAC remboursera à la FAA l’indemnité journalière, les frais de transport local et les 

frais divers conformément aux règlements en vigueur à la FAA et aux États-Unis. Le coût du 

transport local, de l’indemnité journalière, de l’assistance de la FAA et les frais administratifs pour 

un spécialiste pendant une période de trois semaines est estimé à environ 4 000 dollars des États-

Unis.  

C. Aux fins du présent appendice et à titre exceptionnel, la FAA pourra prendre en charge le 

salaire et les indemnités d’un spécialiste pour une période de trois semaines. 

D. Si des services supplémentaires s’avèrent nécessaires, la date et la durée de tels services 

seront convenues d’un commun accord entre la FAA et la DAC. Les coûts estimés y relatifs seront 

portés dans un amendement au présent appendice ou dans un appendice distinct. 

Article III. Dispositions financières 

La DAC remboursera à la FAA les frais qu’elle aura encourus pour fournir les services visés 

dans le présent appendice. 

Les factures de la FAA : 

A. Feront référence au numéro d’appendice attribué au présent projet (NAT-I-3406-1-1); 

B. Porteront le numéro de facture attribué au présent projet (NI7020MV8); 
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C. Préciseront les frais à payer à la date de facturation et les périodes couvertes; 

D. Seront transmises pour règlement conformément à l’article IV de l’annexe 1 de l’Accord 

de base (NAT-I-3406). 

Article IV. Entrée en vigueur 

Le présent appendice entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et le 

demeurera tant qu’il n’aura pas été dénoncé. 

Article V. Pouvoirs 

La FAA et la DAC souscrivent aux dispositions du présent appendice, comme l’atteste la 

signature de leurs représentants dûment autorisés. 

Administration fédérale de l’aviation  

Département des transports 

États-Unis d’Amérique : 

JOAN W. BAUERLEIN  

Directrice de l’aviation civile 

12 février 1997 

Direction de l’aviation civile 

Ministère des transports et des communications 

République des Maldives : 

MAHAMOOD RAZEE 

Directeur de l’aviation civile 

17 février 1997 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA 

AND THE CABINET MINISTERS OF UKRAINE ON TRANSIT TRAFFIC IN-

VOLVING THE USE OF PORTS AND OTHER TRANSPORT INFRASTRUC-

TURES  

The Government of the Republic of Latvia and the Cabinet Ministers of Ukraine, hereinafter 

referred to as “the Contracting Parties”, 

Seeking to strengthen economic cooperation between the two States on the basis of equality 

and mutual benefit, 

Taking into account the status of the Republic of Latvia as a Member State of the European 

Union, 

Attaching great importance to the development of traffic in transit that involves the use of 

ports and other transport infrastructures and to the strengthening of mutually beneficial cooperation 

in the field of transport based on the principles of equality and mutual respect, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties shall cooperate in the field of transport on the basis of equality and 

mutual benefit, acting in accordance with domestic legislation and the provisions of international 

agreements to which both Contracting Parties are parties. 

For the purposes of this Agreement: 

The term “competent authorities” shall mean, in the case of the Government of the Republic of 

Latvia, the Ministry of Transport of the Republic of Latvia, and, in the case of the Cabinet 

Ministers of Ukraine, the Ministry of Infrastructure of Ukraine; 

The term “Port of the Republic of Latvia” shall mean the portion of the land territory of the 

Republic of Latvia within the established borders, including the artificially created territory, and 

the portion of the internal waters, the inner and outer roadsteads, the land routes on the approaches 

to the port that are equipped to service vessels and passengers, and to carry out trade-related, 

transport and freight-forwarding operations and other commercial activities; 

The term “Port of Ukraine” shall mean any State-owned transport company intended for the 

servicing of vessels, passengers and goods on the land area and in water areas allocated to the port, 

as well as for the transporting of goods and passengers on vessels that belong to the port. Permitted 

to operate within the territory of the port are companies and organizations under all forms of 

ownership, whose purpose and type of activities aim to service vessels, passengers and goods, in 

accordance with the domestic legislation of the States of the Contracting Parties; 

The two previously mentioned terms shall hereinafter be referred to as “the ports”; 

The term “cargo” shall mean all goods and other articles that are transported by various means 

of transport; 



Volume 2885, I-50341 

 221 

The term “means of transport” shall mean motor vehicles, railway rolling stock, and maritime 

and river vessels; 

The term “transit traffic” shall mean the transport of cargo through the territory of the 

Contracting Parties provided that the goods are transported in transit through the territory of one of 

the Contracting Parties; 

The term “third country” shall mean any country which is not party to this Agreement.  

Article 2 

1. The Contracting Parties shall facilitate the implementation of the principle of freedom of 

transit and shall refrain from any action that may be detrimental to the development of 

international transport links. 

2. The Contracting Parties have agreed to cooperate with a view to: 

(1) Foster the development of transit traffic that involves the use of ports; 

(2) Promote the establishment of a competitive environment for transit traffic. 

Article 3 

The Contracting Parties have agreed: 

(1) To create the requisite conditions for the use of ports and other transport infrastructures of 

the Republic of Latvia and Ukraine in connection with transit traffic; 

(2) To take prompt measures to eliminate impediments to efficient transit traffic, including 

the transport of containers; 

(3) To cooperate within the framework of international transport organizations of which the 

Republic of Latvia and Ukraine are members and with third countries with a view to achieving the 

objectives of this Agreement. 

Article 4 

The competent authorities of the Parties shall: 

(1) Provide information on services associated with transit traffic; 

(2) Cooperate with each other, in the event of delays or difficulties arising in the context of 

implementing transit traffic, in order to promptly address them; 

(3) Inform each other of any changes in the domestic legislation governing transit traffic. 

Article 5 

Transit traffic shall be carried out in accordance with domestic legislation and international 

agreements, with due regard for the status of the Republic of Latvia and of Ukraine as members of 

international organizations. 
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Article 6 

The rules for the conduct of border, customs and other types of control of goods shall be 

determined by the standards of the domestic legislation prevailing in the territory of the 

Contracting Parties. 

Article 7 

The Contracting Parties shall direct their efforts towards maintaining and developing effective 

trade relations between the competent authorities of the States of the Contracting Parties that 

oversee matters of transport and trade, as well as towards encouraging the development of contacts 

between their companies and organizations. 

Article 8 

1. The Contracting Parties shall take all the necessary measures to prevent pollution of the 

environment by transit traffic. 

2. The Contracting Parties shall provide assistance through the participation of experts of the 

competent authorities in environmental pollution case studies associated with the conveyance of 

cargo in transit and shall provide compensation for damage caused by these incidents. 

Article 9 

1. A Joint Commission shall be established to discuss matters involving the implementation 

of this Agreement that are considered to be of mutual interest. 

2. The Joint Commission shall convene at the request of the competent authority of the State 

of one of the Contracting Parties. The place and date for the meeting, as well as its agenda, shall be 

determined by agreement between the competent authorities of both Contracting Parties. 

3. For the purpose of discussing specific matters and making appropriate recommendations 

in this regard, the Joint Commission may bring in experts and set up working groups. 

Article 10 

1. Matters that are not covered by this Agreement shall be resolved in accordance with other 

international treaties to which the Republic of Latvia and Ukraine are parties, and in accordance 

with the domestic legislation of the States of the Contracting Parties. 

2. This Agreement shall not affect the rights and obligations of the Contracting Parties 

arising from the provisions of international treaties to which the States of the Contracting Parties 

are parties. 
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Article 11 

Modifications and additions to this Agreement shall be made on the basis of mutual consent 

between the Contracting Parties in the form of Protocols, which shall enter into force in 

accordance with article 13 of this Agreement and be an integral part thereof. 

Article 12 

Disputes pertaining to the interpretation and implementation of this Agreement shall be settled 

by means of consultations between the competent authorities of the Contracting Parties within the 

framework of the Joint Commission. In the event that no agreement is reached, the disputes shall 

be settled through the diplomatic channel. 

Article 13 

1. This Agreement shall enter into force on the date following the date of receipt of the last 

of the notifications issued by the Contracting Parties through the diplomatic channel, informing 

that all the internal procedures prescribed by the domestic legislation to that effect have been 

completed. 

2. This Agreement shall be concluded for an indefinite period and shall remain in force until 

the expiry of a six-month period from the date on which one of the Contracting Parties notifies the 

other Contracting Party, in writing through the diplomatic channel, of its intention to terminate the 

Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective 

Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Riga on 15 December 2010 in two copies, each in the Latvian, Ukrainian and 

Russian languages, all texts being equally authentic. In case of any divergence arising from the 

interpretation of this Agreement, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Latvia: 

[ULDIS AUGULIS] 

For the Cabinet Ministers of Ukraine: 

[KONSTYANTYN GRYSHCHENKO] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 

LE CONSEIL DES MINISTRES DE L’UKRAINE SUR LE TRANSPORT EN 

TRANSIT PAR LES PORTS ET AUTRES INFRASTRUCTURES DE 

TRANSPORT 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Conseil des ministres de l’Ukraine, ci-

après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de renforcer la coopération économique entre les deux États sur la base de l’égalité 

et de l’avantage mutuel, 

Tenant compte du statut de la République de Lettonie en tant qu’État membre de l’Union 

européenne, 

Attachant une grande importance au développement du transport en transit par les ports et 

autres infrastructures de transport ainsi qu’au renforcement d’une coopération mutuellement 

bénéfique dans le domaine des transports sur la base des principes d’égalité et de respect mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes coopèrent dans le domaine des transports sur la base de l’égalité et 

de l’avantage mutuel, conformément à la législation nationale et aux dispositions des accords 

internationaux auxquels elles sont parties. 

Aux fins du présent Accord : 

L’expression « autorités compétentes » désigne, dans le cas du Gouvernement de la 

République de Lettonie, le Ministère des transports de la République de Lettonie et, dans le cas du 

Conseil des ministres de l’Ukraine, le Ministère des infrastructures de l’Ukraine; 

L’expression « port de la République de Lettonie » désigne la partie du territoire terrestre de la 

République de Lettonie à l’intérieur des frontières établies, y compris le territoire artificiellement 

créé, et la partie des eaux intérieures, les rades, les voies d’accès terrestres au port destinées aux 

services aux navires et passagers et à la conduite d’activités de commerce, de transport et 

d’expédition et d’autres activités commerciales; 

L’expression « port d’Ukraine » désigne toute entreprise de transport d’État destinée à fournir 

des services aux navires, passagers et marchandises sur le territoire et les eaux attribuées au port, 

ainsi qu’au transport de marchandises et de passagers sur des navires appartenant au port. Peuvent 

exercer des activités dans le territoire du port des entreprises et des organisations de tout statut, 

objet et domaine visant à fournir des services aux navires, passagers et marchandises, 

conformément à la législation nationale des Parties contractantes; 

Les deux expressions précédentes sont dénommées ci-après « les ports »; 

Le terme « fret » désigne toutes les marchandises et autres articles transportés par différents 

moyens de transport; 
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L’expression « moyens de transport » désigne les véhicules à moteur, le matériel roulant 

ferroviaire, et les navires maritimes et fluviaux; 

L’expression « transport en transit » désigne le transport de fret par le territoire des Parties 

contractantes, à condition que les marchandises soient transportées en transit par le territoire d’une 

des Parties contractantes; 

L’expression « pays tiers » désigne tout pays qui n’est pas partie au présent Accord. 

Article 2 

1. Les Parties contractantes facilitent la mise en œuvre du principe de liberté de transit et 

s’abstiennent de toute action qui pourrait nuire au développement des liaisons de transport 

internationales. 

2. Les Parties contractantes sont convenues de coopérer aux fins suivantes : 

1) Promouvoir le développement du transport en transit dans les ports; 

2) Favoriser la création d’un environnement concurrentiel pour le transport en transit. 

Article 3 

Les Parties contractantes sont convenues : 

1) De créer les conditions nécessaires à l’utilisation des ports et autres infrastructures de 

transport de la République de Lettonie et de l’Ukraine dans le cadre du transport en transit; 

2) De prendre rapidement des mesures permettant de lever les obstacles limitant l’efficacité 

du transport en transit, y compris le transport en conteneurs; 

3) De coopérer dans le cadre des organisations internationales de transport dont la 

République de Lettonie et l’Ukraine sont membres et avec des pays tiers en vue de réaliser les 

objectifs du présent Accord. 

Article 4 

Les autorités compétentes des Parties :  

1) Fournissent des informations sur les services liés au transport en transit; 

2) En cas de retard ou difficulté dans la mise en œuvre du transport en transit, coopèrent en 

vue d’y remédier rapidement; 

3) S’informent mutuellement de tout changement apporté à la législation nationale régissant 

le transport en transit. 

Article 5 

Le transport en transit est assuré conformément à la législation nationale et aux accords 

internationaux et compte tenu du statut de la République de Lettonie et de l’Ukraine en tant que 

membres d’organisations internationales. 
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Article 6 

Les modalités de contrôle aux frontières, de contrôle des douanes et d’autres types de contrôle 

des marchandises sont régies par les normes de la législation nationale en vigueur sur le territoire 

des Parties contractantes. 

Article 7 

Les Parties contractantes s’efforcent de maintenir et de développer des relations commerciales 

efficaces entre leurs autorités compétentes en charge des transports et du commerce, et 

encouragent le développement de contacts entre leurs entreprises et organisations. 

Article 8 

1. Les Parties contractantes prennent toutes les mesures nécessaires pour prévenir la 

pollution de l’environnement par le transport en transit. 

2. Les Parties contractantes fournissent une assistance au moyen de la participation 

d’experts des autorités compétentes aux études de cas de pollution de l’environnement dans le 

cadre du transport en transit et réparent les dommages causés par de tels incidents. 

Article 9 

1. Une commission mixte est créée afin d’examiner les questions relatives à l’application du 

présent Accord présentant un intérêt commun. 

2. La Commission mixte se réunit à la demande de l’autorité compétente de l’une des Parties 

contractantes. Le lieu et la date de la réunion ainsi que son ordre du jour sont fixés sur accord entre 

les autorités compétentes des deux Parties contractantes. 

3. Aux fins de l’examen de questions particulières et de la formulation des recommandations 

correspondantes, la Commission mixte peut inviter des experts et créer des groupes de travail. 

Article 10 

1. Les questions qui ne sont pas réglées par le présent Accord le seront conformément aux 

autres traités internationaux auxquels la République de Lettonie et l’Ukraine sont parties, ainsi 

qu’à la législation nationale des Parties contractantes. 

2. Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties contractantes 

découlant des dispositions des traités internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 11 

Des modifications et ajouts au présent Accord pourront être apportés d’un commun accord 

entre les Parties contractantes sous la forme de protocoles, qui entreront en vigueur conformément 

à l’article 13 du présent Accord et feront partie intégrante de ce dernier. 
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Article 12 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 

de consultation entre les autorités compétentes des Parties contractantes dans le cadre de la 

Commission mixte. À défaut d’accord, les différends seront réglés par la voie diplomatique. 

Article 13 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 

émises par les Parties contractantes par la voie diplomatique par lesquelles elles s’informent de 

l’accomplissement des procédures internes prévues par leur droit national à cet effet. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et restera en vigueur jusqu’à 

l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date à laquelle une Partie contractante notifie à 

l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention d’y mettre fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Riga, le 15 décembre 2010, en deux exemplaires en langues lettone, ukrainienne et 

russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 

Accord, le texte russe prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

[ULDIS AUGULIS] 

Pour le Conseil des ministres de l’Ukraine : 

[KONSTYANTYN GRYSHCHENKO] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BELARUS 

AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AZERBAIJAN ON THE 

MUTUAL RECOGNITION OF DIPLOMAS 

The Government of the Republic of Belarus and the Government of the Republic of 

Azerbaijan, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Guided by the Treaty on Friendship and Cooperation between the Republic of Belarus and the 

Republic of Azerbaijan of 2 May 2007, 

Aspiring to further expand and strengthen bilateral cooperation in the fields of education, 

science, culture and academic mobility, 

Desirous of establishing standards for the mutual recognition of diplomas and certificates of 

partially completed studies, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

This Agreement establishes the essential standards upon which is based the mutual recognition 

of diplomas (hereinafter referred to as “diplomas”) and certificates confirming the partial 

completion of a basic-education curriculum (hereinafter referred to as “certificates of partially 

completed studies”) issued by State-run institutions of the Parties in accordance with the procedure 

established by the domestic legislation of the State Parties. 

Article 2 

The certificate of general basic education issued by the Republic of Belarus and the certificate 

of general secondary education issued by the Republic of Azerbaijan shall be recognized by the 

Parties as diplomas that entitle the holders to pursue their education within the framework of the 

following curricula: 

- General secondary education/full-time secondary education; 

- Vocational education/primary vocational education; 

- Secondary special education in State-run institutions of the Parties, in accordance with the 

domestic legislation of the State in which the instruction was provided. 

Article 3 

The proof of general secondary education and the diploma of vocational education (including 

general secondary education) issued by the Republic of Belarus, the proof of completed secondary 

education, and the diploma of primary vocational education (including completed secondary 

education) issued by the Republic of Azerbaijan, shall be recognized by the Parties as diplomas 

that entitle their holders to pursue their education within the framework of the following curricula: 
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- Vocational education/primary vocational education; 

- Secondary special education; 

- Undergraduate higher education/first-level higher education in State-run institutions of the 

Parties, in accordance with the domestic legislation of the State in which the instruction 

was provided. 

Article 4 

As regards employment, the vocational education diploma and the professional certificate 

issued by the Republic of Belarus, and the primary vocational education diploma and certificate of 

proficiency issued by the Republic of Azerbaijan, shall be recognized respectively in the Republic 

of Belarus and in the Republic of Azerbaijan in accordance with the specialty (occupation) and 

proficiency specified in those documents. 

Article 5 

The secondary special education diplomas issued by the Republic of Belarus and in the 

Republic of Azerbaijan shall be recognized by the Parties as diplomas that entitle their holders to 

pursue their education within the framework of undergraduate/higher education programmes in 

State-run institutions of the State Parties, in accordance with the domestic legislation of the State in 

which the instruction was provided.  

Article 6 

The diploma of higher education issued by the Republic of Belarus that grants qualifications 

in an occupational field, based upon a minimum four-year period of full-time study, requiring a 

general secondary education diploma, and the diploma of higher education equivalent to a 

Bachelor’s degree issued by the Republic of Azerbaijan, based upon a minimum four-year period 

of full-time study, requiring a secondary education diploma, shall be recognized by the Parties as 

diplomas that entitle their holders to pursue their education within the framework of Master’s 

programmes in educational institutions of the State Parties, in accordance with the domestic 

legislation of the State in which the instruction was provided. 

In cases where a State’s domestic system of education does not offer the relevant area of study 

for which recognition of equivalence is being sought, the diplomas referred to in the first paragraph 

of this article shall be recognized as documents confirming the applicant’s period of study in a 

higher education curriculum. 

Article 7 

The diploma of higher education issued by the Republic of Belarus that grants a certificate of 

skills in a specialty, based upon a minimum five-year period of full-time study,  requiring a general 

secondary education diploma, and the higher education diploma issued by the Republic of 

Azerbaijan that grants a specialist’s qualification skills, based upon a minimum five-year period of 

full-time study, requiring a secondary education diploma, shall be recognized by the Parties as 
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diplomas that entitle their holders to pursue their education within the framework of Master's 

programmes and postgraduate curricula at educational institutions, as well as State and research 

organizations of the State Parties, in accordance with the domestic legislation of the State in which 

the instruction was provided. 

Article 8 

A Master's degree issued by the Republic of Belarus, based upon a minimum one-year period 

of full-time study, requiring an undergraduate higher education diploma, and a Master’s degree 

issued by the Republic of Azerbaijan that grants a qualification equivalent to a Master’s degree, 

based upon a minimum one-year period of full-time study, requiring a higher special vocational 

education, shall be recognized by the Parties as diplomas that entitle their holders to pursue their 

education within the framework of postgraduate education programmes at higher educational 

institutions and research organizations of the Parties, in accordance with the domestic  legislation 

of the State in which the instruction was provided. 

Article 9 

The certificate of studies issued by the Republic of Belarus and a similar certificate issued by 

the Republic of Azerbaijan, confirming the completion or partial completion by its holder of a 

basic-education curriculum, shall be recognized by the Parties as certificates of partially completed 

studies that entitle their holders to pursue their education within the framework of a curriculum at 

the appropriate level at educational institutions of the Parties, in accordance with the domestic 

legislation of the State in which the instruction was provided. 

Article 10 

Diplomas that certify the completion of a curriculum in a form that differs from the one 

provided by the legislation of the State in which recognition of equivalence is sought or whose 

required duration of study is shorter (by one year or more) than the duration prescribed in articles 

5, 6, and 7 of this Agreement, shall be recognized by the Parties as certificates of partially 

completed studies that entitle their holders to pursue their education within the framework of a 

curriculum at the appropriate level in the institutions of the Parties, in accordance with the 

domestic legislation of the State in which the instruction was provided. 

Article 11 

The diploma of upgraded skills issued by the Republic of Belarus and the diploma of 

upgraded vocational training/studies issued by the Republic of Azerbaijan, which confirm the 

attainment of upgraded qualifications, shall be recognized by the Parties as certificates of upgraded 

training/upgraded vocational training and shall entitle their holders to engage in vocational 

activities, in accordance with the acquired qualifications and the legislation of the State Parties.   
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Article 12 

The diplomas issued by the Byelorussian Soviet Socialist Republic and in the Azerbaijan 

Soviet Socialist Republic shall be recognized by the Parties as diplomas that entitle their holders to 

pursue their education within the framework of a curriculum at the educational institutions and 

research organizations of the State Parties, in accordance with the domestic legislation of the State 

in which the instruction was provided. 

Article 13 

Access to employment by the holders of the diplomas referred to in articles 5 through 8 and 12 

of this Agreement shall be in accordance with the acquired qualifications and the domestic 

legislation of the State in which the recognition of equivalence is sought. 

The diploma of higher education issued by the Republic of Belarus confirming the attainment 

of qualifications in a medical or pharmaceutical specialty, based upon a minimum five-year period 

of full-time study (depending on the specialty), requiring  a general secondary education diploma, 

and the diploma of higher medical education issued by the Republic of Azerbaijan confirming the 

attainment of a physician’s qualifications, based upon a minimum five-year period of full-time 

study (depending on the specialty), requiring a general secondary education diploma, shall be 

recognized by the Parties as diplomas that entitle their holders to engage in independent vocational 

activities corresponding solely to the acquired qualifications and in accordance with the legislation 

of the State Parties. 

Article 14 

This Agreement shall not replace the procedure for the recognition of equivalence of diplomas 

or certificates of partially completed studies issued by the institutions and research organizations of 

the Parties in accordance with the procedures established by the domestic legislation and shall 

apply in accordance with the domestic legislation of the State in which the recognition of 

equivalence is sought. 

Article 15 

The competent authorities of the Parties shall ensure that the basic requirements relating to the 

educational content at the various levels are comparable and shall hold consultations with one 

another regarding the drawing-up of domestic classifications (lists) of fields and specialties for the 

training of workers and specialists.  

The Parties shall make available to each other the normative legal texts governing the rules for 

preparing and issuing diplomas and certificates of partially completed studies, as well as excerpts 

and descriptions of such documents, and shall provide the official clarifications, if necessary. 

The Parties shall cooperate within the framework of multilateral international fora, 

conferences and meetings dedicated to the general issues related to the recognition of equivalence 

of diplomas. 
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Article 16 

This Agreement shall not impose limits on either Party regarding the recognition of diplomas 

and certificates of partially completed studies issued in the territory of the other Party and not 

falling within the scope of this Agreement. 

Article 17 

The Parties may, by mutual agreement, amend or modify this Agreement in the form of 

separate protocols which shall constitute an integral part thereof and enter into force in accordance 

with the terms set forth in article 19 of this Agreement. 

Article 18 

Any disputes arising between the Parties with regard to the interpretation and/or application of 

the provisions of this Agreement shall be resolved by means of negotiations and consultations. 

Article 19 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt via the diplomatic channel of the 

last written notification informing the Parties that the internal procedures necessary for its entry 

into force have been completed. 

This Agreement shall be concluded for a period of five years and shall be automatically 

extended for successive one-year periods, unless one Party informs the other Party, in writing and 

through the diplomatic channel, at least six months before the expiration of the current period of 

validity, of its intention to terminate it. 

DONE at Baku on 8 July 2011 in two original copies, each in the Russian and Azeri 

languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Belarus: 

[IGOR PETRISHENKO 

First Deputy Minister of Foreign Affairs] 

For the Government of the Republic of Azerbaijan: 

[HALAF HALAFOV 

Deputy Minister of Foreign Affairs] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À 

LA RECONNAISSANCE MUTUELLE DES DIPLÔMES D’ÉTUDES 

Le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la République 

d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés « les Parties »,  

Guidés par le Traité d’amitié et de coopération entre la République du Bélarus et la 

République d’Azerbaïdjan du 2 mai 2007, 

Désireux de développer davantage et d’approfondir la coopération bilatérale dans les 

domaines de l’éducation, de la science et de la culture et de la mobilité académique, 

Désireux d’établir des normes de reconnaissance mutuelle des diplômes d’études et des 

attestations d’études partielles,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

Le présent Accord définit les fondements sur lesquels repose la reconnaissance mutuelle des 

diplômes d’études (ci-après dénommés les « diplômes d’études ») et des certificats attestant de 

l’achèvement partiel d’un programme d’enseignement de base (ci-après désignés les « certificats 

d’études partielles ») délivrés par les établissements d’enseignement des Parties selon les modalités 

définies par les législations nationales respectives. 

Article 2 

Le certificat d’enseignement général de base délivré en République du Bélarus et le certificat 

d’enseignement général secondaire délivré en République d’Azerbaïdjan sont reconnus par les 

Parties comme des diplômes d’études donnant à leurs titulaires le droit de poursuivre leurs études 

dans les programmes d’enseignement suivants : 

- Enseignement général secondaire/enseignement secondaire complet; 

- Enseignement professionnel et technique/enseignement professionnel de base; 

- Enseignement secondaire spécialisé dans des établissements d’enseignement d’État des 

Parties, conformément à la législation nationale du pays d’enseignement. 

Article 3 

Le certificat d’enseignement général secondaire et le diplôme d’enseignement professionnel et 

technique (suivant un enseignement général secondaire) délivrés en République du Bélarus et le 

certificat d’enseignement secondaire et le diplôme d’enseignement professionnel de base (suivant 

enseignement général secondaire) délivrés en République d’Azerbaïdjan sont reconnus par les 

Parties comme des diplômes d’études donnant à leurs titulaires le droit de poursuivre leurs études 

dans les programmes d’enseignement suivants :  
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- Enseignement professionnel /enseignement professionnel de base; 

- Enseignement secondaire spécialisé; 

- Enseignement supérieur de premier cycle dans des établissements d’enseignement d’État 

des Parties conformément à la législation nationale du pays d’enseignement. 

Article 4 

Dans le domaine de l’emploi, le diplôme d’enseignement professionnel et le certificat de 

compétences professionnelles délivrés en République du Bélarus et le diplôme d’enseignement 

professionnel de base et le certificat de compétences professionnelles délivrés en République 

d’Azerbaïdjan sont reconnus respectivement en République du Bélarus et en République 

d’Azerbaïdjan conformément à la spécialisation (profession) et aux qualifications indiquées sur ces 

documents. 

Article 5 

Les diplômes d’enseignement secondaire spécialisé délivrés en République du Bélarus et en 

République d’Azerbaïdjan sont reconnus par les Parties comme des diplômes d’études donnant à 

leurs titulaires le droit de poursuivre leurs études dans des programmes d’enseignement supérieur 

de premier cycle dans des établissements d’enseignement d’État des Parties conformément à la 

législation nationale du pays d’enseignement. 

Article 6 

Le diplôme d’enseignement supérieur qui atteste d’une spécialisation et dont le délai d’études 

réglementaire est d’au moins quatre ans à temps plein après un diplôme d’enseignement général 

secondaire délivré en République du Bélarus, ainsi que le diplôme d’enseignement supérieur qui 

atteste d’un niveau de baccalauréat et dont le délai d’études réglementaire est d’au moins quatre 

ans après un diplôme d’enseignement secondaire complet délivré en République d’Azerbaïdjan, 

sont reconnus par les Parties comme des diplômes d’études donnant à leurs titulaires le droit de 

poursuivre leurs études dans le cadre de programmes de maîtrise dans des établissements 

d’enseignement des Parties, conformément à la législation nationale du pays d’enseignement. 

Dans le cas où le système d’enseignement national d’un État ne proposerait pas la matière 

faisant l’objet d’une demande de reconnaissance, les diplômes d’études visés au premier 

paragraphe du présent article sont reconnus comme des documents attestant de la période d’études 

du candidat à un programme d’enseignement supérieur. 

Article 7 

Le diplôme d’enseignement supérieur qui atteste d’une spécialisation et dont le délai d’études 

réglementaire est d’au moins cinq ans à temps plein après un enseignement général secondaire 

délivré en République du Bélarus, ainsi que le diplôme d’enseignement supérieur qui atteste d’une 

spécialisation et dont le délai d’études réglementaire est d’au moins cinq ans à temps plein après 

un enseignement secondaire général délivré en République d’Azerbaïdjan, sont reconnus par les 
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Parties comme des diplômes d’études donnant à leurs titulaires le droit de poursuivre leurs études 

dans le cadre de programmes de deuxième et troisième cycle dans des établissements d’État, des 

organismes publics et des organismes de recherche des Parties conformément à la législation 

nationale du pays d’enseignement. 

Article 8 

Le diplôme de deuxième cycle dont le délai d’étude réglementaires est d’au moins 1 an à 

temps plein après un enseignement supérieur de premier cycle délivré en République du Bélarus, 

ainsi que le diplôme de maîtrise dont le délai d’étude réglementaires est d’au moins un an à temps 

plein après un enseignement à temps plein après un enseignement supérieur professionnel 

spécialisé délivré en République d’Azerbaïdjan, sont reconnus par les Parties comme des diplômes 

d’études donnant à leurs titulaires le droit de poursuivre leurs études dans le cadre de programmes 

d’études de troisième cycle dans des établissements d’enseignement supérieur et des organismes de 

recherche des Parties, conformément à la législation nationale du pays d’enseignement. 

Article 9 

L’attestation d’études délivrée en République du Bélarus et l’attestation similaire délivrée en 

République d’Azerbaïdjan confirmant que son titulaire a achevé en tout ou en partie des cours ou 

un programme d’enseignement de base sont considérées par les Parties comme des certificats 

d’études partielles donnant à leurs titulaires le droit de poursuivre leurs études dans le cadre de 

programmes d’enseignement de niveau approprié dans les établissements d’enseignement des 

Parties conformément à la législation nationale du pays d’enseignement. 

Article 10 

Les diplômes d’études attestant de l’achèvement d’un programme d’enseignement sous une 

autre forme que celle prévue par la législation de l’État où la reconnaissance est demandée ou dont 

la durée réglementaire est inférieure à celle établie aux articles 5, 6 et 7 du présent Accord (d’une 

année ou plus) sont reconnus par les Parties comme des certificats d’études partielles donnant à 

leurs titulaires le droit de poursuivre leurs études dans le cadre de programmes d’enseignement de 

niveau approprié dans les établissements d’enseignement des Parties conformément à la législation 

nationale du pays d’enseignement. 

Article 11 

Le certificat d’études complémentaires délivré en République du Bélarus et le certificat 

d’études professionnelles complémentaires délivré en République d’Azerbaïdjan, attestant de 

l’acquisition de qualifications complémentaires, sont reconnus par les Parties comme des 

certificats de formation complémentaire/formation professionnelle complémentaire et donnent à 

leurs titulaires le droit d’exercer une activité professionnelle correspondant aux qualifications 

acquises et à la législation des Parties. 
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Article 12 

Les diplômes d’études délivrés par la République socialiste soviétique de Biélorussie et la 

République socialiste soviétique d’Azerbaïdjan sont reconnus par les Parties comme des diplômes 

d’études donnant à leurs titulaires le droit de poursuivre leurs études dans le cadre de programmes 

d’enseignement dans des établissements d’enseignement et organismes de recherche des Parties, 

conformément à la législation nationale du pays d’enseignement. 

Article 13 

Les titulaires des diplômes d’études visés aux articles 5 à 8 et à l’article 12 du présent Accord 

accèdent à l’emploi conformément aux qualifications acquises et à la législation nationale de l’État 

où la reconnaissance est demandée. 

Le diplôme d’enseignement supérieur attestant de l’acquisition de qualifications dans une 

spécialité médicale ou pharmaceutique dont le délai d’études réglementaire est d’au moins cinq ans 

à temps plein (selon la spécialité) après un enseignement général secondaire et délivré en 

République du Bélarus, et le diplôme d’études médicales supérieures attestant de l’acquisition de 

la qualité de médecin dont le délai d’études réglementaire est d’au moins cinq ans à temps plein 

(selon la spécialité) après un enseignement secondaire complet et délivré en République 

d’Azerbaïdjan, sont reconnus par les Parties comme des diplômes d’études donnant à leurs 

titulaires le droit d’exercer une activité professionnelle indépendante correspondant aux 

qualifications obtenues et conforme à la législation des Parties. 

Article 14 

Le présent Accord ne remplace pas la procédure de reconnaissance des diplômes d’études ou 

certificats d’études partielles délivrés par les établissements d’enseignement et les organismes de 

recherche des Parties selon les modalités établies par la législation nationale et s’applique 

conformément à la législation nationale de la Partie où la reconnaissance est demandée. 

Article 15 

Les autorités compétentes des Parties doivent faire en sorte que les exigences de base relatives 

au contenu de l’enseignement des différents niveaux soient comparables et tenir des consultations 

au sujet de l’élaboration de listes nationales de domaines et de spécialités pour la formation de 

travailleurs et spécialistes. 

Les Parties s’échangent les textes juridiques normatifs qui régissent la délivrance des diplômes 

d’études et certificats d’études partielles, ainsi que des extraits et descriptifs de ces derniers, et 

donnent si nécessaire des clarifications officielles.  

Les Parties coopèrent dans le cadre des conférences, réunions et forums multilatéraux 

internationaux consacrés aux questions générales de reconnaissance des diplômes d’études. 
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Article 16 

Le présent Accord ne limite pas les Parties s’agissant de la reconnaissance des diplômes 

d’études et certificats d’études partielles délivrés sur le territoire de l’autre Partie et n’entrant pas 

dans le cadre du présent Accord. 

Article 17 

Le présent Accord peut être modifié ou amendé sur accord des Parties sous la forme de 

protocoles distincts, qui en feront partie intégrante et entreront en vigueur selon les modalités 

établies à l’article 19 du présent Accord. 

Article 18 

Les différends entre les Parties liés à l’interprétation et/ou à l’application des dispositions du 

présent Accord sont réglés par voie de négociations ou de consultations. 

Article 19 

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date de réception par la voie diplomatique 

de la dernière notification écrite par laquelle les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs 

procédures internes nécessaires à cet effet. 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et est automatiquement prorogé 

pour des périodes successives d’un an, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre, par écrit et 

par la voie diplomatique, au moins six mois avant l’expiration de la période de validité en cours, 

de son intention de le dénoncer. 

FAIT à Bakou, le 8 juillet 2011, en deux exemplaires originaux en langues russe et azérie, les 

deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 

[IGOR PETRISHENKO 

Premier Vice-Ministre des affaires étrangères] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 

[HALAF HALAFOV 

Ministre adjoint des affaires étrangères] 
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United States of America 
 

and 
 

Mexico 

Arrangement for the exchange of technical information and cooperation in nuclear safety 

and research matters between the Nuclear Regulatory Commission of the United States 

of America (U.S.N.R.C) and the Comisión Nacional de Seguridad Nuclear y Salvaguar-

dias of the United Mexican States (C.N.S.N.S) (with addenda). Mexico City, 5 March 

1997 

Entry into force:  5 March 1997 by signature, in accordance with article V  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 29 January 

2013 

 

 

 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mexique 

Arrangement relatif à l'échange de renseignements techniques et à la coopération en matière 

de sûreté et de recherche nucléaires entre la Commission de la réglementation nucléaire 

des États-Unis d'Amérique et la Commission nationale pour la sûreté nucléaire et les ga-

ranties des États-Unis du Mexique (avec annexes). Mexico, 5 mars 1997 

Entrée en vigueur :  5 mars 1997 par signature, conformément à l'article V  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 29 janvier 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

TECHNIQUES ET À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÛRETÉ ET DE 

RECHERCHE NUCLÉAIRES ENTRE LA COMMISSION DE LA 

RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA 

COMMISSION NATIONALE POUR LA SÛRETÉ NUCLÉAIRE ET LES 

GARANTIES DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE  

La Commission de la réglementation nucléaire des États-Unis d’Amérique (« USNRC ») et la 

Commission nationale pour la sûreté nucléaire et les garanties des États-Unis du Mexique 

(« CNSNS »), organisme administratif indépendant du Secrétariat à l’énergie des États-Unis du 

Mexique, ci-après dénommées les Parties, 

Conscientes de l’importance d’un échange continu de renseignements sur les questions de 

réglementation et sur les normes requises ou recommandées par leurs organismes pour réglementer 

la sûreté des installations nucléaires et leurs effets radiologiques sur l’environnement, 

Ayant déjà coopéré dans le cadre de l’Accord conclu par un échange de lettres du 30 juillet et 

du 15 octobre 1980, complété par les procédures d’application relatives à l’échange d’informations 

techniques et à la coopération dans le domaine de la sûreté nucléaire, convenues le 8 avril 1981, 

Reconnaissant les avantages de leur collaboration et ayant remplacé leurs procédures 

d’application initiales par de nouvelles procédures convenues le 8 septembre et le 6 octobre 1989, 

Tenant compte des dispositions de l’Accord entre les États-Unis et le Mexique relatif à la 

coopération scientifique et technologique, signé le 15 juin 1972 et modifié par un échange de notes 

diplomatiques le 10 août et le 22 septembre 1994, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

L’objectif du présent Arrangement est l’échange de renseignements techniques entre les 

Parties concernant la réglementation de la sûreté de certaines installations nucléaires et leurs effets 

radiologiques sur l’environnement ainsi que le programme de recherches dans le domaine de la 

sûreté nucléaire dans la mesure autorisée par les lois, règlements et directives de leurs pays 

respectifs. 

Article II. Domaines et formes de la coopération 

Afin d’atteindre l’objectif visé à l’article premier, les Parties envisagent d’entreprendre des 

activités de coopération dans les domaines suivants : 

II. 1. Échange de renseignements techniques 

a. Rapports thématiques portant sur la sûreté et les effets radiologiques sur l’environnement, 

élaborés par ou pour l’une des Parties et pouvant servir de base ou d’appui à des décisions et 

politiques de réglementation; 
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b. Documents relatifs à des mesures importantes d’autorisation et décisions liées à la sûreté 

et aux effets radiologiques sur l’environnement ayant une incidence sur les installations nucléaires; 

c. Renseignements concernant des installations désignées des États-Unis et du Mexique, 

contenus notamment dans des rapports d’analyse de la sûreté de telles installations, des évaluations 

des incidences radiologiques sur l’environnement, des propositions préliminaires, des procédures 

d’urgence approuvées et d’autres documents d’autorisation importants; 

d. Documents détaillés décrivant les procédures d’autorisation et de réglementation de 

l’USNRC pour certaines installations des États-Unis désignées par la CNSNS comme étant 

similaires à la centrale nucléaire de Laguna Verde ainsi que pour des installations de ce type en 

exploitation, en construction ou prévues au Mexique, et documents équivalents sur de telles 

installations au Mexique; 

e. Renseignements sur les travaux de recherche en matière de sûreté des réacteurs, en la 

possession ou à la disposition de l’une des Parties, y compris ceux concernant la sûreté des 

réacteurs à eau ordinaire tels que visés aux annexes A et B, qui font partie intégrante du présent 

Arrangement. Les échanges de renseignements concernant les travaux de recherche sur la sûreté 

des réacteurs pourront nécessiter un accord distinct, si les organismes de recherche de l’une ou des 

deux Parties le jugent opportun. Les Parties se communiquent sans délai tout autre renseignement 

portant sur les résultats des travaux de recherche qui appellent une attention immédiate dans 

l’intérêt de la sécurité publique, en indiquant les principales incidences. En outre, bien qu’aucune 

des Parties ne s’engage à divulguer l’intégralité des renseignements relatifs à des réacteurs qui 

n’ont pas les États-Unis pour origine, elles s’informent mutuellement de tout problème dont elles 

ont connaissance et pouvant porter atteinte à la sûreté des réacteurs du Mexique ou des États-Unis, 

quelle que soit la source de tels renseignements; 

f. Rapports sur l’expérience d’exploitation, tels que des rapports sur les incidents, accidents 

et mises à l’arrêt; recueils de données sur la fiabilité dans le temps des composants et des systèmes; 

et notifications concernant les rejets d’effluents qui pourraient avoir des effets au-delà des 

frontières; 

g. Procédures de réglementation concernant la sûreté, les garanties (comptabilité, contrôle et 

protection physique des matériaux), la gestion des déchets et l’évaluation de l’incidence 

radiologique des installations nucléaires sur l’environnement; 

h. Notification rapide d’événements importants, tels que des incidents graves d’exploitation 

et des mises à l’arrêt de réacteurs sur ordre des pouvoirs publics, revêtant un intérêt immédiat pour 

les Parties; 

i. Renseignements non sensibles liés à la gestion et à l’entreposage des déchets, à 

l’exclusion des technologies de retraitement; 

j. Mise à disposition rapide des textes des normes règlementaires requises ou proposées par 

les Parties. 

II. 2. Coopération en cas d’urgence nucléaire 

L’USNRC et la CNSNS réaffirment les obligations contractées par leurs Gouvernements 

respectifs au titre de la coopération en cas de situation d’urgence nucléaire, notamment les 

dispositions relatives à la prompte notification des accidents figurant dans les Conventions 

internationales sur la notification rapide d’un accident nucléaire et sur l’assistance en cas 

d’accident nucléaire ou de situation d’urgence radiologique, adoptées à Vienne le 

26 septembre 1986. 
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Afin de faciliter la notification initiale ainsi que les communications d’urgence ultérieures 

et/ou les activités de coopération entreprises, les Parties conviennent : 

a. De s’échanger les numéros de téléphone et de télécopie à utiliser pour les 

communications d’urgence et de les tenir à jour; 

b. De s’échanger des renseignements sur la portée et la classification des interventions 

d’urgence; 

c. De s’échanger des renseignements sur la réglementation en matière de planification des 

interventions d’urgence et les organismes d’intervention; 

d. De s’échanger et de tenir à jour les données concernant la centrale et le site de Laguna 

Verde pour l’USNRC et les installations des États-Unis désignées par la CNSNS; 

e. De s’informer de tous changements de nature à modifier la portée, le contenu ou les délais 

des communications d’urgence; et 

f. De procéder à l’évaluation des capacités de communication au moins une fois par an. 

Les conventions internationales et les lois, politiques et règles administratives nationales en 

vigueur s’appliquent aux activités entreprises à la suite des notifications initiales aux fins de la 

formulation et de la prestation de conseils techniques, de l’échange d’experts techniques et de la 

fourniture de matériels ou d’autres formes d’assistance technique par les deux Parties. Ces activités 

sont déterminées par les Parties au cas par cas. 

II. 3. Plans relatifs à l’implantation d’installations nucléaires commerciales à proximité de la 

frontière 

Chaque Partie informe l’autre sans délai des plans à l’étude pour l’implantation d’installations 

nucléaires commerciales dans la zone frontalière, conformément aux dispositions des articles 2, 4, 

5 et 6 de l’Accord de coopération entre les États-Unis du Mexique et les États-Unis d’Amérique 

relatif à la protection et à l’amélioration de l’environnement dans la zone frontalière, conclu à La 

Paz (Basse-Californie) le 14 août 1983. 

II. 4. Coopération en matière de recherche sur la sûreté nucléaire 

Les modalités de coopération dans le cadre de programmes et projets communs de recherche-

développement en matière de sûreté nucléaire ou de programmes et projets pour lesquels les 

activités sont réparties entre les deux Parties, y compris l’utilisation d’installations d’essai et/ou de 

programmes informatiques appartenant à l’une ou l’autre Partie, sont examinées au cas par cas et 

peuvent faire l’objet d’un accord distinct si celui-ci est jugé nécessaire par les organismes de 

recherche de l’une ou des deux Parties. Si elles ne font pas l’objet d’un accord distinct, les 

modalités de coopération peuvent être déterminées par un échange de lettres entre les organismes 

de recherche des Parties, en respectant au moins les modalités et conditions du présent 

Arrangement. Il pourra être procédé à des détachements temporaires de personnel d’une Partie 

auprès de l’organisme de l’autre Partie, ces détachements étant examinés au cas par cas et 

nécessitant en principe une lettre d’agrément distincte. 

II. 5. Formation et affectations 

Dans la limite des ressources et des fonds disponibles, l’USNRC coopère avec la CNSNS afin 

de permettre au personnel de celle-ci en charge de la sûreté d’acquérir une formation et une 

expérience. Sauf s’il en est convenu autrement, la CNSNS prend en charge les salaires et 

traitements, les indemnités de subsistance et les frais de voyage de ses participants. On trouvera ci-

après des exemples de formations et types d’expériences : 
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a. Accompagnement d’inspecteurs de l’USNRC par des inspecteurs de la CNSNS lors de 

visites d’inspection de réacteurs en exploitation ou en construction aux États-Unis, ces visites 

comprenant des réunions d’information approfondies dans les bureaux d’inspection régionaux de 

l’USNRC; 

b. Participation de membres du personnel de la CNSNS à des formations du personnel de 

l’USNRC; 

c. Affectation de membres du personnel de la CNSNS auprès de l’USNRC pour une période 

de 6 à 24 mois pour effectuer les tâches confiées au personnel de l’USNRC et acquérir une 

expérience pratique; 

d. Possibilités de formation dans le cadre des programmes de contrôle radiologique des 

États ayant conclu un accord avec l’USNRC. 

II. 6. Conseils supplémentaires en matière de sûreté nucléaire 

Dans le cas où les documents et autres renseignements fournis par l’USNRC conformément 

aux sections 1 à 5 ci-dessus ne suffisent pas pour satisfaire aux besoins de la CNSNS en conseils 

techniques, les Parties se consultent sur les meilleurs moyens de répondre à de tels besoins. 

L’USNRC s’emploie, dans la limite des ressources qui lui sont affectées et des pouvoirs qui lui 

sont conférés, à aider la CNSNS à satisfaire à ces besoins. Eu égard aux contraintes mentionnées, 

elle s’efforce par exemple de donner suite aux demandes qui lui sont transmises par l’Agence 

internationale de l’énergie atomique pour des missions d’assistance technique d’experts de la 

sûreté de l’USNRC auprès de la CNSNS. 

Article III. Mécanisme de coordination 

III. 1.  Chaque Partie désigne un coordonnateur administratif pour superviser sa participation à 

l’ensemble des échanges relevant du présent Arrangement. Tout remplacement des coordonnateurs 

désignés est notifié sans délai à l’autre Partie. Les coordonnateurs reçoivent tous les documents 

transmis dans le cadre de l’échange de renseignements, y compris des copies de toutes les lettres, à 

moins qu’il n’en soit convenu autrement. Ils sont chargés de définir la portée de l’échange de 

renseignements, et notamment de s’entendre sur la désignation des installations nucléaires qui y 

sont soumises ainsi que de déterminer les normes et documents spécifiques qui seront échangés. 

Un ou plusieurs coordonnateurs techniques peuvent également être nommés en tant que contacts 

directs pour des disciplines spécifiques. Ils veilleront à ce que les deux coordonnateurs 

administratifs reçoivent des copies de tous les envois. Ces dispositions détaillées visent notamment 

à garantir et à maintenir un échange bien équilibré, permettant l’accès des deux Parties à un 

volume de renseignements équivalent. 

III. 2. L’échange de renseignements dans le cadre du présent Arrangement est effectué sous 

forme de lettres, rapports et autres documents, ainsi que par le biais de visites et de réunions 

planifiées. Une réunion se tient chaque année ou à tout autre moment convenu afin d’examiner les 

activités dans ce domaine, de recommander des révisions des dispositions du présent Arrangement 

et de discuter de sujets relevant de l’échange de renseignements. La date, le lieu et l’ordre du jour 

de ces réunions sont convenus à l’avance. Les visites organisées en vertu du présent Arrangement, 

y compris leur calendrier, doivent être préalablement approuvées par les coordonnateurs. 
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III. 3. Les coordonnateurs déterminent le nombre d’exemplaires à fournir pour les documents 

échangés. Chaque document est accompagné d’un résumé en anglais, de 250 mots maximum, qui 

en décrit la portée et le contenu. 

III. 4. La responsabilité de l’application ou de l’utilisation des renseignements échangés ou 

transférés entre les Parties dans le cadre du présent Arrangement incombe à la Partie qui les reçoit, 

la Partie qui les transmet ne garantissant pas que lesdits renseignements conviennent à une 

utilisation ou une application donnée. 

III. 5. Reconnaissant que certains renseignements visés par le présent Arrangement ne sont 

pas à la disposition des organismes parties au présent Arrangement mais d’autres organismes 

publics des Parties, chaque Partie aidera l’autre à les obtenir, dans toute la mesure possible en 

organisant des visites et en transmettant les demandes relatives auxdits renseignements aux 

organismes compétents du Gouvernement concerné. La disposition qui précède ne constitue pas un 

engagement de la part des autres organismes à fournir de tels renseignements ou à recevoir des 

visiteurs. 

III. 6. Aucune disposition du présent Arrangement n’oblige l’une ou l’autre Partie à prendre 

des mesures qui seraient incompatibles avec ses lois, règlements et directives. En cas de 

contradiction entre les dispositions du présent Arrangement et ces lois, règlements et directives, les 

Parties conviennent de se consulter avant de prendre toute mesure. Aucun renseignement relatif à 

des technologies nucléaires sensibles du point de vue de la prolifération n’est échangé dans le 

cadre du présent Arrangement. 

III. 7. Sauf accord contraire, tous les frais découlant de la coopération visée par le présent 

Arrangement incombent à la Partie qui les engage. L’aptitude des Parties à remplir leurs 

obligations dépend de la mise à disposition des fonds nécessaires par l’autorité gouvernementale 

compétente ainsi que des lois et règlements applicables sur leur territoire. 

Article IV. Échange et utilisation des renseignements 

IV. 1. Dispositions générales 

Les Parties contribuent à la diffusion la plus large possible des renseignements fournis ou 

échangés conformément au présent Arrangement, sous réserve de la nécessité de protéger ceux 

faisant l’objet d’un droit de propriété ou d’autres renseignements confidentiels ou réservés pouvant 

être échangés dans ce cadre, et des dispositions de l’annexe relative à la propriété intellectuelle 

faisant partie intégrante du présent Arrangement. Cette annexe reprend les termes de l’annexe I 

(Propriété intellectuelle) de l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et les États-Unis du 

Mexique relatif à la coopération scientifique et technique. Tous les renseignements protégés en 

vertu des dispositions du présent Arrangement du fait qu’ils font l’objet d’un droit de propriété, 

sont confidentiels, réservés ou autrement soumis à des restrictions de divulgation restent protégés 

pendant la durée du présent Arrangement et après que ce dernier a expiré ou a été dénoncé, à 

moins qu’il n’en soit convenu autrement par écrit. 

IV. 2. Définitions 

a. Le terme « renseignements » désigne les données concernant la réglementation, la sûreté, 

les garanties, la gestion des déchets ou les aspects scientifiques ou techniques dans le domaine 

nucléaire, y compris les résultats ou les méthodes d’évaluation, les études de validation et toute 

autre connaissance qu’il est prévu de fournir ou d’échanger en vertu du présent Arrangement. 
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b. L’expression « renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété » s’entend des 

renseignements qui contiennent des secrets commerciaux ou d’autres renseignements commerciaux 

confidentiels ou réservés (permettant à leur détenteur d’en tirer un avantage économique ou un 

avantage concurrentiel par rapport aux personnes qui n’en disposent pas) et ne peut comprendre 

que des renseignements qui : 

1) Sont détenus par leur propriétaire à titre confidentiel; 

2) Sont d’un type généralement détenu à titre confidentiel par leur propriétaire; 

3) N’ont été transmis par leur propriétaire à d’autres entités (y compris la Partie destinataire) 

qu’à la condition d’être conservés à titre confidentiel; 

4) Ne sont pas accessibles à la Partie destinataire par une autre source, sans restriction quant 

à leur diffusion ultérieure; et 

5) Ne sont pas déjà en la possession de la Partie destinataire. 

c. L’expression « autres renseignements confidentiels ou réservés » désigne des 

renseignements qui ne sont pas des « renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété », sont 

protégés contre la divulgation publique par les lois et règlements du pays qui les fournit et ont été 

transmis et reçus à titre confidentiel. 

IV. 3. Procédures de marquage des renseignements documentaires faisant l’objet d’un droit de 

propriété 

Une Partie qui reçoit des renseignements documentaires faisant l’objet d’un droit de propriété 

conformément au présent Arrangement doit en respecter le caractère confidentiel, dans la mesure 

où ces renseignements sont clairement identifiés par la mention restrictive ci-après (ou un autre 

texte analogue) : 

« Le présent document contient des renseignements couverts par un droit de propriété et 

communiqués à titre confidentiel en vertu de l’Accord conclu le 5 mars 1997 entre la Commission 

de la réglementation nucléaire des États-Unis d’Amérique et la Commission nationale pour la 

sûreté nucléaire et les garanties du Mexique. Ces renseignements ne doivent pas être divulgués à 

des entités ou personnes autres que ces organismes, leurs consultants, contractants et titulaires de 

licences, et les départements et organismes intéressés du Gouvernement des États-Unis et du 

Gouvernement du Mexique sans l’autorisation préalable de (nom de la Partie transmettant les 

informations). Le présent avis doit être apposé sur toute reproduction, totale ou partielle, du 

présent document. Ces restrictions prennent fin automatiquement lorsque les renseignements 

contenus dans le présent document sont divulgués par leur propriétaire sans réserve. » 

Cette mention restrictive est respectée par la Partie destinataire et les renseignements qui en 

font l’objet ne sont pas utilisés à des fins commerciales, rendus public ou diffusés d’une manière 

non prévue par les dispositions du présent Arrangement ou contraire à celles-ci sans le 

consentement de la Partie qui les communique. 

IV. 4. Diffusion des renseignements documentaires faisant l’objet d’un droit de propriété 

a. En général, les renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété et reçus en vertu du 

présent Arrangement peuvent être librement diffusés par la Partie qui les reçoit, sans accord 

préalable, à son personnel ou à des personnes qu’elle emploie ainsi qu’aux départements et 

organismes publics concernés de son pays. 

b. En outre, les renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété peuvent être divulgués 

sans accord préalable : 
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1) À des contractants ou consultants de la Partie destinataire qui se trouvent dans les limites 

géographiques du territoire de cette Partie, ces renseignements ne devant être utilisés que dans le 

cadre des travaux prévus dans les contrats que les intéressés ont conclus avec ladite Partie pour 

l’exécution de travaux dans le domaine couvert par les renseignements; 

2) À des organismes locaux titulaires d’une autorisation ou d’une licence accordée par la 

Partie destinataire pour la construction ou l’exploitation d’installations de production ou 

d’utilisation d’énergie nucléaire ou pour l’utilisation de matières nucléaires et de sources de 

rayonnements, sous réserve que ces renseignements ne soient utilisés que conformément aux 

conditions de l’autorisation ou de la licence; et 

3) À des entrepreneurs locaux d’organismes visés au point 2 ci-dessus pour utilisation 

uniquement dans le cadre de travaux exécutés au titre de l’autorisation ou de la licence accordée à 

ces organisations. 

Il est entendu que la diffusion des renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété aux 

termes des points 1, 2 et 3 ci-dessus doit avoir lieu selon les besoins et au cas par cas, être soumise 

à un accord de confidentialité et faire l’objet d’une mention restrictive analogue à celle énoncée à 

la section IV. 3 ci-dessus. 

c. Après avoir obtenu le consentement préalable écrit de la Partie communiquant des 

renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété au titre du présent Arrangement, la Partie 

destinataire peut les diffuser plus largement que prévu aux paragraphes a et b de la section IV.4. 

Les Parties collaborent à l’élaboration des procédures de demande et d’obtention de l’autorisation 

nécessaire à une diffusion plus large et accordent cette autorisation dans la mesure permise par 

leurs politiques, lois et règlements nationaux. 

IV. 5. Procédures de marquage d’autres renseignements confidentiels ou réservés à caractère 

documentaire 

Une Partie recevant d’autres renseignements confidentiels ou réservés dans le cadre du présent 

Arrangement en respecte le caractère confidentiel, sous réserve que ces derniers soient clairement 

marqués comme étant de caractère confidentiel ou réservé et accompagnés d’une mention 

indiquant : 

a) Qu’ils sont protégés contre toute divulgation publique par le Gouvernement de la Partie 

qui les transmet; et 

b) Qu’ils sont communiqués à condition que leur confidentialité soit préservée. 

IV. 6. Diffusion d’autres renseignements confidentiels ou réservés à caractère documentaire  

D’autres renseignements confidentiels ou réservés peuvent être diffusés de la même manière 

que celle décrite au paragraphe IV.4. intitulé « Diffusion des renseignements documentaires faisant 

l’objet d’un droit de propriété ». 

IV. 7. Renseignements non documentaires faisant l’objet d’un droit de propriété ou autres 

renseignements confidentiels ou réservés 

Les renseignements non documentaires faisant l’objet d’un droit de propriété ou d’autres 

renseignements confidentiels ou réservés communiqués à l’occasion de séminaires et d’autres 

réunions organisés dans le cadre du présent Arrangement, ou les renseignements obtenus dans le 

cadre de détachements de membres du personnel, de l’utilisation d’installations ou de l’exécution 

de projets communs sont traités par les Parties conformément aux principes régissant les 

renseignements techniques dans le présent Arrangement; sous réserve, cependant, que la Partie 
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communiquant de tels renseignements informe le destinataire de la nature des renseignements 

fournis. 

IV. 8. Consultations 

Si, pour une raison quelconque, l’une des Parties se rend compte qu’elle ne pourra pas, ou 

qu’elle ne pourra vraisemblablement pas, respecter les dispositions du présent Arrangement 

relatives à la non-diffusion de renseignements, elle en informe immédiatement l’autre Partie. Les 

Parties se consultent alors afin de déterminer la conduite à adopter. 

IV. 9. Autres dispositions  

Aucune disposition du présent Arrangement n’empêche une Partie d’utiliser ou de diffuser des 

renseignements reçus sans restriction de la part d’une Partie et provenant de sources extérieures au 

présent Arrangement. 

Article V. Dispositions finales 

V. 1. Règlement des différends 

La coopération visée dans le présent Arrangement est régie par les lois et règlements des pays 

concernés. Les différends ou questions concernant l’interprétation ou l’application du présent 

Arrangement pouvant survenir entre les Parties pendant la durée de validité sont réglés d’un 

commun accord entre celles-ci. 

V. 2. Entrée en vigueur 

Le présent Arrangement entrera en vigueur à la date de sa signature pour une période de cinq 

ans. Il pourra être prorogé pour une nouvelle période moyennant accord écrit des Parties. L’une ou 

l’autre des Parties pourra dénoncer le présent Arrangement moyennant un préavis écrit de 

180 jours signifié à l’autre Partie. 

V. 3. Modifications 

Les Parties pourront modifier le présent Arrangement par consentement mutuel et par écrit, en 

précisant la date de prise d’effet des modifications en question. 

FAIT à Mexico (District fédéral), en présence du Secrétaire à l’énergie des États-Unis du 

Mexique, Jesús Reyes Heroles G.G., le 5 mars 1997, en deux exemplaires originaux, en langues 

anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Commission de la réglementation nucléaire des États-Unis : 

SHIRLEY ANN JACKSON 

Pour la Commission nationale pour la sûreté nucléaire et les garanties des États-Unis du Mexique 

(organe administratif indépendant du Secrétariat à l’énergie des États-Unis du Mexique) : 

MIGUEL MEDINA VAILLARD 
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ANNEXE A 

Domaines dans lesquels l’USNRC mène des travaux de recherche ayant trait à la sûreté des 

réacteurs à eau ordinaire 

1. Vieillissement des réacteurs 

2. Performance structurelle des réacteurs 

3. Analyse probabiliste des risques 

4. Thermohydraulique 

5. Contrôle-commande et facteurs humains 

6. Accidents graves 

7. Transport de radionucléides et déclassement 
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ANNEXE B 

Domaines dans lesquels la CNSNS mène des travaux de recherche ayant trait à la sûreté des 

réacteurs à eau ordinaire 

1. Thermohydraulique : 

 -  Analyse de transitoires; 

 - Thermohydraulique des accidents graves (comportement du combustible et du caloporteur 

au cours du renoyage du cœur d’un réacteur); 

 -  Capacité de refroidissement au cours de la fusion du cœur; 

 -  Mécanismes d’instabilité et dynamique non linéaire. 

2. Accidents graves : 

 - Vérification et validation de codes intégraux; 

 - Estimations les plus exactes pour les analyses des accidents graves; 

 - Élaboration d’orientations et de directives pour la gestion des accidents graves. 

3. Intégrité de l’enceinte de confinement : 

 - Évaluation de l’efficacité du confinement en cas d’accident grave. 

4. Études relatives à l’analyse probabiliste des risques, notamment : 

 - Rôle de l’analyse probabiliste des risques dans la procédure d’autorisation; 

 - Analyse probabiliste des risques et indicateurs de performance en matière de sûreté; 

 - Évaluation des risques d’incendie; 

 - Analyse probabiliste des risques en condition d’arrêt ou de fonctionnement à faible 

puissance; 

 - Estimation du terme source; 

 - Analyses de l’efficacité du confinement; 

 - Analyses des conséquences. 

ANNEXE RELATIVE À LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l’article IV du présent Arrangement : 

Les Parties assurent une protection adéquate et efficace de tout droit de propriété intellectuelle 

créé ou transféré en vertu du présent Arrangement ainsi que les modalités d’exécution y relatives. 

Elles conviennent de s’informer sans délai de tous les travaux ou inventions protégés par un droit 

d’auteur qui découlent du présent Arrangement et d’en assurer la protection en temps voulu. Ces 

droits de propriété intellectuelle sont répartis comme indiqué dans la présente annexe. 

I. Champ d’application 

A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération menées conformément 

au présent Arrangement, sauf décision contraire expresse des Parties ou de leurs mandataires. 
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B. Aux fins du présent Arrangement, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens que lui 

donne l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, 

signée à Stockholm le 14 juillet 1967. 

C. La présente annexe concerne l’attribution des droits, intérêts et redevances entre les 

Parties. Chaque Partie fait en sorte que l’autre puisse obtenir les droits de propriété intellectuelle 

attribués conformément à cette annexe, directement de ses propres participants par le biais de 

contrats ou d’autres moyens juridiques, si nécessaire. La présente annexe n’affecte en aucune 

manière ni ne porte préjudice à la répartition des droits de propriété intellectuelle entre une Partie 

et ses ressortissants, laquelle sera déterminée par les lois et pratiques de ladite Partie. 

D. Les différends en matière de propriété intellectuelle survenant dans le cadre du présent 

Arrangement seront réglés par négociation entre les institutions participantes concernées ou, au 

besoin, entre les Parties ou leurs mandataires. Par accord mutuel des Parties, tout différend peut 

être soumis à un tribunal arbitral dont la décision a force obligatoire, conformément aux règles 

applicables du droit international. À moins que les Parties ou leurs mandataires n’en conviennent 

autrement par écrit, le Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international (CNUDCI) s’appliquera. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Arrangement ne modifie en rien les droits ou 

les obligations institués par la présente annexe. 

II. Attribution des droits 

A. Chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et libre de droits dans tous 

les pays pour la traduction, la reproduction et la diffusion d’articles, de rapports et d’ouvrages 

scientifiques et techniques résultant directement des activités de coopération entreprises au titre du 

présent Arrangement. Toute reproduction publique d’une œuvre protégée par des droits d’auteur et 

établie en vertu de la présente disposition doit mentionner le nom de ses auteurs, à moins que l’un 

eux s’y oppose expressément. 

B. Les droits concernant toutes les formes de propriété intellectuelle autres que ceux décrits 

au paragraphe A ci-dessus sont attribués comme suit : 

1. Les chercheurs invités, notamment les scientifiques invités visant principalement à 

poursuivre leur formation, peuvent bénéficier de droits de propriété intellectuelle conformément à 

la législation du pays d’accueil et aux règles de l’institution hôte. En outre, tout chercheur invité 

reconnu comme inventeur peut prétendre à une partie de toutes les redevances perçues par 

l’institution hôte au titre de l’octroi de licences de propriété intellectuelle. 

2. a) En ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle créés au cours de recherches 

conjointes, par exemple lorsque les Parties, les institutions participantes ou le personnel participant 

sont convenus à l’avance de la portée des travaux, chaque Partie peut prétendre à tous les droits et 

intérêts générés sur son propre territoire. L’attribution des droits et intérêts générés dans des pays 

tiers est déterminée dans des accords d’exécution. Si les recherches ne sont pas considérées comme 

« conjointes » dans l’accord d’exécution pertinent, les droits de propriété intellectuelle résultant 

des travaux concernés seront attribués conformément au point 1 ci-dessus. En outre, chaque 

personne désignée comme inventeur peut prétendre à une partie des redevances perçues par l’une 

ou l’autre institution au titre de l’octroi de licences de propriété intellectuelle. 
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b) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a) ci-dessus, si un type de propriété intellectuelle 

est protégé par la législation dans une Partie mais pas dans l’autre, la première Partie peut se 

prévaloir de tous les droits et intérêts y relatifs dans le monde entier. Les personnes désignées 

comme étant les auteurs de l’invention ont néanmoins le droit de percevoir des redevances, 

conformément aux dispositions du même alinéa. 

III. Renseignements commerciaux confidentiels 

Lorsque des renseignements désignés en temps opportun comme étant des renseignements 

commerciaux confidentiels sont communiqués ou créés dans le cadre du présent Arrangement, les 

Parties et leurs participants les protègent conformément à la législation, aux règlements et aux 

pratiques administratives applicables. Des renseignements peuvent être désignés comme étant des 

renseignements commerciaux confidentiels lorsque la personne qui les détient peut en tirer un 

avantage économique ou un avantage concurrentiel par rapport à une personne qui ne les détient 

pas, lorsqu’ils ne sont généralement ni connus ni accessibles au public à partir d’autres sources, et 

lorsque leur détenteur ne les a pas antérieurement mis à disposition sans imposer d’obligation de 

confidentialité. 
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United States of America 
 

and 
 

Malta 

Agreement between the Government of the United States of America and Malta on the 

reciprocal exemption from taxes of income derived from the international operation of 

ships and aircraft, effected by exchange of notes. Washington, 26 December 1996 and 

11 March 1997 

Entry into force:  11 March 1997 by the exchange of the said notes  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 29 January 

2013 

 

 

 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Malte 

Accord entre les États-Unis d'Amérique et Malte relatif à l'exemption réciproque de l'impôt 

sur les revenus provenant de l'exploitation internationale de navires et d'aéronefs, 

conclu par échange de notes. Washington, 26 décembre 1996 et 11 mars 1997 

Entrée en vigueur :  11 mars 1997 par l'échange desdites notes  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 29 janvier 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

L’AMBASSADE DE MALTE AU DÉPARTEMENT D’ÉTAT  

(1065)  

Washington, le 26 décembre 1996 

L’ambassade de Malte présente ses compliments au Département d’État des États-Unis 

d’Amérique et a l’honneur de proposer que les deux Gouvernements concluent un accord visant à 

exonérer de l’impôt sur le revenu, dans des conditions de réciprocité, les revenus que les résidents 

de l’autre pays tirent de l’exploitation internationale de navires et d’aéronefs. Les termes de 

l’accord proposés ci-après ont été rédigés sur la base d’accords similaires que les États-Unis avec 

ont conclus avec d’autres Gouvernements : 

Le Gouvernement de Malte accepte d’exonérer d’impôt le revenu brut tiré de l’exploitation 

internationale de navires ou d’aéronefs par des personnes qui résident aux États-Unis (et qui ne 

sont pas des citoyens maltais) et par des sociétés constituées aux États-Unis. 

Dans le cas d’une société des États-Unis, l’exonération ne s’appliquera que si la société 

satisfait à l’un des critères suivants : 

1) Les actions de la société sont principalement et régulièrement négociées sur un marché 

boursier établi aux États-Unis, dans un autre pays qui accorde une exonération réciproque aux 

sociétés maltaises, ou à Malte; ou 

2) Plus de 50 % de la valeur des actions de la société appartiennent, directement ou 

indirectement, à des personnes qui résident aux États-Unis ou dans un autre pays qui accorde une 

exonération équivalente aux sociétés maltaises, ou à une société constituée dans un pays qui 

accorde une exonération équivalente aux sociétés maltaises et dont les actions sont principalement 

et régulièrement négociées sur un marché boursier établi dans le pays concerné, dans un autre pays 

qui accorde une exonération équivalente aux sociétés maltaises, ou à Malte. 

Conformément aux sections 872(b) et 883(a) du Code des impôts, le Gouvernement des États-

Unis d’Amérique accepte d’exonérer d’impôt le revenu brut tiré de l’exploitation internationale de 

navires ou d’aéronefs par des personnes qui résident à Malte (et qui ne sont pas des citoyens des 

États-Unis) et par des sociétés constituées à Malte. 

Dans le cas d’une société maltaise, l’exonération ne s’appliquera que si la société satisfait à 

l’un des critères suivants : 

1) Les actions de la société sont principalement et régulièrement négociées sur un marché 

boursier établi à Malte, dans un autre pays qui accorde une exonération réciproque aux sociétés 

des États-Unis, ou aux États-Unis; ou 

2) Plus de 50 % de la valeur des actions de la société appartiennent, directement ou 

indirectement, à des personnes qui résident à Malte ou dans un autre pays qui accorde une 

exonération équivalente aux sociétés des États-Unis, ou à une société constituée dans un pays qui 

accorde une exonération équivalente aux sociétés des États-Unis et dont les actions sont 

principalement et régulièrement négociées sur un marché boursier établi dans le pays concerné, 
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dans un autre pays qui accorde une exonération équivalente aux sociétés des États-Unis, ou aux 

États-Unis. 

Aux fins de l’exonération de l’impôt des États-Unis, le Gouvernement de Malte sera considéré 

comme un résident de Malte et le critère énoncé à l’alinéa 2 sera considéré comme rempli si la 

société est une « société étrangère contrôlée » au regard du Code des impôts, les actionnaires des 

États-Unis desdites sociétés étant toutefois considérés comme des résidents de Malte. 

Dans le présent Accord : 

a) Les expressions « État contractant » et « autre État contractant » désignent Malte ou les 

États-Unis d’Amérique, dont les Gouvernements respectifs ont conclu le présent Accord; 

b) Le revenu brut comprend la totalité du revenu tiré de l’exploitation internationale de 

navires ou d’aéronefs, y compris : 

1) Le revenu tiré de la location (à temps ou au voyage) de navires ou d’aéronefs tout 

armés et équipés utilisés dans le transport international; 

2) Le revenu tiré de la location de navires coque nue ou d’aéronefs utilisés dans le 

transport international; 

3) Le revenu tiré de la location de conteneurs et d’équipements connexes utilisés dans le 

transport international, accessoire au revenu tiré de l’exploitation internationale de 

navires et d’aéronefs; et 

4) Les gains tirés de la vente ou autre forme de cession de navires ou d’aéronefs utilisés 

dans le transport international par une personne dont l’exploitation internationale de 

navires et d’aéronefs est l’activité principale. 

Dans le cadre de l’application du présent Accord par un État contractant, toute expression qui 

n’y est pas définie a, à moins que le contexte n’appelle une interprétation différente, le sens que lui 

attribuent les lois de cet État concernant les impôts auxquels s’applique l’Accord. 

Si ce qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement des États-Unis, le Gouvernement de 

Malte propose que la présente note et la note en réponse du Département d’État constituent un 

accord. 

L’Accord entrera en vigueur à la date de la réponse du Département d’État et prendra effet 

pour les revenus perçus à compter du 1er janvier 1997. 

Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce que le Gouvernement de l’un ou l’autre des 

États contractants adresse à l’autre État contractant une notification écrite de dénonciation de 

l’Accord par la voie diplomatique. 

L’ambassade de Malte saisit cette occasion pour renouveler au Département d’État des États-

Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 
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II 

LE DÉPARTEMENT D’ÉTAT À L’AMBASSADE DE MALTE  

 

Washington, le 11 mars 1997 

Le Département d’État fait référence à la note 1065 adressée par l’ambassade de Malte le 

26 décembre 1996 concernant l’exonération réciproque de l’impôt sur les revenus provenant de 

l’exploitation internationale de navires et d’aéronefs. 

Le Département d’État confirme que les propositions figurant dans la note de l’ambassade 

rencontrent l’agrément du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. En conséquence, la présente 

note et la note de l’ambassade du 26 décembre 1996 constituent un accord qui entrera en vigueur à 

la date de la présente réponse et prendra effet pour les revenus perçus à compter du 

1er janvier 1997. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce que le Gouvernement de l’un ou 

l’autre des États contractants adresse à l’autre État contractant une notification écrite de 

dénonciation de l’Accord par la voie diplomatique.
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United States of America 
 

and 
 

Chile 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 

Chile for educational cooperation. Washington, 26 February 1997 

Entry into force:  9 November 1998 by notification, in accordance with article XI  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 29 January 

2013 
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Accord de coopération entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouverne-

ment du Chili en matière d'éducation. Washington, 26 février 1997 

Entrée en vigueur :  9 novembre 1998 par notification, conformément à l'article XI  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU CHILI EN MATIÈRE 

D’ÉDUCATION 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Chili (ci-après 

dénommés les « Parties »), 

Désireux de poursuivre et développer les programmes visant à promouvoir la bonne entente 

entre les peuples des États-Unis d’Amérique et du Chili au moyen d’échanges éducatifs, 

scientifiques, techniques et professionnels, 

Considérant que de tels programmes ont été réalisés par le passé par la Commission pour les 

échanges éducatifs entre les États-Unis d’Amérique et le Chili en vertu des dispositions de 

l’Accord signé entre les deux pays à Santiago le 31 mars 1955 et modifié par des échanges de 

notes diplomatiques signées à Santiago le 18 août et le 17 septembre 1958, et le 17 novembre 1961 

et le 8 février 1962, 

Reconnaissant les avantages que les deux Parties peuvent tirer de telles activités et leur désir 

de coopérer au financement et à l’administration desdits programmes en vue de renforcer leurs 

relations bilatérales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Une nouvelle commission bilatérale, appelée Commission pour les échanges éducatifs 

entre les États-Unis d’Amérique et le Chili (dénommée ci-après « la Commission »), est instituée et 

chargée de poursuivre les travaux conduits par la Commission pour les échanges éducatifs entre les 

États-Unis d’Amérique et le Chili créée en vertu de l’Accord signé par les deux pays le 

31 mars 1955. 

B. La Commission est reconnue par les Parties comme un organisme binational créé en vue 

de faciliter la gestion des programmes d’échanges éducatifs qui seront financés à l’aide de 

ressources mises à sa disposition par les deux Parties et d’autres sources, conformément aux 

dispositions du présent Accord. 

C. Le présent Accord et les activités qui y sont visées sont soumis aux lois et règlements 

applicables des Parties, y compris ceux concernant la disponibilité des fonds. 

D. La Commission jouit d’une autonomie de gestion et d’administration, sous réserve des 

dispositions du présent Accord. 

Article II 

Les fonds mis à disposition en vertu du présent Accord sont, sous réserve des conditions et 

restrictions énoncées ci-après, utilisés par la Commission aux fins suivantes : 

1. Le financement d’études universitaires supérieures, de spécialisations, de travaux de 

recherche et d’autres activités éducatives menées : 
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A. Par ou pour des citoyens et ressortissants du Chili dans des établissements 

d’enseignement des États-Unis sur le territoire ou hors du territoire des États-Unis; 

B. Par ou pour des citoyens et ressortissants des États-Unis d’Amérique dans des 

établissements d’enseignement chiliens; 

2. Le financement de visites et d’échanges de personnes qualifiées entre les États-Unis 

d’Amérique et le Chili, en particulier d’étudiants universitaires, de stagiaires, de chercheurs, de 

professeurs et de professionnels; 

3. Le financement d’autres types de programmes éducatifs et culturels dont les fonds sont 

prévus dans le budget approuvé conformément à l’article IV. 

Article III 

La Commission peut, sous réserve des modalités et conditions du présent Accord, exercer tous 

les pouvoirs nécessaires pour réaliser les objectifs dudit Accord, notamment : 

1. Planifier, adopter et mettre en œuvre des programmes conformément aux objectifs du 

présent Accord; 

2. Formuler une proposition annuelle décrivant en détail la portée de ses programmes pour 

l’exercice fiscal suivant, les principaux domaines d’études, les types de subventions et les 

directives générales pour approbation par chacune des Parties; 

3. Préparer chaque année une annonce de concours national au Chili, ainsi que les 

instructions relatives aux candidatures, en indiquant les détails des programmes de l’année; 

4. Transmettre au Conseil des bourses étrangères J. William Fulbright des États-Unis 

d’Amérique (ci-après dénommé « Conseil des bourses Fulbright »), pour approbation, les listes des 

ressortissants chiliens qu’elle considère comme éligibles aux bourses Fulbright en vue de leur 

participation à divers programmes; 

5. De même, recevoir pour approbation les listes de ressortissants des États-Unis 

sélectionnés par le Conseil des bourses Fulbright pour suivre des études, mener des travaux de 

recherche, enseigner ou exercer d’autres activités pédagogiques au Chili, et faciliter leur affiliation 

aux organismes appropriés; 

6. Recommander au Conseil des bourses Fulbright et aux organismes chiliens compétents les 

critères qu’elle juge nécessaires pour la sélection des participants aux programmes afin de réaliser 

les objectifs du présent Accord; 

7. Sous réserve des conditions et limites établies dans les présentes dispositions, autoriser le 

versement de fonds ainsi que l’octroi de subventions aux fins autorisées dans le présent Accord, y 

compris le paiement des frais de transport, d’études, d’entretien, d’assurance médicale et 

d’assurance contre les accidents et d’autres dépenses connexes; 

8. Permettre l’audit annuel de ses comptes par des auditeurs approuvés par les deux Parties. 

À la demande de l’une ou l’autre des Parties, elle autorise également d’autres vérifications de ses 

comptes par des représentants de l’une ou l’autre des Parties ou des deux; 

9. Acquérir et posséder des biens ou en disposer, en son nom propre, dans les conditions 

qu’elle estime nécessaires à la réalisation des objectifs du présent Accord, pour autant que des 

bureaux appropriés soient mis à disposition pour ses activités; 
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10. Mobiliser et accepter des contributions, dons et legs provenant d’autres sources 

(particuliers, fondations et autres institutions publiques et privées), à condition que les procédures 

de mobilisation de ces fonds soient conformes aux lois et règlements de la Partie concernée, afin 

de renforcer son programme d’échanges bilatéraux visé à l’article II; 

11. Administrer les programmes financés unilatéralement par l’une ou l’autre des Parties ou 

par d’autres sources de financement qui présentent un intérêt particulier pour la Partie ou la source 

concernée et servent les objectifs généraux du présent Accord. Elle indiquera le montant des frais 

d’administration à verser au titre de tels programmes; 

12. Adopter les mesures qu’elle juge nécessaires à la réalisation des objectifs du présent 

Accord, à condition qu’elles ne soient pas contraires à ce dernier ni aux lois et règlements en 

vigueur dans les Parties. 

Article IV 

A. Les Parties conviennent d’accorder chaque année des fonds et des contributions en nature 

à la Commission aux fins du présent Accord, sous réserve de la disponibilité des fonds et 

conformément aux lois et règlements des Parties. 

B. Les Parties créent un fonds commun alimenté par leurs contributions pour les activités 

bilatérales visées dans le présent Accord. Elles veillent à ce que ces contributions soient égales, 

dans les limites de leurs ressources respectives. La Commission détermine la nature spécifique de 

ces activités en fonction de l’intérêt commun des deux Parties. Chaque Partie peut apporter des 

fonds supplémentaires pour des programmes unilatéraux ou bilatéraux spécifiques présentant un 

intérêt particulier, à condition que ces derniers soient conformes aux objectifs du présent Accord. 

C. Pour tous les engagements, obligations et dépenses qu’elle autorise, la Commission se 

conforme à un plan et à un budget annuels approuvés par les Parties. En ce qui concerne 

l’affectation et la comptabilité des fonds, ainsi que les rapports à fournir au Gouvernement des 

États-Unis d’Amérique concernant les finances et le programme, elle observe les dispositions 

prévues dans le manuel destiné aux commissions et fondations bilatérales de l’United States 

Information Agency. 

Article V 

A. La Commission se compose de huit membres, soit quatre ressortissants des États-Unis 

d’Amérique et quatre ressortissants chiliens. En outre, l’ambassadeur des États-Unis d’Amérique 

au Chili et le Ministre des affaires étrangères du Chili exercent les fonctions de coprésidents 

honoraires de la Commission. 

B. L’ambassadeur des États-Unis d’Amérique au Chili a le pouvoir de nommer et de relever 

de leurs fonctions les membres des États-Unis de la Commission, dont au moins deux doivent être 

des fonctionnaires du Service diplomatique des États-Unis en poste au Chili. Le Ministre des 

affaires étrangères du Chili a le pouvoir de nommer et de relever de leurs fonctions les membres 

chiliens de la Commission, dont au moins deux doivent être des fonctionnaires du Gouvernement 

du Chili. Les autres membres désignés pour siéger à la Commission sont issus du milieu de 

l’éducation, des affaires ou du milieu professionnel des deux pays. 
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C. La présidence est assurée en alternance par un membre du Service diplomatique des 

États-Unis nommé par l’ambassadeur des États-Unis d’Amérique au Chili et un membre chilien 

nommé par le Ministre des affaires étrangères du Chili. 

D. Les membres sont nommés pour un mandat de deux ans renouvelable. Toutefois, aucun 

membre ne peut siéger pendant plus de quatre années consécutives, sauf avec l’autorisation 

expresse de l’ambassadeur des États-Unis d’Amérique au Chili pour les membres des États-Unis et 

du Ministre des affaires étrangères du Chili pour les membres chiliens. Les mandats courent du 

1er janvier au 31 décembre. Les postes vacants par suite de la démission de leurs titulaires, de 

l’expiration de leur mandat ou pour d’autres raisons sont pourvus pour la durée restante du mandat 

conformément aux procédures de nomination établies dans le présent article. 

E. Afin d’assurer la continuité des activités de la Commission, les membres seront désignés 

dans un premier temps pour des mandats d’un an ou de deux ans. 

F. Chaque membre de la Commission dispose d’une voix. Les décisions de la Commission 

sont adoptées à la majorité des voix exprimées. Le quorum requis pour une réunion est de cinq 

membres. 

G. Le poste de trésorier est assuré en alternance par un membre du Service diplomatique des 

États-Unis, désigné par l’ambassadeur des États-Unis d’Amérique au Chili, et un membre chilien 

désigné par le Ministre des affaires étrangères du Chili. Lorsque les États-Unis assurent la 

présidence de la Commission, la fonction de trésorier est assurée par un membre chilien et lorsque 

le Chili préside la Commission, elle est assurée par un membre du Service diplomatique des États-

Unis. Le trésorier recouvre les fonds et les dépose sur les comptes de la Commission, et exerce les 

tâches de gestion que lui confie cette dernière. 

H. Les membres de la Commission ne sont pas rémunérés, mais celle-ci peut autoriser le 

paiement des dépenses nécessaires qu’ils engagent pour assister à ses réunions et pour s’acquitter 

d’autres fonctions officielles dont elle peut les charger. 

I. La Commission adopte ses règles de procédure et établit les comités qu’elle juge 

nécessaires à la réalisation de ses activités. 

Article VI 

La Commission peut adopter les dispositions organisationnelles qu’elle juge nécessaires à la 

réalisation de ses activités. À cet effet : 

1. Elle désigne un directeur exécutif, dont elle fixe la rémunération et les conditions de 

travail, chargé de mener ses tâches administratives et de nommer le personnel administratif et de 

gestion nécessaire, ainsi que de déterminer la rémunération et les conditions de travail de ce 

dernier, avec son approbation; et 

2. Elle établit les procédures appropriées pour la gestion de ses affaires financières, y 

compris l’établissement du niveau des dépenses administratives pour les programmes spéciaux, 

selon les dispositions du paragraphe 11 de l’article III. 



Volume 2885, I-50345 

 335 

Article VII 

La Commission remet aux Parties un rapport annuel sur toutes les activités réalisées, ainsi que 

sur l’utilisation des fonds mis à sa disposition. Les deux Parties peuvent lui demander les rapports 

qu’elles jugent nécessaires. 

Article VIII 

La Commission aura son siège à Santiago mais pourra tenir ses réunions ou celles de ses 

comités en tout autre lieu de son choix. 

Article IX 

Les deux Parties mettront tout en œuvre pour faciliter l’exécution des programmes d’échanges 

autorisés par le présent Accord et pour résoudre les problèmes pouvant découler de leur 

application. 

Article X 

Le présent Accord peut être modifié à tout moment au moyen d’un échange de notes 

diplomatiques entre les Parties. Les modifications convenues entrent en vigueur à la date de la 

dernière note par laquelle les Parties se notifient l’accomplissement des formalités prévues à cet 

effet par leurs législations internes. 

Article XI 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se notifient 

mutuellement l’accomplissement des procédures internes requises par leurs législations 

respectives. 

Article XII 

A. Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre 

Partie moyennant une notification écrite adressée à l’autre Partie. Il cessera d’avoir effet 30 jours 

après la fin de la première année civile commençant après la date de cette notification. 

B. À la date où le présent Accord prend fin, les fonds et avoirs de la Commission seront 

répartis entre les deux Parties au prorata de leurs contributions financières respectives à 

l’administration de la Commission pour la période pendant laquelle l’Accord est resté en vigueur 

et deviennent la propriété des Parties, sous réserve des conditions, restrictions et responsabilités 

qui auraient été établies avant la fin de l’Accord. 
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Article XIII 

A. Aux fins de la réalisation des objectifs du présent Accord, les fonds, avoirs et obligations 

de la Commission pour les échanges éducatifs entre les États-Unis d’Amérique et le Chili créée en 

vertu de l’Accord signé à Santiago le 31 mars 1955, tel qu’amendé par les échanges de notes 

diplomatiques du 18 août et du 17 septembre 1958, et du 17 novembre 1961 et du 8 février 1962, 

sont transférés à la Commission à l’entrée en vigueur du présent Accord. 

B. Le présent Accord remplace l’Accord de 1955 ainsi que les amendements du 18 août et 

17 septembre 1958, et du 17 novembre 1961 et du 8 février 1962. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 26 février 1997, en double exemplaire en langues anglaise et 

espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

MADELEINE ALBRIGHT 

Pour le Gouvernement du Chili : 

JOSÉ MIGUEL INSULZA
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BELARUS 

AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA ON THE 

CHINESE-BELARUSIAN INDUSTRIAL PARK 

The Government of the Republic of Belarus (hereinafter referred to as “the Belarusian Party”) 

and the Government of the People's Republic of China (hereinafter referred to as “the Chinese 

Party”), 

With a view to fostering friendly relations between the Governments and the peoples of both 

countries and expanding trade-related and investment cooperation, 

Adhering to the principles of equality and mutual benefit, 

Following the friendly negotiations regarding the joint creation of a Chinese-Belarusian 

Industrial Park (hereinafter referred to as “the Park”) in the territory of the Republic of Belarus by 

enterprises of both countries, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Belarusian Party and the Chinese Party (hereinafter referred to as “the Parties”) shall 

support the joint creation of the Park in the territory of Belarus. 

The Park shall be located in Smolevickskiy district in Minsk Oblast, in the Republic of 

Belarus. Its planned area shall span approximately 80.48 km², the area of the territory to be 

developed in the first phase shall be 4 km², and the goal shall be to create a modern industrial park 

of defined scale targeting the development of modern industry as the main field of activity, in 

addition to the development of sectors such as research, trade, logistics, administration and 

housing, in particular, and other sectors as supplementary enterprises.  

Article 2 

The principles governing the creation of the Park shall be the directing role of the 

Government, and its main objective being the company, market functioning, scientific planning 

and step-by-step implementation. 

The creation, management and business-related activities of the Park must conform be carried 

out in accordance with the bilateral or multilateral treaties concluded between Belarus and China 

or to the treaties to which both countries are parties, as well as to the provisions of the prevailing 

legislation of the State Parties. 

Article 3 

The Chinese Party confirms that the Park shall receive the requisite support of the Chinese 

Party in terms of its creation, attracting companies and conducting business activities relating to 

foreign trade and economic cooperation zones. 
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In terms of committing and earmarking credit resources, the Chinese Party shall coordinate, 

along with financial institutions, the provision of financial support to companies participating in 

the creation of the Park. 

Article 4 

The Belarusian Party confirms that the following issues shall be established at the legislative 

level: the Park shall be endowed with a legal status that is no lower than that of any other economic 

zone in Belarus; a special investment incentives policy shall be granted, including in the areas of 

land relations, taxation, finance, government procurements, export-import activities, currency 

regulation, customs preferences, identification of the country of origin of a good, employees’ entry 

into and exit from the Republic of Belarus, labour permits, the inspection and sanitary control of 

products, communications, design and construction of internal infrastructure, and other areas. 

The Belarusian Party confirms that the Park shall be provided with the requisite support in 

terms of the construction of external infrastructure, the maintaining of public order, and other 

areas. 

Article 5 

If the legislation of the Republic of Belarus establishes provisions that contain regulations and 

a status that are more favourable for the Park than those contained within this Agreement, the most 

favourable regulations shall apply. 

Article 6 

The Chinese Party confirms that it shall see to the requisite training of Belarusian employees 

and technical specialists of the Park and shall share China’s proven experience with the Belarusian 

Party regarding the creation of special economic zones and economic and technological 

development zones. 

During the process of creating the Park, the Belarusian Party shall support the use of the 

Chinese industrial park of the city of Suzhou as a model, with due regard being given to the special 

features of the Republic of Belarus in combination with the proven experience of the Chinese Party 

in the fields of economic development, planning, construction, development zone management, 

and other fields of general municipal administration. 

Article 7 

The Parties have agreed to the creation of a three-tier mechanism for managing the Park, 

comprised of an Intergovernmental Coordination Council, an Administration and a Development 

Corporation of the Park. 

The Intergovernmental Coordination Council of the Park shall be headed by the Co-chairs, 

whose positions shall be held by the Presidents of the Belarusian and Chinese Parties of the Joint 

Belarusian-Chinese Intergovernmental Commission for Trade and Economic Cooperation. It shall 

also be comprised of representatives from the Parties’ relevant Ministries. The meetings of the 

Intergovernmental Coordination Council of the Park shall be held as needed, without a fixed 

schedule. At these meetings, the Council members shall review issues related to the creation and 
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operation of the Park, and shall propose solutions in order to address them, which shall then be 

implemented based upon mutual agreement. 

The Park Administration shall be comprised of Government officials and specialists of the 

Republic of Belarus, as well as of groups of Chinese advisors. The Park Administration shall be in 

charge of addressing general matters associated with the management of the Park, the 

implementation of procedures and the provision of services to residents of the Park in terms of the 

review and approval of projects, registration, employment, issuance of certificates of origin of  

goods, inspection and sanitary control of exported and imported products, the performance of 

customs procedures and investment consulting, as well as other services, in accordance with the 

“one-stop shop”  principle. 

The Development Corporation of the Park shall be jointly established by the relevant 

Belarusian and Chinese companies and shall be responsible for matters associated with the Park’s 

construction, the conduct of business activities, and the management of the Park's facilities. 

Article 8 

The Parties have agreed to settle all disputes arising from the interpretation and application of 

this Agreement by means of friendly consultations. Amendments and additions may be made to 

this Agreement on the basis of the mutual consent of both Parties. 

Article 9 

Once each Party has completed the internal legal procedures required for this Agreement to 

enter into force, it must notify the other Party accordingly, in writing and via the diplomatic 

channel. 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last written notification and 

shall remain in force for five years. If, six months prior to the expiry of this Agreement, neither of 

the Parties has sent a written notification to the other Party requesting termination of the 

Agreement, the Agreement shall be automatically extended for five years. This mechanism shall 

also apply to the subsequent extensions of the Agreement. 

Termination of this Agreement shall not affect unfinished projects relating to the Park the 

implementation of which got under way under this Agreement prior to its date of termination. In 

turn, the Parties shall agree on the amount of time necessary in order to settle any matters involving 

the rights and obligations of each Party. 

DONE at Minsk on 18 September 2011 in two copies, each in the Russian and Chinese 

languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Belarus: 

A. A. TOZIK 

Deputy Prime Minister of the Republic of Belarus 

For the Government of the People's Republic of China: 

ZHONG SHAN  

Deputy Minister of Commerce of the People's Republic of China 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

RELATIF AU PARC INDUSTRIEL SINO-BÉLARUSSIEN 

Le Gouvernement de la République du Bélarus (ci-après désigné la Partie bélarussienne) et le 

Gouvernement de la République populaire de Chine (ci-après désigné la Partie chinoise),  

Visant à développer les relations bilatérales entre les États et les peuples des deux pays et à 

intensifier la coopération en matière de commerce et d’investissement,  

Guidés par les principes d’égalité et d’avantage mutuel,  

À la suite des négociations amicales sur la question de la création commune d’un parc 

industriel sino-bélarussien (ci-après dénommé « le parc ») par les entreprises des deux pays sur le 

territoire de la République du Bélarus, 

Sont convenus ce qui suit : 

Article premier 

La Partie bélarussienne et la Partie chinoise (ci-après dénommées « les Parties ») soutiennent 

la création commune du parc sur le territoire du Bélarus. 

Le parc sera établi dans le district de Smolevitch de la province de Minsk (République du 

Bélarus). Sa superficie sera d’environ 80,48 km² et la zone qu’il est prévu d’aménager pendant la 

première phase est de 4 km². L’objectif est de créer un parc industriel moderne d’une taille définie 

visant le développement de l’industrie moderne comme domaine d’activité principal ainsi que le 

développement de secteurs tels que la science et la recherche, le commerce, la logistique, 

l’administration et le logement, et d’autres domaines d’activités secondaires. 

Article 2 

La création du parc sera fondée sur les principes suivants : rôle dirigeant de l’État, l’entreprise 

comme domaine d’activité principal, fonctionnement du marché, planification scientifique et mise 

en œuvre progressive. 

La création, la gestion et les activités commerciales du parc doivent être conformes aux 

accords bilatéraux ou multilatéraux conclus entre le Bélarus et la Chine ou aux accords auxquels 

les deux pays sont parties, ainsi qu’aux dispositions de la législation en vigueur sur le territoire des 

Parties. 

Article 3 

La Partie chinoise confirme qu’elle apportera l’appui nécessaire en ce qui concerne la création 

du parc, les mesures permettant d’attirer les entreprises et la gestion de l’activité des zones de 

coopération économique et commerciale. 
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En matière de répartition et d’attribution des ressources, la Partie chinoise se chargera de la 

coordination avec les institutions financières pour ce qui est de l’octroi d’un appui financier aux 

entreprises participant à la création du parc. 

Article 4 

La Partie bélarussienne confirme qu’au niveau législatif, il sera établi ce qui suit : le statut 

juridique attribué au parc ne sera pas inférieur à celui de toute autre zone économique au Bélarus; 

une politique particulière sera édictée en matière d’incitation à l’investissement, y compris dans les 

domaines des relations foncières, de l’imposition, des finances, des marchés publics, des activités 

d’import-export, de contrôle des changes, de tarifs douaniers préférentiels, de détermination du 

pays d’origine d’un produit, d’entrée de collaborateurs sur le territoire de la République du Bélarus 

et de leur sortie du territoire, de permis de travail, d’inspection et de contrôle sanitaire de produits, 

de communications, de conception et de construction d’infrastructures internes, ainsi que dans 

d’autres domaines. 

La Partie bélarussienne confirme que le parc recevra l’appui nécessaire en ce qui concerne la 

construction des infrastructures extérieures et le maintien de l’ordre public, ainsi que dans d’autres 

domaines. 

Article 5 

Si la législation de la République du Bélarus prévoit des dispositions qui contiennent des 

droits et un statut plus avantageux pour le parc que celles contenues dans le présent Accord, les 

dispositions les plus avantageuses s’appliqueront. 

Article 6 

La Partie chinoise assurera la formation indispensable des collaborateurs bélarussiens et des 

spécialistes techniques du parc et l’échange avec la Partie bélarussienne des données d’expérience 

dont elle dispose en matière de création de zones économiques spéciales et de zones de 

développement économique et technique. 

Lors de la création du parc, la Partie bélarussienne encourage à suivre le modèle du parc 

industriel chinois de la ville de Suzhou, tout en tenant compte des particularités de la République 

du Bélarus et en y associant l’expérience de la Partie chinoise en matière de développement 

économique, de planification, de construction, de gestion de zones de développement, ainsi que 

dans d’autres domaines de gestion municipale générale. 

Article 7 

Les Parties sont convenues de créer un mécanisme à trois niveaux pour la gestion du parc, 

composé d’un Conseil de coordination intergouvernemental, d’une administration et d’une société 

de développement du parc. 

Le Conseil de coordination intergouvernemental sera dirigé par deux présidents, qui seront les 

présidents des parties bélarussienne et chinoise de la Commission intergouvernementale sino-
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bélarussienne pour la coopération commerciale et économique et se composera de représentants 

des Ministères compétents des Parties. Il se réunira selon que de besoin, sans qu’une périodicité 

soit convenue. Au cours des réunions, les membres du Conseil examineront les problèmes relatifs à 

la création et à l’exploitation du parc, et élaboreront des solutions pour y remédier, lesquelles 

seront ensuite appliquées d’un commun accord. 

L’administration du parc se composera de fonctionnaires et de spécialistes de la République 

du Bélarus, ainsi que de groupes de conseillers chinois. Elle sera chargée de questions générales 

liées à la gestion du parc, à la mise en œuvre des procédures et à la fourniture de services aux 

résidents du parc en matière d’étude et d’approbation de projets, d’enregistrement, d’emploi, de 

délivrance de certificats d’origine de produits, d’inspection et de contrôle sanitaire de produits 

importés et exportés, de procédures douanières, de consultations pour ce qui est des 

investissements et d’autres services, selon le principe du « guichet unique ». 

La société de développement du parc sera établie conjointement par les entreprises 

bélarussiennes et chinoises concernées et chargée d’aspects liés à la construction du parc, à 

l’exercice des activités commerciales et à la gestion des installations du parc.  

Article 8 

Les Parties sont convenues de régler tous les différends relatifs à l’interprétation ou à 

l’application du présent Accord à l’amiable par voie de consultations. Elles peuvent, d’un commun 

accord, modifier ou amender le présent Accord par écrit. 

Article 9 

Une fois les procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord 

accomplies par chacune des Parties, ces dernières doivent s’en informer par écrit et par la voie 

diplomatique. 

Le présent Accord entre en vigueur pour une durée de cinq ans à compter de la date de 

réception de la dernière des notifications écrites. Si aucune des Parties ne le dénonce par écrit au 

moins six moins avant l’expiration de la période durant laquelle il est en vigueur, il est 

automatiquement prorogé de cinq ans. Les présentes dispositions s’appliquent également aux 

prorogations ultérieures. 

La dénonciation du présent Accord est sans effet sur les projets du parc qui sont inachevés et 

ont été entamés en vertu de ses dispositions avant qu’il ne cesse d’avoir effet. Les Parties 

conviennent alors du temps nécessaire pour régler les questions relatives à leurs obligations et 

droits respectifs. 
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FAIT à Minsk, le 18 septembre 2011, en deux exemplaires, chacun en langues russe et 

chinoise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 

A. A. TOZIK 

Vice-Premier Ministre de la République du Bélarus 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

ZHONG SHAN 

Vice-Ministre du commerce de la République populaire de Chine
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